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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL A.

Loi concernant l’inscription de tous les sujets britanniques 
et de tous les aubains dans le Dominion du Canada.

Lu pour la première fois, le mardi, 5 mai 1931.

L’honorable M. Casgrain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193127513
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Titre 
abrégé.

Ministre.

Age; 
date de 
l’inscription.

Peine.

Réserve.

SÉNAT DU CANADA

BILL A.

Loi concernant l’inscription de tous les sujets britanniques 
et de tous les aubains dans le Dominion du Canada.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi 
d’inscription, 1931.

2. Au cours de la présente loi, l’expression «Ministre» 5 
signifie le ministre de

3. Toute personne qui réside dans le Dominion du 
Canada, de l’un ou l’autre sexe, qu’elle soit sujet britannique 
ou de nationalité non-britannique ou étrangère, et qui aura
atteint l’âge de seize ans le ou avant le................. ème jour 13
de................................ 1931, doit s’inscrire à cette date
de la manière que prescriront les règlements du Gouverneur 
en Conseil, et toute personne atteignant cet âge de seize 
ans doit s’inscrire dans le délai d’une semaine de son sei
zième anniversaire de naissance. Le défaut d’inscription 15 
à la date prescrite ou dans le délai prescrit pour cette ins
cription rendra passible d’une amende de vingt dollars ou 
d’un emprisonnement de trente jours au maximum, ou de 
ces deux peines à la fois. Toutefois, la présente dispositon 
n’exige en rien l’inscription des personnes suivantes: 20

a) Les religieuses cloîtrées;
b) Les personnes servant dans les forces navales, aérien

nes, militaires ou dans la milice de Sa Majesté, tant 
que ces personnes restent dans le service; la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada, ou toute force de 25 
police provinciale ou municipale; 

c) Les personnes internées dans les asiles d’aliénés ou 
de faibles d’esprit, ou dans les pénitenciers ou prisons, 
tant que ces personnes ne sont pas libérées de leur 
internement; 3C



■
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Agents
d’inscription.

Preuve.

Fausse
déclaration.

Peine.

Altération de 
certificat.

Peine.

Règlements
d’exécution.

d ) Les pensionnaires d’institutions exceptées par le 
Ministre sur la recommandation du registraire du 
district où l’institution est située.

4. Aux fins d’effectuer l’inscription susdite, le....
........................... de tout comté, de toute cité ou ville, ou 5
de toute autre circonscription administrative est par la 
présente loi commis à l’inscription de toutes les personnes 
qui se présenteront à la date prescrite, et cette inscription 
peut être faite à tout moment depuis neuf heures du matin 
jusqu’à six heures du sbir. 10

5. Un certificat selon la formule ‘A’, délivré sous l’au
torité de l’article quatre de la présente loi, est une preuve 
'prima fade de son contenu, ainsi que de la signature et de 
la photographie de la personne à qui ce certificat est déclaré 
avoir été délivré. 15

6. Quiconque fait sciemment une fausse déclaration de 
fait, en vue d’obtenir en son propre nom la délivrance d’un 
certificat d’inscription, encourt une amende de vingt 
dollars au minimum et de cent dollars au maximum, et est 
aussi passible d’emprisonnement durant un terme maximum 20 
de trente jours.

7. Quiconque
a J défigure ou altère un certificat d’inscription, ou
b) utilise ou pennet d’utiliser un certificat défiguré ou 

altéré, 25
encourt une amende de vingt dollars au minimum et de 
cent dollars au maximum, et est aussi passible d’empri
sonnement durant un terme maximum de trente jours.

8. Le Gouverneur en conseil peut établir des règlements 
compatibles avec la présente loi, pour l’exécution de toutes 30 
choses se rapportant à la question dont il s’agit, ou néces
saires à l’efficace opération de la présente loi.
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Photo
graphie.

Formule A.

Nom et prénoms..................................................

Nom de l’époux, vivant ou décédé.......................

Adresse.....................................................................

Age...........................................................................

Nationalité..............................................................

Sujet britannique :

a ) De naissance..................................................

b ) Par naturalisation en....................................

Je jure que la déclaration ci-dessus est exacte.
(Signature)

Témoin : ......................................

Assermenté devant moi à........................................

ce...............................................................................19

N°................................. .....................................



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi modifiant la Loi de faillite en ce qui concerne la localité 
d’un débiteur.

Lu pour la première fois, le mardi, 5 mai 1931.

L’honorable M. Bureau.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
27512 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Art. 2
modifié.
Définitions.

Localité
d’un
débiteur.

Art. 4 
modifié.
Pétition en 
faillite.

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi modifiant la Loi de faillite en ce qui concerne la localité
d’un débiteur.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’alinéa x) de l’article deux de la Loi de 
faillite, chapitre onze des Statuts révisés du Canada, 1927, 
par l’adjonction de sous-alinéa (iv) suivant: 5

«(iv) Dans la province de Québec, le district judiciaire 
où le débiteur exerce son commerce, tel que défini 
par les Statuts révisés de la province de Québec, 1925, 
chapitre deux, article quatorze, et les modifications 
audit article, s’il y a lieu ; » 10

2. Est abrogé le paragraphe (1) de l’article quatre de 
ladite loi, et le suivant est substitué:

«4. (1) Subordonnément aux conditions ci-après spéci
fiées, quand un débiteur commet un acte de faillite, un 
créancier peut présenter au tribunal de la localité du débi- 15 
teur une pétition en faillite. »



Notes explicatives.

1. L’alinéa x) actuel est ainsi conçu:
«x) «localité d’un débiteur », qu’il s’agisse d’un failli ou d’un cédant, signifie
(i) le lieu principal où le débiteur a exercé un commerce pendant l’année qui pré

cède immédiatement la date de la présentation contre lui d’une pétition en 
faillite ou de la cession autorisée faite par lui;

(ii) l’endroit où le débiteur résidait pendant l'année qui précède immédiatement 
la date de la présentation contre lui d’une pétition en faillite ou de la cession 
autorisée faite par lui; ou

(iii) dans les cas qui ne tombent pas sous (i) ou (ii), le lieu où la plus grande 
partie des biens de ce débiteur est située; »

Le sous-alinéa ajouté a pour objet de supprimer l’inconvénient dans lequel le 
débiteur se trouve, lorsque la cession s’eSectue à une grande distance de son lieu d’af
faires, et d’éviter des frais additionnels dans la liquidation des biens.

4. (1) Le paragraphe (1) actuel de l’article quatre est ainsi conçu:
«4. (1) Subordonnêment aux conditions ci-après spécifiées, quand un débiteur 

commet un acte de faillite, un créancier peut présenter à la cour une pétition en faillite. » 
Cet amendement a pour but de donner suite à l’objet de l’amendement apporté 

par la clause 1 du bill.





Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi modifiant la Loi de faillite en ce qui concerne la localité
d’un débiteur.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 7 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

imprimeur de sa très excellente majesté le roi
27516 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Art. 2
modifié.
Définitions.

Localité
d’un
débiteur.

Art. 4 
modifié.
Pétition en 
faillite.

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi modifiant la Loi de faillite en ce qui concerne la localité
d’un débiteur.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l’alinéa x) de l’article deux de la Loi de 
faillite, chapitre onze des Statuts révisés du Canada, 1927, 
par l’adjonction de sous-alinéa (iv) suivant:

«(iv) Dans la province de Québec, le district judiciaire,

Ioù le débiteur exerce son commerce, tel que défini 
par les Statuts de la province de Québec;»

2. Est abrogé le paragraphe (1) de l’article quatre de 
ladite loi, et le suivant est substitué:

«4. (1) Subordonnément aux conditions ci-après spéci
fiées, quand un débiteur commet un acte de faillite, un 
créancier peut présenter au tribunal ayant juridiction sur 
la localité du débiteur une pétition en faillite. »



Notes explicatives.

1. L’alinéa x) actuel est ainsi conçu:
«x) «localité d’un débiteur », qu’il s’agisse d’un failli ou d’un cédant, signifie
(i) le lieu principal où le débiteur a exercé un commerce pendant l’année qui pré

cède immédiatement la date de la présentation contre lui d’une pétition en 
faillite ou de la cession autorisée faite par lui;

(ii) l’endroit où le débiteur résidait pendant l’année qui précède immédiatement 
la date de la présentation contre lui d’une pétition en faillite ou de la cession 
autorisée faite par lui; ou

(iii) dans les cas qui ne tombent pas sous (i) ou (ii), le lieu où la plus grande 
partie des biens de ce débiteur est située; »

Le sous-alinéa ajouté a pour objet de supprimer l’inconvénient dans lequel le 
débiteur se trouve, lorsque la cession s’effectue à une grande distance de son lieu d’af
faires, et d’éviter des frais additionnels dans la liquidation des biens.

4. (1) Le paragraphe (1) actuel de l’article quatre est ainsi conçu:
«4. (1) Subordonnément aux conditions ci-après spécifiées, quand un débiteur 

commet un acte de faillite, un créancier peut présenter à la cour une pétition en faillite. »
Cet amendement a pour but de donner suite à l’objet de l’amendement apporté 

par la clause 1 du bill.





Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi constituant en corporation la Acme Assurance 
Company.

Lu pour la première fois, mercredi, le 6e jour de mai 1931.

l’honorable M. Horsey.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124358



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Constitution.

Nom
corporatif.

Directeurs
provisoires.

Capital
social.

Montant à
souscrire
avant
l’assemblée
générale.

Siège social.

Classe 
d’assurance 
autorisée. 
Souscription 
et versement 
de capital 
avant de 
commencer 
opérations.

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi constituant en corporation la Acme Assurance 
Company.

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après mentionnées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. James Warren York, Henry Aldous Aylen, Gordon 
Caleb Medcalf, Duncan Kenneth MacTavish et William 
Barrett Bate, avocats, tous de la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, ainsi que les personnes qui deviendront action- 10 
naires de la Compagnie, sont par les présentes constitués 
en une corporation portant nom «Acme Assurance Com
pany», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie. 15

3. Le capital social de la Compagnie est de deux cent 
mille dollars.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de 
vingt-cinq mille dollars. 20

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité d’Ottawa, 
province d’Ontario.

6. La Compagnie peut contracter l’assurance de garantie.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer d’opéra
tions d’assurance avant que deux cent mille dollars au 25 
moins de son capital social aient été souscrits de bonne foi





2

et que vingt-cinq mille dollars au moins en aient été versés. 
Elle peut alors exercer les opérations d’assurance de garantie 
limitées à la garantie et au cautionnement pour la fidèle 
exécution de contrats ou marchés ou des devoirs de toute 
charge et souscrire des cautionnements dans les actions et 5 
procédures en justice.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer l’opération 
d’assurance de garantie autre que celle qui est mentionnée 
au paragraphe (1) du présent article, avant que le capital 
versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait été porté 10 
à cinquante mille dollars au moins.

défimlus” (3) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée au 
compte du capital social et la réserve des primes non ac
quises calculées au prorata de la période restant à courir 15 
de toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

s.r., c. loi. 8. La Loi des assurances s’applique à la Compagnie.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi constituant en corporation la Acme Assurance 
Company.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124360



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Constitution.

Nom
corporatif.

Directeurs
provisoires.

Capital
social.

Montant à
souscrire
avant
l’assemblée
générale.

Siège social.

Classe 
d’assurance 
autorisée. 
Souscription 
et versement 
de capital 
avant de 
commencer 
opérations.

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi constituant en corporation la Acme Assurance 
Company.

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après mentionnées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. James Warren York, Henry Aldous Aylen, Gordon 
Caleb Medcalf, Duncan Kenneth MacTavish et William 
Barrett Bate, avocats, tous de la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, ainsi que les personnes qui deviendront action- 10 
naires de la Compagnie, sont par les présentes constitués 
en une corporation portant nom «Acme Assurance Com
pany», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie. 15

3. Le capital social de la Compagnie est de deux cent 
mille dollars.

4. Le montant à souscrire avant la convocation de l’as
semblée générale pour l’élection des directeurs est de 
vingt-cinq mille dollars. 20

5. Le siège social de la Compagnie est en la cité d’Ottawa, 
province d’Ontario.

<ï. La Compagnie peut contracter l’assurance de garantie.

7. (1) La Compagnie ne doit pas commencer d’opéra
tions d’assurance avant que deux cent mille dollars au 25 
moins de son capital social aient été souscrits de bonne foi
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et que vingt-cinq mille dollars au moins en aient été versés. 
Elle peut alors exercer les opérations d’assurance de garantie 
limitées à la garantie et au cautionnement pour la fidèle 
exécution de contrats ou marchés ou des devoirs de toute 
charge et souscrire des cautionnements dans les actions et 5 
procédures en justice.

(2) La Compagnie ne doit pas commencer l’opération 
d’assurance de garantie autre que celle qui est mentionnée 
au paragraphe (1) du présent article, avant que le capital 
versé, ou le capital versé ajouté au surplus, ait été porté 10 
à cinquante mille dollars au moins.

défimlua* (3) Au présent article, le mot «surplus» signifie l’excé
dent de l’actif sur le passif, y compris la somme versée au 
compte du capital social et la réserve des primes non ac
quises calculées au prorata de la période restant à courir 15 
de toutes les polices en vigueur de la Compagnie.

s.r., c. loi. 8. La Loi des assurances s’applique à la Compagnie.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi concernant The Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Company.

Lu pour la première fois, le mercredi, 6e jour de mai 1931.

Le très honorable M. Graham.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193125447



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi concernant The Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Company.

Préambule. /CONSIDÉRANT que The Algoma Central and Hudson 
U Bay Railway Company, Compagnie régulièrement 
constituée en corporation par une loi spéciale du Parlement 
du Canada, a construit une ligne de chemin de fer à partir 
de la cité de Sault-Sainte-Marie jusqu’à Hearst, sur le 
parcours du chemin de fer National-Canadien, en la pro
vince d’Ontario, ainsi qu’un embranchement de cette ligne 
s’étendant dans une direction sud-ouest jusqu’à Michipi- 
coten-Harbour, en la province d’Ontario; et

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer 
possède toutes les actions émises du capital de la Algoma 
Central Terminais Limited, compagnie régulièrement cons
tituée en corporation en vertu de la Loi des compagnies 
du Dominion du Canada, et que ladite Terminais Company 
possède certains terrains et locaux, édifices, machines, 
outillage et équipement, et les a loués, ainsi que les pro
priétés subséquemment acquises, à ladite Compagnie de 
chemin de fer aux fins d’installations de tête de ligne pour 
une période de neuf cent quatre-vingt dix-neuf ans, aux 
termes et conditions stipulés dans un bail portant la date 
du 1er novembre 1912; et

Considérant que The Lake Superior Corporation, cor
poration organisée en vertu des lois de l’Etat de New- 
Jersey, l’un des Etats-Unis d’Amérique, possède toutes les 
actions ordinaires émises de ladite Compagnie de chemin 
de fer, et qu’elle possède aussi toutes les actions émises 
du capital de la Algoma Steel Corporation Limited, com
pagnie régulièrement constituée en corporation en vertu de 
la Loi des compagnies d’Ontario, et exerçant des opérations 
de fabrication et de vente de l’acier et de produits similaires, 
ainsi que d’autres opérations connexes en et près ladite 
cité de Sault-Sainte-Marie;
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Note explicative.

Ce bill a pour objet de confirmer un Projet d’arrangement entre The Algoma 
Central and Hudson Bay Railway Company, la Algoma Central Terminais Limited, 
les porteurs des obligations première hypothèque de ces deux Compagnies, et The 
Lake Superior Corporation, lequel a garanti le paiement de ces obligations. En 
1916, le Parlement fédéral a approuvé un Projet d’arrangement antérieur entre les 
mêmes parties, et le présent Projet doit recevoir pareille approbation avant de devenir 
exécutoire. Les propriétés hypothéquées aux fins de garantir les deux émissions 
d’obligations sont toutes dans la province d’Ontario, et la législature d’Ontario, 
au cours de la session qui s’est récemment terminée, a adopté une loi confirmant le 
Projet.

Aux termes du Projet, l’arriéré des intérêts sur les deux émissions d’obligations 
atteignant près de $10,000,000 est annulé, et les obligataires recevront de nouvelles 
valeurs non garanties par The Lake Superior Corporation en remplacement des 
obligations qu’ils détiennent aujourd’hui et qui ne comportent pas cette garantie. 
Le Projet stipule que The Lake Superior Corporation abandonnera au bénéfice des 
obligataires du Chemin de fer environ un tiers de son actif, y compris un tiers du 
produit de la vente de The Algoma Eastern Railway Company et une partie subs
tantielle des actions qu’elle détient dans la Compagnie du chemin de fer et dans 
The Algoma Steel Corporation. Les obligataires de la Terminals Company recevront 
en règlement une partie en espèces et une partie en nouvelles valeurs.

Le Projet a été agréé à des assemblées des obligataires et des actionnaires de 
la Compagnie du chemin de fer et de la Terminais Company, dans tous les cas, sans 
voix dissidente; au delà de 90 pour cent des actionnaires de The Lake Superior Cor
poration, la seule autre catégorie de détenteurs de valeurs affectée, ont attesté leur 
agrément au Projet en déposant leurs titres contre des valeurs de la nouvelle Com
pagnie de Portefeuille qui a été constituée en corporation en vertu de la Loi des com
pagnies du Canada, ainsi qu’il est stipulé dans le Projet.

Le succès de la Compagnie du chemin de fer et de la Terminais Company dépend 
principalement du succès de The Algoma Steel Corporation, laquelle, prévoit-on, 
devra dans l’avenir effectuer d’importantes dépenses d’établissement afin de moder
niser et d’agrandir son outillage. The Lake Superior Corporation a la haute main 
sur la Steel Corporation, et elle ne pourrait pas pourvoir d’une façon satisfaisante à 
ces dépenses tant qu’elle restera assujétie à la très lourde responsabilité découlant de 
sa garantie des deux émissions d’obligations précitées. Comme le Projet écarte 
cette responsabilité, il sera possible de financer sur de nouvelles bases la Steel Cor
poration, qui est l’une des principales industries canadiennes.
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Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer 
a lancé une émission d’obligations-or cinquante ans 5% 
première hypothèque, dont le montant principal de dix 
millions quatre-vingt mille dollars ($10,080,000) ou son 
équivalent en autres devises est actuellement en cours, 
garanties par acte de fiducie en faveur de la United States 
Mortgage and Trust Company à titre de fiduciaire, en 
date du 1er juillet 1910, et qu’aux termes dudit acte de 
fiducie et desdites obligations The Lake Superior Corpora
tion a garanti le paiement régulier du principal et des inté
rêts de ces obligations; et

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer 
a émis des obligations-or cinquante ans 6% deuxième 
hypothèque, garanties par acte de fiducie en faveur de la 
United States Mortgage and Trust Company à titre de 
fiduciaire, en date du 14 août 1914, et que le montant 
principal de trois cent dix-huit mille huit cents dollars 
($318,800) de ces obligations est actuellement en cours, 
et entièrement en la possession de The Lake Superior 
Corporation; et

Considérant que ladite Terminais Company a émis 
des obligations-or cinquante ans 5% première hypothèque, 
dont le montant principal de un million vingt-cinq mille 
neuf cents livres sterling (£1,025,900) est actuellement 
en cours, garanties par acte de fiducie en faveur de la 
United States Mortgage and Trust Company à titre de 
fiduciaire, en date du 1er novembre 1912, et qu’aux termes 
dudit acte de fiducie et desdites obligations The Lake 
Superior Corporation a garanti le paiement régulier du 
principal et des intérêts de ces obligations; et

Considérant que The Royal Trust Company a été régu
lièrement constituée fiduciaire en vertu de tous ces actes 
de fiducie comme successeur des fiduciaires antérieurs ; et

Considérant qu’en l’année 1916, conséquemment à 
la nomination de séquestres sur ladite Compagnie de 
chemin de fer et ladite Terminais Company, pour cause de 
défaut, par ladite Compagnie de chemin de fer, de payer 
les intérêts échus sur sesdites obligations et d’acquitter les 
loyers dus à la Terminais Company en vertu dudit bail, et 
pour cause de défaut, par ladite Terminais Company, de 
payer les intérêts échus sur sesdites obligations, un projet 
d’arrangement et de compromis a été conclu entre lesdites 
Compagnies et leurs actionnaires et obligataires respec
tifs et The Lake Superior Corporation, en vue de régler 
toutes les questions en suspens entre lesdites Compagnies 
et de réorganiser ladite Compagnie de chemin de fer et de 
décharger les séquestres, lequel projet d’arrangement a 
été ratifié et confirmé par une loi du Parlement du Canada, 
chapitre trente-deux des Statuts du Canada, 1916; et
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Considérant que ledit projet de 1916 a modifié à cer
tains égards les stipulations des actes de fiducie garantis
sant les obligations de première et de deuxième hypothèque 
de ladite Compagnie de chemin de fer et les obligations de 
première hypothèque de ladite Terminais Company et les 
stipulations du bail de ladite Terminais Company à ladite 
Compagnie de chemin de fer, mais à la condition que fût 
maintenue pleinement exécutoire la garantie par The 
Lake Superior Corporation du principal et des intérêts des 
obligations de première hypothèque de ladite Compagnie 
de chemin de fer et de ladite Terminais Company; et

Considérant que les recettes nettes en commun de ladite 
Compagnie de chemin de fer et de ladite Terminais Com
pany, à compter du 1er juin 1914, affectées dans l’ordre 
de priorité établi par ledit projet de 1916, ont toujours 
par la suite été insuffisantes pour acquitter intégralement 
les intérêts sur les obligations de première hypothèque de 
ladite Terminais Company, et insuffisantes pour acquitter 
intégralement les intérêts sur les obligations de première 
hypothèque de ladite Compagnie de chemin de fer, et que 
les arriérés des intérêts courus sur les obligations de première 
hypothèque de la Compagnie de chemin de fer s’élevaient, 
au 1er décembre 1930, à huit millions treize mille six cents 
dollars ($8,013,600), et que les arriérés des intérêts sur les 
obligations de première hypothèque de ladite Terminais 
Company s’élevaient, au 1er février 1931, à un million sept 
cent cinquante-neuf mille neuf cent trente et un dollars 
($1,759,931); et

Considérant que des doutes ont surgi sur la question de 
savoir si les porteurs des obligations de première hypothèque 
de ladite Compagnie de chemin de fer et de ladite Terminais 
Company pourraient, et dans quelle mesure, faire exécuter 
la garantie par The Lake Superior Corporation du principal 
et des intérêts desdites obligations antérieurement aux dates 
respectives d’échéance de ces émissions d’obligations en les 
années 1960 et 1962; et

Considérant qu’il est difficile pour The Lake Superior 
Corporation, en face d’un passif éventuel dont le montant 
ne peut actuellement être déterminé avec exactitude, d’ar
ranger à des conditions satisfaisantes tout futur finance
ment de la Algoma Steel Corporation Limited, et que le 
succès futur de ladite Compagnie de chemin de fer et de la
dite Terminais Company dépend principalement du succès 
de la Algoma Steel Corporation Limited ; et

Considérant que, par un autre projet d’arrangement 
intervenu entre ladite Compagnie de chemin de fer, ladite 
Terminais Company, les porteurs des obligations de pre
mière hypothèque de ces Compagnies et The Lake Superior 
Corporation, préparé en vue de régler toutes les questions 
en suspens entre lesdites Compagnies et ces porteurs d’obli
gations, des mesures ont été prises inter alia pour remanier
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la structure du capital de ladite Compagnie de chemin de fer, 
pour annuler l’arriéré des intérêts courus sur les obligations 
de première hypothèque de ladite Compagnie de chemin de 
fer et de ladite Terminais Company, pour annuler l’arriéré 
des loyers accumulés et pour réduire le loyer futur en vertu 
dudit bail de la Terminais Company à ladite Compagnie de 
chemin de fer, pour racheter et annuler toutes ces obliga
tions de première hypothèque et pour émettre de nouvelles 
actions-obligations et obligations de première hypothèque 
à 5% de ladite Compagnie de chemin de fer et de ladite 
Terminais Company non garanties par The Lake Superior 
Corporation au titre du principal ou des intérêts ; et

Considérant que ce nouveau projet d’arrangement a 
été approuvé à l’unanimité par des résolutions extraordi
naires adoptées à des assemblées des porteurs des obliga
tions de première hypothèque de ladite Compagnie de che
min de fer et de ladite Terminais Company, tenues à Lon
dres, Angleterre, le 16 janvier 1931; et 

Considérant qu’à une assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite Compagnie de chemin de fer, tenue 
en la cité de Sault-Sainte-Marie, le 17 février 1931, les 
porteurs des actions privilégiées et des actions ordinaires de 
ladite Compagnie présents ou représentés à ladite assemblée, 
votant séparément par catégories, ont à l’unanimité agréé 
ce nouveau projet d’arrangement; et 

Considérant que les administrateurs de The Lake 
Superior Corporation, par résolution adoptée à l’unanimité 
à une assemblée de ces administrateurs tenue en la cité de 
Montréal, le 19e jour de décembre 1930, ont agréé le nou
veau projet d’arrangement; et

Considérant que, conformément aux termes de ce 
nouveau projet d’arrangement, une nouvelle Compagnie 
connue sous le nom de «Algoma Consolidated Corporation 
Limited» a été régulièrement constituée en corporation en 
vertu de la Loi des compagnies du Dominion du Canada, 
et que les porteurs de plus de 90% du capital social présente
ment en cours de The Lake Superior Corporation ont 
déposé leurs actions en échange d’actions privilégiées et 
ordinaires de la nouvelle Compagnie sur la base fixée dans 
le projet, attestant par là leur approbation du projet; et 

Considérant que ce nouveau projet d’arrangement 
prévoit une nouvelle émission d’actions-obligations et 
obligations de première hypothèque à 5% gagées sur 
le revenu, détenues par ladite Compagnie de chemin de 
fer, et la réduction des actions privilégiées et ordinaires 
présentement émises de ladite Compagnie de chemin de 
fer, et qu’il est nécessaire que les termes de la loi spéciale 
de constitution de ladite Compagnie de chemin de fer et 
des lois modificatives soient modifiés et remaniés afin de 
permettre cette nouvelle émission et cette réduction ; et
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Considérant que le nouveau projet d’arrangement 
stipule qu’après sa mise à exécution le projet de 1916 
cessera d’avoir effet, et qu’il est nécessaire pour cette fin que 
soit abrogé le chapitre trente-deux des Statuts du Canada 
de 1916, ratifiant et confirmant le projet de 1916; et 

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer et 
ladite Terminais Company et The Lake Superior Corpora
tion ont demandé, par voie de pétition, que ledit nouveau 
projet d’arrangement soit ratifié et confirmé par une loi du 
Parlement du Canada, et que soient établies les dispositions 
législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accé
der à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète :

d^ro'et*011 Pr°jet d’arrangement figurant à l’Annexe de la
d’arrange- présente loi est expressément ratifié et confirmé et déclaré
™CÀtnSSfant va-lide et obligatoire en ce qui concerne The Algoma Central 

and Hudson Bay Railway Company, la Algoma Terminais 
Limited, les actionnaires et les obligataires respectifs des
dites Compagnies, les ci-devant et présents fiduciaires sous 
le régime des actes de fiducie garantissant les obligations de 
première hypothèque desdites Compagnies, The Lake 
Superior Corporation et toutes les autres parties intéressées 
en vertu desdites fiducies ou directement ou indirectement 
affectées par ledit projet d’arrangement à tous égards que 
ce soit, au même degré et dans la même mesure que si ledit 
projet d’arrangement et chacune de ses clauses étaient 
énoncés in extenso et édictés en la présente loi, et il est 
expressément conféré aux fiduciaires sous le régime desdits 
actes de fiducie l’autorisation et le pouvoir d’accomplir tous 
actes, affaires et choses et d’exécuter et délivrer tous docu
ments nécessaires pour donner plein effet audit projet 
d’arrangement.

Dette 2. Nonobstant toute disposition contraire de la Loi
obligation^ spéciale constituant en corporation The Algoma Central 

and Hudson Bay Railway Company et des lois modificati
ves ou de la Loi des chemins de fer du Canada, la dette 
garantie par obligations de la Compagnie se composera de 
dix millions trois cent huit mille cinq cents dollars ($10,- 
308,500) d ’actions-obligations et obligations 5% première 
hypothèque gagées sur le revenu, à émettre et garanties 
conformément audit projet d’arrangement, et de trois cent 
dix-huit mille huit cents dollars ($318,800) d’obligations- 
or 6% cinquante ans deuxième hypothèque actuellement 
émises et en cours.

Capital 3. Nonobstant toute disposition contraire de la Loi spéciale
autorisé. constituant en corporation The Algoma Central and Hudson 

Bay Railway Company et des lois modificatives ou de la Loi
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des chemins defer du Canada, le capital autorisé et émis de la 
Compagnie de chemin de fer se composera de cinq cent mille 
dollars ($500,000) d’actions privilégiées, divisé en cent vingt- 
cinq mille (125,000) actions de la valeur au pair de quatre 
dollars ($4) chacune et de quatre millions deux cent sept 
mille cinq cent cinquante dollars ($4,207,550) d’actions 
ordinaires, divisé en quatre cent vingt mille sept cent cin
quante-cinq (420,755) actions de la valeur au pair de dix 
dollars ($10) chacune, et les droits, privilèges et restric
tions ci-après seront attachés à ces actions privilégiées:

a) Lesdites actions privilégiées comporteront le droit 
à un dividende préférentiel non-cumulatif au taux de 
5% par année;

b ) Lesdites actions privilégiées prendront, tant à l’égard 
du dividende que du rendement du capital, rang de 
priorité sur toutes les autres actions de la Compagnie, 
mais ne conféreront pas un plus ample droit de parti
ciper aux profits ou à l’actif;

c) Les porteurs de ces actions privilégiées n’auront pas 
droit de voter aux assemblées des actionnaires de la 
Compagnie;

d ) Moyennant un préavis de trois mois, donné par écrit 
à cet effet de la manière que les directeurs pourront 
prescrire par résolution, la Compagnie est libre en tout 
temps et à son gré de racheter tout ou partie des 
actions privilégiées en cours, en en payant à leurs 
porteurs la valeur au pair, étant entendu que, dans le 
cas où la Compagnie rachèterait en tout temps moins 
que la totalité des actions privilégiées alors en cours, 
les actions à racheter seront désignées par voie de 
tirage au sort, ce tirage devant être fait par une per
sonne ou des personnes nommées par les administra
teurs de la manière que les administrateurs pourront 
déterminer par résolution.

Application 4. Rien de contenu en la présente loi n’est censé altérer 
chemi^de63 ou restreindre en aucune façon les pouvoirs de la Coin- 
fer. mission des chemins de fer du Canada, et toutes les dis

positions de la Loi des chemins de fer qui s’appliquent 
actuellement à The Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Company susdite et à son chemin de fer et à son 
entreprise, et qui ne sont pas incompatibles avec les dispo
sitions de la présente loi, continueront de s’y appliquer.

1916, c. 32, 5. Est abrogé le chapitre trente-deux des Statuts de 1916.
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ANNEXE.

The Algoma Central and Hudson Bay Railway
Company.

Algoma Central Terminals Limited.
(Constituée en corporation en vertu des lois du Canada.)

PROJET D’ARRANGEMENT.

Entre les compagnies ci-dessus, les porteurs des
OBLIGATIONS-OR PREMIÈRE HYPOTHÈQUE 5% ÉMISES PAR
CES COMPAGNIES, ET THE LAKE SUPERIOR CORPORATION.

Dispositions préliminaires.

1. Le capital-obligations et le capital-actions de The 
Algoma Central and Hudson Bay Railway Company 
(ci-après dénommée «la Compagnie du chemin de fer») 
se décompose comme suit:

Capital-Obligations.
Obligations-or 50 ans première hypothèque

5%..........................................................
(Ci-après dénommées «les obligations 

existantes du Chemin de fer.)
Garanties au titre du principal et des inté

rêts par The Lake Superior Corporation.
Obligations-or 50 ans deuxième hypothèque

6%................................................................
(Entièrement détenues par The Lake 

Superior Corporation.)
Sont aussi en cours $288,000 de bons de 

l’Equipement Trust garantis par la 
Compagnie du chemin de fer au titre 
du principal et des intérêts.

Capital-actions émis.
Actions privilégiées non-cumulatives 5%...

(Détenues dans la proportion de 60% en 
fiducie par le Comité mentionné ci- 
après, et de 40% par d’autres parties.)

Actions ordinaires.........................................
(Entièrement détenues par The Lake 

Superior Corporation, à l’exception des 
actions statutaires des administrateurs, 
détenues par le Comité mentionné ci- 
après pour fins de votation.)

$ 10,080,000

318,800

5,000,000

5,000,000
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2. Le capital-obligations et le capital-actions de la 
Algoma Central Terminals Limited (ci-après dénommée 
«la Terminal Company») se décompose comme suit:

Capital-obligations.
Obligations-or 50 ans première hypothèque

5%....................................................................
(Ci-après dénommées «les obligations 

existantes de la Terminal».)
Garanties au titre du principal et des 

intérêts par The Lake Superior Corpo
ration.

Capital-actions émis.
Actions ordinaires.........................................

(Détenues par la Compagnie du chemin de 
fer, à l’exception des actions statutai
res des administrateurs, détenues par 
le Comité ci-après mentionné pour fins 
de votation.)

3. Dans un projet d’arrangement agréé par les obliga
taires du chemin de fer et de la Terminal et par The Lake 
Superior Corporation, et ratifié par une loi du Parlement 
canadien en 1916 (ci-après dénommée «le Projet de 1916»), 
il a été stipulé (inter alia):

(i) Que, à compter du premier juin 1914, les recettes 
nettes en commun de chaque année, telles qu’y définies, 
de la Compagnie du chemin de fer et de la Terminal 
Company devront être affectées aux fins suivantes 
et dans l’ordre de priorité qui suit:
(a) En payant aux obligataires de la Terminal Company 

un intérêt au taux de 5% par année sur les obliga
tions existantes de la Terminal pour l’année en ques
tion, et un intérêt à un taux semblable pour toute 
année ou toutes années précédentes, en tant que 
l’intérêt sur ces obligations au montant susdit n’aura 
pas été payé à l’égard de ladite année ou desdites 
années précédentes, en en portant au compte du capital 
toutes les sommes qui auront été dépensées sur le 
capital après le premier août 1921 en paiement dudit 
intérêt.

(b) En payant intérêt à concurrence de 2% par an, 
pour l’année en question, aux obligataires du Chemin 
de fer, et intérêt de 2% additionnel par an, pour 
l’année en question, aux obligataires de la Terminal, 
sur ce qu’ils détiennent respectivement pari passu des 
obligations existantes du Chemin de fer et de la Ter
minal, comme si elles ne constituaient qu’une seule 
catégorie d’obligations.

£1,025,900

$100,000
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(c) En payant intérêt à concurrence de 3% additionnel 
par an, pour l’année en question, aux obligataires du 
Chemin de fer sur leurs obligations existantes du 
Chemin de fer.

(d) En payant aux obligataires du Chemin de fer et aux 
obligataires de la Terminal tous arriérés d’intérêts à 
concurrence de 5% par an sur ce qu’ils détiennent 
respectivement pari passu des obligations existantes du 
Chemin de fer et de la Terminal proportionnellement 
au montant des arriérés sur chaque émission.

(e) En établissant le fonds d’amortissement pour les 
obligations existantes de la Terminal pour l’année en 
question.

(f) En payant aux porteurs des obligations existantes du 
Chemin de fer un intérêt additionnel à concurrence de 
1% par an, pour l’année en question, et aux por
teurs des obligations existantes de la Terminal un 
intérêt additionnel à concurrence de 24% par an, 
pour l’année en question, pari passu comme si elles 
ne constituaient qu’une seule catégorie d’obligations.
(ii) Que, postérieurement au 1er août 1921, il devra 

être payé 124% sur les obligations existantes de la 
Terminal à chaque semestre, que les recettes nettes 
en commun puissent ou non suffire à acquitter lesdits 
intérêts et que tous intérêts sur les obligations existantes 
du Chemin de fer ou sur les obligations existantes de la 
Terminal non payés en toute année devront être cumulatifs 
et reportés à nouveau aux années subséquentes, mais 
que, sous réserve des stipulations ci-dessus, les intérêts 
sur lesdites émissions des obligations existantes ne 
seront exigibles que dans le cas et la mesure où les 
recettes nettes en commun seront suffisantes à les 
acquitter.

(iii) Que la garantie, par The Lake Superior Corpora
tion, du principal des et intérêts des obligations existantes 
du Chemin de fer et des obligations existantes de la Ter
minal devra rester pleinement exécutoire, nonobstant 
le Projet de 1916, et que The Lake Superior Corporation 
ne devra pas avoir droit de faire valoir, à l’encontre 
d’une revendication en vertu de ladite garantie, le fait 
qu’aux termes du Projet intervenu entre les obligataires 
et la Compagnie du chemin de fer et la Terminal Com
pany, les intérêts sur lesdites obligations n’étaient 
payables que par prélèvement sur les recettes nettes en 
commun, mais qu’aucun porteur des obligations exis
tantes du Chemin de fer ou de la Terminal ne devra 
avoir le droit de prendre des mesures pour faire exécuter 
la garantie figurant sur ses obligations sans le consente
ment par écrit du Comité des obligataires mentionné

25447—2
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ci-dessous ou sans la sanction des résolutions extraor
dinaires à la fois des obligataires du Chemin de fer et 
de la Terminal, adoptées à des assemblées de ces obliga
taires.

(iv) Qu’un Comité des obligataires (ci-après dénommé 
«le Comité»), ne devant pas se composer de plus de cinq 
membres, devra être constitué, que trois de ces membres 
formeront quorum et que les droits de vote attachés 
aux actions de la Compagnie du chemin de fer détenues 
par The Lake Superior Corporation et aux actions de la 
Terminal Company détenues par la Compagnie du che
min de fer devront être attribués au Comité tant que le 
Comité restera en existence.

(v) Que $3,000,000 d’actions privilégiées de la Com
pagnie du chemin de fer (représentant 60% du tout) 
devront être émises comme entièrement libérées au 
Comité ou à leurs nominataires pour être par eux déte
nues comme fiduciaires au bénéfice des obligataires du 
Chemin de fer et de la Terminal.

Remarque.—Ces actions sont détenues par le 
Comité aux termes d’un acte unilatéral daté du 26 
janvier 1917, et elles sont représentées par des certifi
cats fiduciaires émis par le Comité et distribués aux 
obligataires du Chemin de fer et de la Terminal en 
'1917.

4. Le total des arriérés des intérêts courus sur les obliga
tions existantes du Chemin de fer et de la Terminal s’établit 
comme suit:

Obligations du Chemin de fer au 1er dé
cembre 1930...........................................$ 8,013,600

Obligations de la Terminal au 1er février
1931........................................................

En vertu du Projet de 1916, ces arriérés 
prennent rang comme suit:

En premier lieu, échéant aux obligataires
de la Terminal.......................................

Le solde échéant aux obligataires du Che
min de fer et de la Terminal prend rang 
pari passu selon le montant des ar
riérés, mais avant le paiement de ces 
arriérés il devra être versé au compte 
du capital en remboursement des in
térêts sur les obligations existantes de 
la Terminal prélevés sur le capital.......

1,759,931

249,636

622,240

Ces arriérés s’accumulent actuellement au taux de 
$504,000 par an sur les obligations existantes du Chemin 
de fer, et de $99,854 par an sur les obligations existantes de 
la Terminal.

5. Le capital de The Lake Superior Corporation se 
répartit comme suit:
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Capital-obligations :
Obligations 5% en nantissement première

hypothèque................................................ $ 5,278,000
La principale garantie de ces obligations 

est le dépôt entre les mains des fidu
ciaires de $5,800,000 d’obligations 
5% prix d’achat de la Algoma Steel 
Corporation Limited.

Capital-actions émis:
Actions ordinaires (sans valeur au pair). . 400,000 actions 

(Partie d’un total de 800,000 actions autorisées.)

6. The Lake Superior Corporation a garanti le principal 
et les intérêts sur les obligations ci-après, en sus des obliga
tions existantes du Chemin de fer et de la Terminal:

Obligations-or 5% première hypothèque et de rem
boursement de la Algoma Steel Corporation Limited. 

Obligations 5% première hypothèque de la Algoma
Eastern Railway Company.

(L’engagement contracté par The Lake Superior 
Corporation sous la garantie de ces dernières obliga
tions a été assumé par la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique.)

7. Le principal actif de The Lake Superior Corporation 
est constitué par les valeurs qu’elle détient dans la Algoma 
Steel Corporation Limited (dont elle détient la totalité du 
capital-actions émis et $5,800,000 des obligations prix 
d’achat 5%) et par certain numéraire et certaines valeurs 
de placement (y compris des avances à la Steel Company) 
représentant le produit de la vente à la Compagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique à $110 par action de 
$100 des actions de la Algoma Eastern Railway Company 
ci-devant détenues par The Lake Superior Corporation.

8. Il est reconnu par toutes les parties que le succès de la 
Compagnie du chemin de fer et de la Terminal Company 
dépend principalement du succès de la Algoma Steel Corpo
ration Limited.

9. Le capital de la Algoma Steel Corporation Limited 
(ci-après dénommée «la Steel Company») se décompose 
comme suit:

Capital-obligations :
Obligations prix d’achat 5%........................ $5,800,000

(Déposées en nantissement ainsi qu’il 
est mentionné ci-dessus.)

Obligations-or (en cours) 5% première hypo
thèque et de remboursement....................$ 14,442,680

(Emission autorisée $30,000,000.)
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REMARQUE.—Les obligations prix d’achat de la 
Steel Company constituent une première charge sur une 
partie de l’actif de la Steel Company. Sous cette réserve, 
les obligations de première hypothèque et de rembourse
ment de la Steel Company constituent une première 
charge sur la totalité de l’actif de la Steel Company.

Capital-actions émis.
Actions privilégiées cumulatives 7%........... $10,000,000
Actions ordinaires.........................................  $15,000,000

(La totalité du capital-actions est déte
nue par The Lake Superior Corpora
tion, à l’exception des actions statu
taires des administrateurs.)

PROJET D’ARRANGEMENT.

1. La Terminal Company devra réaliser les $900,000 
d’obligations et les $99,300 d’actions de la Algoma Eastern 
Terminals Limited par elle détenue et faisant partie de la 
garantie pour les obligations existantes de la Terminal et les 
convertir en espèces, et elle devra employer le numéraire 
ainsi prélevé et les espèces à recevoir de la Compagnie du 
chemin de fer, ainsi qu’il est mentionné en la Clause 4 du 
présent Projet, et la somme additionnelle nécessaire en 
espèces (le cas échéant) sur les propres ressources de la 
Terminal Company, à racheter, à 70% du pair, 40% 
du montant principal de chaque obligation existante en 
cours de la Terminal. Chaque obligataire de la Terminal 
devra accepter ce paiement en libération intégrale de 
40% du montant principal des obligations par lui dé
tenues. Le paiement susdit deviendra exigible dans les 
soixante jours qui suivront la date de la mise à exécution 
du présent Projet, et il devra s’effectuer contre abandon 
des obligations en échange, aux termes du présent Projet; 
le paiement pour les obligations abandonnées en échange 
à Londres, Angleterre, étant effectué en sterling, et pour 
les obligations abandonnées en échange au Canada, en 
dollars canadiens, la livre sterling étant convertie en dollars 
et lice versa au taux fixe d’échange de $4.8665 la livre 
sterling.

2. La Terminal Company devra créer une nouvelle 
émission d’actions-obligations et obligations de première 
hypothèque qui seront appelées actions-obligations et obli
gations 5% première hypothèque (ci-après dénommées «les 
nouvelles valeurs de la Terminal »), ces valeurs devant porter 
intérêt, être rachetables et garanties conformément à la 
Clause 16 du présent Projet, et conférer les droits et privi
lèges spécifiés dans ladite Clause.
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3. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, les 
obligataires de la Terminal seront tenus d’abandonner à la 
Terminal Company, aux endroits à Londres et au Canada 
que fixera le Comité, leurs obligations existantes de la 
Terminal et tous coupons (autres que les coupons numérotés 
1 à 22 inclusivement et tout autre coupon ou tous autres 
coupons qui pourront avoir été déclarés payables avant 
la mise à exécution du présent Projet), et d’accepter, en 
échange et en couverture de tous arriérés d’intérêts sur 
lesdites obligations, de nouvelles valeurs de la Terminal 
pour un montant nominal équivalant au montant principal 
des obligations ainsi abandonnées, déduction faite du 40% 
du montant principal de ces obligations à racheter, ainsi 
qu’il est stipulé en la Clause 1 du présent Projet.

4. La Compagnie du chemin de fer devra, dans les 30 jours 
qui suivront la mise à exécution du présent Projet, verser 
à la Terminal Company $100,000 en espèces et en considé
ration de quoi: (a) le loyer payable par la Compagnie du 
chemin de fer en vertu du bail des propriétés de la Terminal 
sera, à compter de la date de la mise à exécution du présent 
Projet, réduit de 40%, et tous arriérés de loyers acquis 
en vertu de ce bail jusqu’à la date de la mise à exécution du 
Projet seront annulés ; et (b) la Terminal Company devra 
transférer à la Compagnie du chemin de fer, libre des hypo
thèque et charge garantissant les obligations existantes 
de la Terminal, la totalité des propriétés de la Terminal 
Company à et près Michipicoten.

5. Une nouvelle Compagnie, qui sera appelée la Algoma 
Consolidated Corporation Ltd., ou de quelque autre nom 
agréé par les administrateurs de The Lake Superior Cor
poration, sera constituée en vertu des lois du Canada 
ou de l’une des provinces du Canada, ci-après dénommée 
«la Compagnie de Portefeuille» (Holding Company), au 
capital suivant :

$2,000,000 d’actions privilégiées cumulatives 7%.
800,000 actions sans valeur au pair (dont l’émission 

initiale en vertu du présent Projet sera 600,000 actions).
La Compagnie de Portefeuille créera aussi une émission 

d’actions-obligations et obligations 5% cumulatives gagées 
sur le revenu. Les actions-obligations et obligations 
gagées sur le revenu, détenues par la Compagnie de Porte
feuille, porteront intérêt, seront rachetables et garanties 
conformément à la Clause 17 du présent Projet, et confére
ront les droits et privilèges spécifiés dans ladite Clause, et 
les actions privilégiées de la Compagnie de Portefeuille 
conféreront les droits et privilèges spécifiés à la Clause 18 
du présent Projet.

6 (a). La Compagnie du chemin de fer créera une nouvelle 
émission d’actions-obligations et obligations qui seront 
dénommées actions-obligations et obligations 5% première 
hypothèque gagées sur le revenu (ci-après dénommées 
«les nouvelles valeurs du Chemin de fer »), et elles porteront
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intérêt, seront rachetables et garanties conformément à la 
Clause 15 du Projet, et conféreront les droits et privilèges 
spécifiés en ladite Clause.

(b) Le capital actuel, composé d’actions privilégiées et 
ordinaires de la Compagnie du chemin de fer, sera réorganisé 
et réduit comme suit: Les $5,000,000 des actions privilégiées 
non-cumulatives 5% seront réduites à $500,000 des actions 
privilégiées sans droit de vote non-cumulatives 5% racheta
bles à l’option de la Compagnie du chemin de fer, en tout ou 
partie, moyennant trois mois de préavis, au pair, et les 
$5,000,000 d’actions ordinaires seront converties en 420,755 
actions de $10 chacune.

7. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, les 
porteurs des obligations existantes du Chemin de fer seront 
tenus d’abandonner, en des endroits de Londres et du Canada 
à fixer par le Comité, leurs obligations existantes du Chemin 
de fer et tous les coupons (autres que les coupons Nos 1 et 2) 
et d’accepter, en échange de chaque £100, $500 ou 2,575 
francs du montant nominal des obligations ainsi abandon
nées et tous arriérés d’intérêts sur ces obligations:

(a) $300 des nouvelles valeurs du Chemin de fer men
tionnées en la Clause 6 du présent Projet;

(b) $150 des actions-obligations et obligations gagées 
sur le revenu, détenues par la Compagnie de Porte
feuille, mentionnées en la Clause 5 du présent Projet;

(c) Des certificats fiduciaires à émettre, ainsi qu’il est 
mentionné en la Clause 11 du présent Projet, représen
tant 10 actions ordinaires de la Compagnies du chemin 
de fer lorsque réorganisées ainsi qu’il est stipulé en la 
Clause 6 (b) du présent Projet;

(d) Des certificats fiduciaires à émettre, ainsi qu’il est 
stipulé en la Clause 12 du présent Projet, représentant 
2ôèî7 des 200,000 actions ordinaires de la Compagnie de 
Portefeuille;

et ainsi de suite en proportion de toute obligation d’un mon
tant nominal plus ou moins élevé.

8 (a). La Compagnie de Portefeuille offrira aux action
naires de The Lake Superior Corporation le droit d’échanger 
chaque action ordinaire sans valeur au pair de The Lake 
Superior Corporation détenue par eux respectivement 
contre $5 d’actions privilégiées de la valeur au pair et 1 
action ordinaire sans valeur au pair de la Compagnie de 
Portefeuille.

(b) La Compagnie de Portefeuille devra, à la demande de 
The Lake Superior Corporation et sur les instructions de la 
Compagnie du chemin de fer, émettre aux porteurs des 
actions-obligations et obligations existantes du Chemin de 
fer gagées sur le revenu, dont il est fait mention en la Clause 
7 (b) du présent Projet, et au fiduciaire mentionné en la 
Clause 12 du présent Projet, 200,000 actions ordinaires sans 
valeur au pair de la Compagnie de Portefeuille entièrement 
libérées, et en considération de l’émission des actions-
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obligations et obligations gagées sur le revenu, la Com
pagnie du chemin de fer devra émettre à la Compagnie de 
Portefeuille de nouvelles valeurs du Chemin de fer à con
currence d’un montant nominal de $4,123,400.

9. En considération de l’agrément au présent Projet, par 
les porteurs des obligations existantes du Chemin de fer et 
de la Terminal, The Lake Superior Corporation transférera, 
et le Comité, à la demande de The Lake Superior Corpora
tion, transférera au fiduciaire désigné en la Clause 11 du 
présent Projet, 420,755 actions ordinaires de la Compagnie 
du chemin de fer, lorsque réorganisées ainsi qu’il est stipulé 
en la Clause 6 (b) du présent Projet, pour être détenues selon 
les fiducies et conditions y mentionnées.

10. En considération de l’émission, par la Compagnie de 
Portefeuille, des actions ordinaires mentionnées à la Clause 
8 (b) du présent Projet, The Lake Superior Corporation 
transférera ou fera émettre à la Compagnie de Portefeuille 
l’actif suivant :

(a) Des certificats fiduciaires représentant 214,585 actions 
ordinaires de la Compagnie du chemin de fer, lorsque 
réorganisées ainsi qu’il est stipulé à la Clause 6 (b) du 
présent Projet;

(b) $318,800 d’obligations 6% deuxième hypothèque de 
la Compagnie du chemin de fer;

(c) Un tiers de l’entier intérêt de The Lake Superior 
Corporation dans The Northern Ontario Lands Cor
poration Limited;

(d) Un tiers du produit en espèces de la vente des actions 
de la Algoma Eastern Railway Company ou des valeurs 
de placement, y compris les avances à la Steel Company, 
représentant ce produit à la date du transfert;

(e) Un tiers de l’entier capital-actions émis de la Steel 
Company.

10a. En plus ample considération de la participation de 
la Compagnie de Portefeuille à l’exécution du présent 
Projet, The Lake Superior Corporation versera chaque 
année à la Compagnie de Portefeuille la somme de $100,000, 
ou telle somme moindre qui représentera les recettes nettes 
encaissées par The Lake Superior Corporation cette année- 
là, advenant que ces recettes nettes soient inférieures à 
$100,000; étant entendu que cette obligation par The Lake 
Superior Corporation d’effectuer ces versements à la Com
pagnie de Portefeuille cessera dès que la Compagnie de 
Portefeuille aura diposé des nouvelles valeurs du Chemin 
de fer que la Compagnie de Portefeuille doit recevoir en 
vertu du présent Projet, ou dès que la Compagnie de Porte
feuille recevra en une année quelconque des intérêts au mon
tant de $100,000 ou plus sur ces nouvelles valeurs du Chemin 
de fer, quelle que soit la plus reculée de ces deux dates.

11. 420,755 actions ordinaires de la Compagnie du chemin 
de fer, lorsque réorganisées, ainsi qu’il est stipulé en la Clause 
6 (b) du présent Projet, seront transférées des noms du
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Comité ou de ses nominataires au nom d’une Compagnie 
fiduciaire canadienne à choisir par le Comité, pour être 
détenues par cette Compagnie fiduciaire en qualité de fidu
ciaire aux termes d’un acte de fiducie en vertu duquel des 
certificats fiduciaires seront émis par le fiduciaire aux ayants- 
droit, aux termes du présent Projet, attribuant la propriété 
bénéficiaire desdites actions ordinaires et du produit de 
leur vente aux porteurs des certificats fiduciaires, mais 
subordonnément aux stipulations dudit acte de fiducie. 
Cet acte de fiducie réservera au fiduciaire les droits de vote 
attachés auxdites actions ordinaires, et ces droits de vote 
seront, jusqu’à ce que les intérêts sur les nouvelles valeurs 
du Chemin de fer soient devenus une charge fixe, exercés par 
le fiduciaire de la manière que le Nouveau Comité ci-après 
mentionné pourra prescrire, et après que les intérêts sur les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer seront devenus une char
ge fixe, alors de la manière que les administrateurs de la 
Compagnie de Portefeuille pourront prescrire, avec pouvoir 
à la partie ayant droit pour le moment d’exercer la prépondé
rance sur ledit pouvoir de vote, de vendre lesdites actions 
ordinaires ou toute partie de ces actions ou de consentir 
à tout projet en vue de la fusion, absorption, reconstruc
tion ou réorganisation de la Compagnie du chemin de fer, 
étant entendu que le Nouveau Comité ne pourra exercer 
ces pouvoirs qu’avec l’agrément des administrateurs 
de la Compagnie de Portefeuille. Ledit acte de fiducie 
devra contenir une stipulation aux fins de permettre que 
les actions nécessaires pour qualifier les administrateurs 
ou pour préserver l’existence corporative de la Compagnie 
du Chemin de fer soient mises aux noms d’un nominataire ou 
de nominataires du fiduciaire, selon les conditions que le 
fiduciaire pourra approuver ou, s’il est nécessaire, pour se 
conformer aux lois du Canada, pourra prescrire afin de 
libérer, des fiducies constituées par ledit acte, ces actions. 
Lesdites fiducies resteront exécutoires tant que lesdites 
actions ordinaires n’auront pas été vendues ou tant que 
les intérêts sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer ne 
seront pas devenus une charge fixe, ou tant que toutes ces 
valeurs n’auront pas été remboursées (quelle que soit la 
priorité de l’un ou l’autre de ces événements) et prendront 
fin dès que la chose sera raisonnablement possible par la 
suite, et dès lors les propriétés fiduciaires seront distribuées 
entre les porteurs des certificats fiduciaires.

12. Les 200,000 actions ordinaires de la Compagnie de 
Portefeuille mentionnées en la Clause 8 (b) du présent Projet 
seront émises à une Compagnie fiduciaire canadienne à 
choisir par le Comité, pour être détenues par cette Compa
gnie fiduciaire à titre de fiduciaire, aux conditions énoncées 
dans un acte de fiducie en vertu duquel des certificats fiduciai
res seront émis par le fiduciaire aux personnes y ayant droit, 
selon les conditions du présent Projet attribuant l’intérêt
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bénéficiaire dans lesdites actions ordinaires de la Compagnie 
de Portefeuille aux porteurs de ces certificats fiduciaires, 
subordonnément aux conditions dudit acte de fiducie. Cet 
acte de fiducie réservera au fiduciaire, tant que lesdites 
actions ordinaires seront détenues par le fiduciaire, les droits 
de vote attachés auxdites actions, et ces droits de vote 
seront, sous la réserve ci-après stipulée, exercés par le fidu
ciaire, de la manière que le Nouveau Comité pourra ordon
ner, avec pouvoir pour le Nouveau Comité de consentir à 
tous projets de fusion, absorption, reconstruction, réor
ganisation ou financement de la Compagnie de Portefeuille 
ou de la Steel Company. Ledit acte de fiducie contraindra 
de plus le fiduciaire, sur les instructions du Nouveau Comité 
ou des administrateurs de la Compagnie de Portefeuille, 
et sans le consentement ou l’approbation des porteurs des 
certificats fiduciaires, à réaliser en tout temps la fiducie. 
Ledit acte de fiducie réservera aussi aux administrateurs de 
The Lake Superior Corporation le droit de requérir par 
résolution que le pouvoir de voter sur lesdites actions ordi
naires de la Compagnie de Portefeuille sera, à l’égard de 
l’élection des administrateurs de la Compagnie de Porte
feuille, exercé de la manière prescrite par les administrateurs 
de The Lake Superior Corporation, sous la seule réserve des 
stipulations de la Clause suivante du présent Projet. A 
défaut de la résiliation antérieure prévue ci-dessus, lorsque 
l’intérêt sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer sera 
devenu une charge fixe, ou lorsque les nouvelles valeurs du 
Chemin de fer auront été intégralement remboursées (quelle 
que soit la priorité de l’un ou l’autre événement), les 
fiducies constituées par ledit acte de fiducie prendront fin 
et les propriétés fiduciaires seront distribuées entre les 
porteurs des certificats fiduciaires.

13. Il devra être pris des dispositions, à la satisfaction du 
Comité, pour assurer que, jusqu’à ce que l’intérêt sur les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer soit devenu une charge 
fixe ou jusqu’à ce que toutes ces valeurs aient été rem
boursées (quelle que soit la priorité de l’un ou l’autre de ces 
événements), le Nouveau Comité ait le droit d’être repré
senté dans les Conseils de la Compagnie de Portefeuille, 
de The Lake Superior Corporation et de la Steel Company, 
respectivement, par au moins deux administrateurs dans le 
cas de chaque Compagnie, si le nombre total des adminis
trateurs de cette Compagnie ne dépasse pas huit, et autre
ment par trois administrateurs dont l’un sera dans chaque 
cas un membre du Comité exécutif.

14. L’acte de fiducie mentionné en la Clause 11 du présent 
Projet devra contenir une stipulation aux fins d’assurer que 
tant que le Nouveau Comité aura droit d’exercer la pré
pondérance sur le pouvoir de vote que comportent les 
actions ordinaires de la Compagnie du chemin de fer, la
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Compagnie de Portefeuille aura droit d’être représentée 
dans les Conseils de la Compagnie du chemin de fer et de 
la Terminal Company, respectivement, par au moins deux 
administrateurs dans le cas de chaque Compagnie, si le 
nombre total des administrateurs de cette Compagnie ne 
dépasse pas huit, et autrement par trois administrateurs 
dont l’un sera dans chaque cas un membre du Comité 
exécutif.

15. Les nouvelles valeurs du Chemin de fer tomberont 
à échéance le 31e jour de décembre 1959, et le montant 
nominal total des nouvelles valeurs du Chemin de fer à 
émettre sera le montant qu’il sera nécessaire d’émettre pour 
les objets du présent Projet. La Compagnie du chemin de 
fer aura le droit de rembourser tout ou partie des nouvelles 
valeurs du Chemin de fer au pair, plus les intérêts courus 
en tout temps, moyennant trois mois de préavis. Les 
intérêts sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer seront 
payables au taux de 5% par année et courront depuis 
le 31e jour de décembre 1930. Tant que les vérificateurs 
comptables de la Compagnie du chemin de fer n’auront 
pas certifié que les recettes nettes de la Compagnie du che
min de fer (y compris le surplus des recettes nettes de la 
Terminal Company, s’il y a lieu, au delà du montant exigé 
pour acquitter les intérêts échus sur les nouvelles valeurs 
de la Terminal) durant trois exercices financiers consécutifs 
de la Compagnie du chemin de fer, ont été suffisantes, 
compte tenu de la dépréciation, pour acquitter intégrale
ment les intérêts courants sur les nouvelles valeurs du 
Chemin de fer, les intérêts sur les nouvelles valeurs du Che
min de fer ne seront payables que dans le cas et dans la 
mesure où ces recettes nettes seront suffisantes pour acquit
ter lesdits intérêts, mais ces intérêts seront cumulatifs, et 
tant que ces intérêts seront subordonnés aux recettes nettes 
ainsi qu’il a été dit ci-dessus, ils ne seront payables qu’an
nuellement après que les comptes annuels de la Compagnie 
du chemin de fer auront été arrêtés et vérifiés, mais aucune 
disposition du présent Projet n’empêchera les administra
teurs de la Compagnie du chemin de fer d’effectuer des 
paiements provisoires s’ils le jugent opportun. Après que 
ledit certificat des vérificateurs comptables de la Compagnie 
du chemin de fer aura été donné, les intérêts sur les nouvelles 
valeurs du Chemin de fer, à compter de la clôture des trois 
exercices financiers susdits, seront exigibles en tout cas et 
seront payés semestriellement le 30e jour de juin et le 31e 
jour de décembre de chaque année. Les arriérés des intérêts 
précédemment courus et non acquittés seront payés à 
même le surplus des recettes nettes restant chaque année, 
après provision pour les intérêts à payer pour cette année-là, 
et avant le paiement de tout dividende sur toute partie du 
capital-actions de la Compagnie du chemin de fer. Les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer seront garanties par un 
acte de fiducie en faveur d’une Compagnie fiduciaire cana-
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dienne à approuver par le Comité, et elles seront, en tant 
que le permettront les lois canadiennes, garanties et cons
titueront première hypothèque et première charge sur 
l’actif de la Compagnie du chemin de fer autre que les 
propriétés à et près Michipicoten mentionnées en la Clause 
4 du présent Projet, ces propriétés étant exceptées de toute 
hypothèque ou charge créée par ledit acte de fiducie.

16. Les nouvelles valeurs de la Terminal tomberont à 
échéance le 31e jour de décembre 1959, et le montant nominal 
total des nouvelles valeurs de la Terminal à émettre sera le 
montant qu’il sera nécessaire d’émettre pour les objets du 
présent Projet. La Terminal Company aura le droit de 
rembourser tout ou partie des nouvelles valeurs de la Termi
nal au pair, plus les intérêts courus en tout temps, moyennant 
trois mois de préavis. Les intérêts sur les nouvelles valeurs 
de la Terminal seront payables semestriellement le 30e jour 
de juin et le 31e jour de décembre de chaque année. Le pre
mier paiement d’intérêts sera échu à celle desdites dates qui 
sera la plus rapprochée de la date de la mise à exécution du 
présent Projet, et ces intérêts seront calculés à compter de 
la date depuis laquelle les intérêts au taux de 3% par 
année sur les obligations existantes de la Terminal auront 
été déclarés payables conformément au Projet de 1916. Les 
nouvelles valeurs de la Terminal seront garanties par un 
acte de fiducie en faveur d’une Compagnie fiduciaire cana
dienne à approuver par le Comité, et elles seront, en tant 
que le permettront les lois canadiennes, garanties et consti
tueront première hypothèque et première charge sur l’actif 
existant de la Terminal Company (autre que celui à réaliser 
ou à transférer à la Compagnie du chemin de fer conformé
ment au présent Projet) sous la réserve et le bénéfice du 
bail de la Terminal Company à la Compagnie du chemin 
de fer, tel que modifié suivant le présent Projet.

17. Les actions-obligations et obligations gagées sur le 
revenu, détenues par la Compagnie de Portefeuille, tombe
ront à échéance le 31e jour de décembre 1959, et le montant 
nominal total de ces valeurs à émettre sera le montant qu’il 
sera nécessaire d’émettre pour les fins du présent Projet. 
La Compagnie de Portefeuille aura le droit de rembourser 
tout ou partie desdites valeurs au pair, plus les intérêts 
courus, en tout temps, moyennant trois mois de préavis. 
Les intérêts sur lesdites valeurs courront du 31 décembre 
1930. Tant que les intérêts sur les nouvelles valeurs du 
Chemin de fer ne seront pas devenus une charge fixe, ainsi 
qu’il est stipulé en la Clause 15 du présent Projet, les intérêts 
sur les actions-obligations et obligations gagées sur le 
revenu, détenues par la Compagnie de Portefeuille, pour 
toute année, ne seront exigibles que dans le cas et la mesure 
où ces intérêts pour cette année-là reçus par la Compagnie 
de Portefeuille sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer 
à émettre à la Compagnie de Portefeuille, ainsi qu’il est
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stipulé en la Clause 8 (b) du présent Projet, seront suffisants 
pour les acquitter, ou dans la mesure où les vérificateurs 
comptables de la Compagnie de Portefeuille certifieront que 
le revenu net de la Compagnie de Portefeuille est suffisant 
pour acquitter ces intérêts, selon que les uns ou les autres seront 
plus élevés, mais ces intérêts seront cumulatifs. Tant que 
lesdits intérêts seront subordonnés à l’éventualité susdite, 
ils ne seront payables qu’annuellement après que les comptes 
de la Compagnie de Portefeuille pour chaque année auront 
été arrêtés et vérifiés, mais aucune stipulation du présent 
Projet n’eippêchcra les administrateurs de la Compagnie 
de Portefeuille d’effectuer des paiements provisoires, s’ils 
le jugent opportun, et ces administrateurs seront tenus de 
les effectuer dans le cas et la mesure où les intérêts payés 
sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer à émettre à la 
Compagnie de Portefeuille, ainsi qu’il est dit ci-dessus, 
seront suffisants pour acquitter les intérêts sur lesdites 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille. Après que les 
intérêts sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer seront 
devenus une charge fixe, les intérêts sur les actions-obliga
tions et obligations gagées sur le revenu, détenues par la 
Compagnie de Portefeuille, deviendront aussi une charge 
fixe, et ils seront par la suite payables, à toute éventualité, 
semestriellement le 30e jour de juin et le 31e jour de décem
bre de chaque année. Tous arriérés d’intérêts précédem
ment courus et impayés seront payables à même tout surplus 
du revenu net de la Compagnie de Portefeuille restant en 
chaque année, après provision pour l’intérêt payable sur ces 
actions-obligations et obligations pour cette année-là, et 
avant le paiement de tout dividende sur toute partie du 
capital-actions de la Compagnie de Portefeuille, mais à 
charge d’établir les réserves, ne dépassant pas 50% de 
ce surplus de revenu net, que les administrateurs de la 
Compagnie de Portefeuille pourront juger nécessaires. Les 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, seront garanties 
par un acte de fiducie en faveur d’une Compagnie fiduciaire 
canadienne à approuver par le Comité, et seront garanties 
à titre de première hypothèque et charge spéciale sur l’in
tégralité des nouvelles valeurs du Chemin de fer à émettre 
à la Compagnie de Portefeuille, ainsi qu’il est stipulé en la 
Clause 8 (b) du présent Projet, et ces valeurs ne seront 
ni vendues ni réalisées sans le consentement par écrit du 
fiduciaire sous le régime de l’acte de fiducie garantissant les 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille. Sous réserve 
des stipulations ci-dessus, les actions-obligations et obliga
tions gagées sur le revenu, détenues par la Compagnie de 
Portefeuille, ne seront garanties par aucune charge sur l’actif 
de la Compagnie de Portefeuille. Ledit acte de fiducie
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stipulera aussi que tant que sera en cours quelqu’une des 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, celle-ci n’affec
tera aucune partie de son actif au rachat ou à l’achat d’au
cune action privilégiée de la Compagnie de Portefeuille, et 
qu’il ne sera payé aucun dividende sur ces actions privilé
giées ni sur toutes autres actions du capital de la Compagnie 
de Portefeuille tant que subsisteront des intérêts courus et 
impayés sur les actions-obligations et obligations gagées 
sur le revenu, détenues par la Compagnie de Portefeuille.

18. Les actions privilégiées de la Compagnie de Porte
feuille conféreront à leurs porteurs le droit à un dividende 
préférentiel cumulatif fixe au taux de 7% par année, à 
courir du 31e jour de décembre 1930, et en cas de liqui
dation, au remboursement du capital avec tous arriérés 
ou insuffisances dudit dividende, sans plus amples droits à 
participation aux bénéfices ou à l’actif, et lesdites actions 
auront, tant à l’égard du dividende que du capital, privilège 
sur les actions ordinaires. Pouvoir sera réservé à la Com
pagnie de Portefeuille de racheter tout ou partie desdites 
actions privilégiées au pair, plus les dividendes accumu
lés, ou de les acheter à ce prix ou à un prix inférieur. Les 
actions privilégiées ne conféreront pas à leurs porteurs 
droit d’assister ou de voter aux assemblées générales de 
la Compagnie de Portefeuille.

19. Les actes de fiducie ayant pour effet de garantir les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer et de la Terminal, et les 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, devront respec
tivement contenir des dispositions appropriées aux fins de 
tenir lesdites valeurs dans les registres de l’Angleterre et 
du Canada et de permettre à tout porteur inscrit dans un 
registre de transférer à un autre, et de permettre aux obli
gataires de recevoir, contre abandon des obligations, des 
actions-obligations d’un montant équivalent, et de permettre 
aux porteurs d’actions-obligations, contre abandon d'ac
tions-obligations équivalant à une ou plusieurs obligations, 
d’exiger que leur soient remises des obligations au porteur 
pour un montant équivalent. Tout porteur d’obligations 
ou d’actions-obligations exigeant cet échange devra payer 
tous les frais et frais accidentels y afférents, y compris les 
droits de timbre (s’il y a lieu), et, dans cet échange, il ne sera 
pas tenu compte de toute fraction de £1 ou de $1.

20. Le principal et les intérêts des nouvelles valeurs du 
Chemin de fer et des nouvelles valeurs de la Terminal, et 
des actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, seront payables 
à l’option de leur porteur, soit en sterling à Londres, soit en 
dollars-or canadiens à Montréal, Canada, au taux fixe de 
change de $4-8665 à la £, sauf que dans le cas des actions- 
obligations enregistrées, le principal et les intérês sur les
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actions-obligations enregistrées dans le registre canadien 
seront payables en dollars, et le principal et les intérêts sur les 
actions-obligations enregistrées dans le registre en Angle
terre seront payables en sterling. Lesdites valeurs seront 
respectivement émises en telles dénominations et exprimées 
en sterling ou dollars qui pourront convenir afin de donner 
effet à l’émission et à l’échange desdites valeurs respec
tives conformément aux dispositions du présent Projet, 
et le principal et les intérêts seront, dans tous les cas, 
payables sans déduction de l’impôt ou des impôts que 
la Compagnie du chemin de fer, la Terminal Company 
ou la Compagnie de Portefeuille, selon le cas, pourront 
être obligées ou autorisées à payer ou retenir à cet égard 
en vertu de toute loi actuelle ou future du Dominion du 
Canada ou de toute province ou municipalité du Canada.

21. Les nouvelles valeurs du Chemin de fer et de la 
Terminal ne seront pas garanties quant au principal ou 
aux intérêts par The Lake Superior Corporation.

22. Tout porteur des obligations existantes de la Com
pagnie du chemin de fer ou de la Terminal Company dont 
les obligations existantes ne seront pas timbrées en confor
mité de la loi anglaise, ou qui désire recevoir des obligations 
au porteur en échange des nouvelles valeurs auxquelles il 
pourra avoir droit en vertu des stipulations du présent 
Projet, sera tenu d’effectuer l’échange et d’accepter remise 
des nouvelles valeurs au Canada, à moins que, en faisant 
l’échange à Londres, il ne paie à la Compagnie intéressée 
tous les droits de timbre exigibles en vertu de la loi anglaise.

23. Si un obligataire est dans l’impossibilité de faire 
abandon d’un coupon qui devrait être abandonné en vertu 
du présent Projet, il devra, à ses propres frais, donner à la 
Compagnie du chemin de fer ou à la Terminal Company, 
selon le c.as, et à The Lake Superior Corporation et (s’il en 
en est requis) au fiduciaire sous le régime de l’acte de fiducie 
en vertu duquel ce coupon a été émis, une caution satis
faisante pour recevoir les nouvelles valeurs auxquelles il 
pourra avoir droit en vertu du présent Projet.

24. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, les 
obligations existantes de la Terminal et du Chemin de fer 
et les coupons à abandonner cesseront de conférer à leurs 
porteurs tout droit autre que le droit de recevoir les espèces 
à payer et/ou les nouvelles valeurs à émettre à cet égard, 
le tout, ainsi qu’il est stipulé au présent Projet, et les 
coupons Nos 1 à 22 inclusivement mentionnés en la Clause 
3 du présent Projet et les coupons Nos 1 et 2 mentionnés 
en la Clause 7 du présent Projet, cesseront de conférer à 
leurs porteurs tout droit autre que le droit de recevoir, 
contre abandon de ces coupons respectifs par prélèvement 
sur les espèces en caisse du Comité ou de la Terminal 
Company ou de la Compagnie du chemin de fer, (selon 
que le cas pourra s’appliquer pour cette fin), paiement
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des montants d’intérêts sur les obligations existantes de la 
Terminal ou sur les obligations existantes du Chemin de 
fer déclarés payables à l’égard de ces coupons respectifs 
antérieurement à la date à laquelle le présent Projet sera 
devenu exécutoire.

25. Les fiduciaires sous le régime des actes d’hypothèque 
et de fiducie garantissant les obligations existantes du 
Chemin de fer et de la Terminal devront, s’ils en sont requis 
par le Comité ou par les administrateurs de The Lake 
Superior Corporation (sous réserve du paiement de leur 
rémunération et de leurs frais, charges et dépenses légitimes, 
mais indépendamment du fait que les obligations existantes 
et les coupons aient été ou non abandonnés selon les stipu
lations du présent Projet), abandonner et annuler toutes 
les hypothèques et charges garantissant ces obligations, et 
la Compagnie du chemin de fer et la Terminal Company 
devront respectivement souscrire et délivrer de nouveaux 
actes d’hypothèques et de fiducie afin de garantir les nou
velles valeurs du Chemin de fer et de la Terminal, selon 
les stipulations du présent Projet.

26. Tout porteur de quelque obligation du Chemin de fer 
ou de la Terminal qui n’aura pas obtenu les nouvelles feuilles 
de coupons émises conformément au Projet de 1916, devra 
abandonner tous les coupons qu’il aurait dû abandonnés 
conformément au Projet de 1916, et il aura dès lors droit 
de recevoir en espèces, sur les fonds en la caisse du Comité 
ou de la Compagnie du chemin de fer ou de la Terminal 
Company, selon le cas, tous intérêts déclarés payables sur 
ces obligations antérieurement à la date à laquelle le présent 
Projet sera devenu exécutoire.

27. Les obligataires du Chemin de fer et de la Terminal 
devront accepter les espèces et/ou les nouvelles valeurs 
auxquelles ils auront respectivement droit aux termes du 
présent Projet, en libération complète de toutes créances con
tre la Compagnie du chemin de fer ou de la Terminal 
Company et contre The Lake Superior Corporation, à 
l’égard de ses garanties des obligations du Chemin de fer 
et de la Terminal, soit dans les actes d’hypothèque et de 
fiducie garantissant ces obligations, soit telles qu’elles 
figurent sur lesdites obligations, soit telles qu’originaire
ment données ou modifiées par le Projet de 1916 et à l’égard 
de ses garanties du principal et des intérêts, soit actuelle
ment échus, soit à échoir sur ces obligations; et The Lake 
Superior Corporation sera, pour cause de l’exécution des dis
positions du présent Projet qui la lient, libérée de toute res
ponsabilité, tant présente que future, à l’égard de sesdites 
garanties, lesquelles cesseront d’avoir un effet ultérieur, après 
que The Lake Superior Corporation aura exécuté ses enga
gements aux termes des Clauses 8 (b), 9 et 10 du présent 
Projet, et après que la Compagnie de Portefeuille aura exécu
té ses engagements aux termes de la Clause 8 (b) du présent
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Projet. Tant que lesdits engagements n’auront pas été 
exécutés, et à condition qu’ils le soient dans le délai fixé par 
la Clause 36 du présent Projet, aucun obligataire non plus 
que les fiduciaires pour les obligataires du Chemin de fer 
ou de la Terminal n’auront le droit d’actionner The Lake 
Superior Corporation à l’égard de sa responsabilité sur 
lesdites garanties ou sur l’un ou l’autre d’entre elles.

28. The Lake Superior Corporation ne présentera aucune 
revendication contre la Compagnie du chemin de fer et/ou 
la Terminal Company et/ou contre tout porteur des obli
gations existantes du Chemin de fer ou de la Terminal, 
pour être subrogés aux droits des obligataires à l’égard de 
toute partie de la considération fournie par The Lake 
Superior Corporation, ainsi qu’il est mentionné au présent 
Projet, ni aucune autre revendication de toute nature.

29. La rémunération et les frais, charges et dépenses 
légitimes des fiduciaires sous le régime des actes de fiducie 
garantissant les obligations existantes de Chemin de fer et 
de la Terminal, ainsi que les frais légitimes de la Compagnie 
du chemin de fer et de la Terminal Company, et tous les 
autres frais, charges et dépenses, subis et à subir par le 
Comité, de la préparation et de la mise à exécution du pré
sent Projet, et accessoirement, seront à la charge de la Com
pagnie du chemin de fer. Le certificat du Comité quant au 
montant de cette rémunération et de ces frais, charges et 
dépenses, fera foi, et les susdits seront imputés sur le capital 
ou comme partie des frais d’exploitation, selon que le 
Conseil d’ administration de la Compagnie du chemin de fer 
pourra le déterminer. The Lake Superior Corporation 
devra rembourser 60% de cette rémunération et de ces 
frais, charges et dépenses à la Compagnie du chemin de 
fer et à la Terminal Company, mais de telle sorte que sa 
responsabilité en vertu de la présente Clause soit limitée à 
£15,000.

30. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, 
et dès que la Compagnie du chemin de fer et la Terminal 
Company auront exécuté les actes de fiducie pour garantir 
les nouvelles valeurs du Chemin de fer et de la Terminal, 
toutes les hypothèques et charges sur quelque actif de la 
Compagnie du chemin de fer et de la Terminal Company, 
aux fins de garantir les obligations existantes du Chemin 
de fer ou de la Terminal, seront formellement censées avoir 
été libérées et purgées, et les actes de fiducie garantissant 
les obligations existantes du Chemin de fer et de la Terminal 
n’auront plus aucune vigueur ni aucun effet. Sans préju
dice de la stipulation qui précède, tous les documents néces
saires devront être souscrits par les fiduciaires sous le 
régime desdits actes de fiducie, par la Compagnie du chemin 
de fer, la Terminal Company, The Lake Superior Corpora
tion et par toutes autres parties, soit par voie de modifica
tion ou d’annulation des documents existants, soit d’autre
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manière pour la mise à exécution du présent Projet (avec 
les modifications, s’il y a lieu, que pourront imposer ou 
approuver le Parlement du Canada ou la législature de la 
Province d’Ontario). Le Comité pourra reconnaître quels 
documents sont requis pour donner effet au présent Projet. 
Tout document souscrit afin de donner effet au présent 
Projet dans une forme agréée par le Comité, ou toute 
action exercée à la demande ou avec l’agrément du Comité 
pour mettre à exécution le présent Projet, seront censés 
être réguliers et conformes aux dispositions du présent 
Projet, et lesdits fiduciaires, Compagnie du chemin de fer 
et Terminal Company, The Lake Superior Corporation, 
Compagnie de Portefeuille et le Comité souscrivant ou 
agréant tout pareil document ou exerçant toute pareille 
action, seront en conséquence exempts de responsabilité. 
Dans le présent Projet, l’expression «le Comité» signifie 
la majorité des membres du Comité.

31. Le droit de tout porteur d’obligation du Chemin de 
fer ou de la Terminal Company de participer aux bénéfices 
du présent Projet portera comme condition l’abandon, à 
la demande du Comité et aux endroits à fixer par le Comité, 
de ses obligations existantes du Chemin de fer ou de la 
Terminal, ainsi que des coupons en échange comme il est 
dit ci-dessus, mais le présent Projet ne portera pas comme 
condition cet abandon desdites obligations et desdits 
coupons; toutefois (sous réserve des stipulations ci-dessous), 
il liera tous les porteurs desdites obligations, abandonnées 
ou non.

32. Les pouvoirs du Comité cesseront à une date que 
fixera le Comité, quand il se sera assuré que tous les arran
gements nécessaires ont été pris et que tous les documents 
requis ont été souscrits pour mettre à exécution le présent 
Projet. Le Comité aura droit de recevoir, de la part de la 
Compagnie du chemin de fer, pour ses services, dans la 
négociation et la mise à effet du présent Projet, une rému
nération raisonnable à convenir entre le Comité et les 
administrateurs de la Compagnie du chemin de fer, cette 
rémunération devant être imputée comme partie des frais 
d’exploitation de la Compagnie du chemin de fer.

33. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, le 
Projet de 1916 cessera d’avoir effet, mais de telle sorte que 
la présente Clause n’affectera pas le maintien du Comité ni 
l’exercice de ses pouvoirs aux fins d’exécuter le présent 
Projet et d’y donner effet, et seulement dans la mesure que 
le Comité pourra juger nécessaire à cette fin.

34. L’expression «le Nouveau Comité» signifie un comité 
devant représenter les porteurs des nouvelles valeurs du 
Chemin de fer, à constituer par l’acte de fiducie garantissant 
les nouvelles valeurs du Chemin de fer, et cet acte de fiducie 
devra fixer le mode de constitution et la rémunération de 
ce comité, la manière dont les vacances seront remplies et
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régler la procédure du Nouveau Comité. Il est toujours 
entendu que les premiers membres du Nouveau Comité 
seront les membres du Comité en fonctions à la date à 
laquelle le présent Projet deviendra exécutoire, et que pou
voir sera réservé aux porteurs des nouvelles valeurs du 
Chemin de fer, à une assemblée de ces porteurs régulière
ment convoquée et tenue conformément aux dispositions 
à insérer dans l’acte de fiducie garantissant les nouvelles 
valeurs du Chemin de fer, de destituer ou nommer les 
membres du Nouveau Comité, et de modifier l’une quel
conque des dispositions de cet acte de fiducie relativement 
aux affaires susmentionnées. Le Nouveau Comité restera 
en fonctions tant que les intérêts sur les nouvelles valeurs 
du Chemin de fer ne seront pas devenues une charge fixe, 
ou tant que les nouvelles valeurs du Chemin de fer n’auront 
pas été remboursées, quelle que soit la priorité de l’un ou 
l’autre événement, et dès lors les pouvoirs du Nouveau 
Comité cesseront.

35 (a). L’expression «recettes nettes», telle qu’appliquée 
à la Compagnie du chemin de fer, signifie les recettes 
brutes de la Compagnie du chemin de fer (y compris tout 
surplus de recettes de la Terminal Company restant après 
acquittement des engagements de la Terminal Company 
à l’égard des nouvelles valeurs du Chemin de fer et autres 
sorties) de toutes sources à compte du revenu, distincte
ment du compte de capital, sous déduction de tous les 
frais d’exploitation, tels que définis par la Loi des che
mins de fer du Canada, et moins la rémunération et les 
dépenses du Nouveau Comité, et telles sommes pour dépen
ses, dépréciation, éventualités ou autres fins dont il pourra 
être convenu entre les administrateurs de The Lake Superior 
Corporation et ceux de la Compagnie du chemin de fer ou, 
faute d’entente, que pourra fixer un seul arbitre à nommer 
par le président alors en exercice de l’Association fédérale 
des experts-comptables brevetés (du Canada). Le certificat 
des vérificateurs comptables de la Compagnie du chemin 
de fer, quant aux recettes nettes de la Compagnie du 
chemin de fer pour une année quelconque, fera foi.

(b) L’expression «revenu net», telle qu’appliquée à la 
Compagnie de Portefeuille, signifie les recettes brutes de la 
Compagnie de Portefeuille de toutes sources à compte du 
revenu, distinctement du compte de capital, moins tous les 
frais d’exploitation et d’administration régulièrement im
putables sur le revenu, et moins les intérêts et le fonds 
d’amortissement (à concurrence de 2% de leur valeur au 
pair) à payer pour créances ou engagements de la Com
pagnie de Portefeuille, autres que les actions-obligations 
et obligations gagées sur le revenu, détenues par la Com
pagnie de Portefeuille, et sous déduction d’une somme 
raisonnable pour toutes autres dépenses, dépréciation, éven
tualités ou autres fins à convenir entre le Nouveau Comité
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et les administrateurs de la Compagnie de Portefeuille ou, 
faute d’entente, à fixer par un seul arbitre que nommera 
le président alors en exercice de l’Association fédérale 
des experts-comptables brevetés (du Canada).

(c) Dans le cas de la Compagnie du chemin de fer et de 
la Compagnie de Portefeuille, le Conseil de direction sera, 
moyennant l’agrément du Nouveau Comité, autorisé à 
reporter à nouveau à l’année suivante toute somme ne 
dépassant pas 1% du montant total des nouvelles valeurs 
du Chemin de fer ou des actions-obligations et obligations 
gagées sur le revenu, détenues par la Compagnie de Porte
feuille, alors en cours, selon le cas, au lieu d’affecter cette 
somme au paiement des intérêts en vertu du présent Projet.

(n) Advenant que The Lake Superior Corporation soit 
mise en liquidation ou dissoute, tout droit qui, sous le 
régime du présent Projet, doit être exercé, ou tout agrément 
qui, sous le même régime, doit être donné par les adminis
trateurs de The Lake Superior Corporation, sera par la 
suite exercé ou donné par les administrateurs de la Com
pagnie de Portefeuille.

36. Le présent Projet ne deviendra exécutoire que:
(a) Lorsque toutes les résolutions nécessaires des 

actionnaires de la Compagnie du chemin de fer et 
de la Terminal Company, et de toute catégorie de 
ces actionnaires, auront été adoptées.

(b) Lorsqu’il aura été déposé au Comité, aux fins 
d’échange en vertu du présent Projet, 75% en valeur 
nominale de toutes les obligations existantes à la 
fois de la Compagnie du chemin de fer et de la Ter
minal Company, ou telle proportion moindre de 
l’une ou l’autre desdites émissions d’obligations, 
ou des deux, que pourront agréer le Comité et les 
administrateurs de The Lake Superior Corporation.

(c) Lorsqu’il aura été pris, à la satisfaction du Comité, 
des arrangements aux fins de vendre des obligations 
et actions de la Algoma Eastern Terminals Limited, 
mentionnées en la Clause 1 du présent Projet, pour 
un montant à agréer par le Comité, cet agrément 
ne devant pas être refusé en cas de prix au pair plus 
les intérêts courus, ou d’un prix supérieur.

(d) Lorsque ce montant aura été agréé par les obliga
taires du Chemin de fer et de la Terminal, par réso
lutions extraordinaires adoptées à des assemblées 
de ces obligataires convoquées et tenues conformé
ment aux dispositions des actes de fiducie garan
tissant les obligations existantes du Chemin de fer 
et de la Terminal, et pourvu qu’un certificat par le 
président des assemblées respectives fasse foi de 
l’adoption régulière, à ces assemblées, desdites réso
lutions respectives.
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(e) Lorsque ce montant aura été agréé par résolution 
adoptée à une assemblée des administrateurs de 
The Lake Superior Corporation régulièrement con
voquée et tenue, et qu’une copie de cette résolu
tion certifiée conforme par le secrétaire sous le sceau 
de The Lake Superior Corporation aura été remise 
au Comité.

(f) Lorsque les porteurs d’au moins 75%, ou de la 
proportion moindre que pourront agréer le Co
mité et les administrateurs de The Lake Superior 
Corporation, des actions de The Lake Superior 
Corporation, auront déposé leursdites actions au 
bureau de la Compagnie de Portefeuille ou d’une 
Compagnie fiduciaire agréée par le Comité pour 
être échangées contre des actions privilégiées et des 
actions ordinaires de la Compagnie de Portefeuille, 
selon les stipulations de la Clause 8 (a) du présent 
Projet; et à cet égard le certificat du secrétaire de la 
Compagnie de Portefeuille ou de ladite Compagnie 
fiduciaire, selon le cas, fera foi.

(g) Lorsqu’il aura été obtenu une loi du Parlement du 
Canada et (si les administrateurs de The Lake 
Superior Corporation, ou du Comité, le requièrent) de 
la législature de la province d’Ontario, confirmant le 
présent Projet.

(h) Lorsque le Comité certifiera que, d’après lui, les 
conditions susdites ont été observées et que la 
Compagnie de Portefeuille a été organisée. Pour 
les fins de la présente Clause, le certificat d’un 
avocat canadien choisi par le Comité et agréé par 
les administrateurs de The Lake Superior Corpora
tion, attestant que les actes réguliers de purge de 
toutes les hypothèques et charges garantissant les 
obligations existantes du Chemin de fer et de la 
Terminal ont été déposés et inscrits aux bureaux 
réguliers, fera foi que les dispositions de la Clause 
25 du présent Projet ont été observées en ce qui 
concerne l’abandon et l’annulation de toutes les 
hypothèques et charges garantissant lesdites obli
gations respectives.

Et à moins que les conditions ci-dessus n’aient été obser
vées au plus tard le 30e jour d’avril 1931, ou à la date 
ultérieure dont pourront convenir par écrit le Comité et 
les administrateurs de The Lake Superior Corporation, le 
présent Projet sera nul et de nul effet, et toutes les parties 
réintégreront leurs droits primitifs comme si le présent 
Projet n’eût jamais été préparé.

37. En cas de divergence entre les textes anglais et 
français du présent Projet, le texte anglais prévaudra.

Daté 25 novembre 1930.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi concernant The Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Company.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 13 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193125449



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi concernant The Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Company.

Pr i nbuie. /CONSIDÉRANT que The Algoma Central and Hudson 
V Bay Railway Company, Compagnie régulièrement 
constituée en corporation par une loi spéciale du Parlement 
du Canada, a construit une ligne de chemin de fer à partir 
de la cité de Sault-Sainte-Marie jusqu’à Hearst, sur le 
parcours du chemin de fer National-Canadien, en la pro
vince d’Ontario, ainsi qu’un embranchement de cette ligne 
s’étendant dans une direction sud-ouest jusqu’à Michipi- 
coten-Harbour, en la province d’Ontario; et

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer 
possède toutes les actions émises du capital de la Algoma 
Central Terminais Limited, compagnie régulièrement cons
tituée en corporation en vertu de la Loi des compagnies 
du Dominion du Canada, et que ladite Terminais Company 
possède certains terrains et locaux, édifices, machines, 
outillage et équipement, et les a loués, ainsi que les pro
priétés subséquemment acquises, à ladite Compagnie de 
chemin de fer aux fins d’installations de tête de ligne pour 
une période de neuf cent quatre-vingt dix-neuf ans, aux 
termes et conditions stipulés dans un bail portant la date 
du 1er novembre 1912; et

Considérant que The Lake Superior Corporation, cor
poration organisée en vertu des lois de l’Etat de New- 
Jersey, l’un des Etats-Unis d’Amérique, possède toutes les 
actions ordinaires émises de ladite Compagnie de chemin 
de fer, et qu’elle possède aussi toutes les actions émises 
du capital de la Algoma Steel Corporation Limited, com
pagnie régulièrement constituée en corporation en vertu de 
la Loi des compagnies d’Ontario, et exerçant des opérations 
de fabrication et de vente de l’acier et de produits similaires, 
ainsi que d’autres opérations connexes en et près ladite 
cité de Sault-Sain te-Marie ;
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Note explicative.

Ce bill a pour objet de confirmer un Projet d’arrangement entre The Algoma 
Central and Hudson Bay Railway Company, la Algoma Central Terminais Limited, 
les porteurs des obligations première hypothèque de ces deux Compagnies, et The 
Lake Superior Corporation, lequel a garanti le paiement de ces obligations. En 
1916, le Parlement fédéral a approuvé un Projet d’arrangement antérieur entre les 
mêmes parties, et le présent Projet doit recevoir pareille approbation avant de devenir 
exécutoire. Les propriétés hypothéquées aux fins de garantir les deux émissions 
d’obligations sont t>outes dans la province d’Ontario, et la législature d’Ontario, 
au cours de la session qui s’est récemment terminée, a adopté une loi confirmant le 
Projet.

Aux termes du Projet, l’arriéré des intérêts sur les deux émissions d'obligations 
atteignant près de $10,000,000 est annulé, et les obligataires recevront de nouvelles 
valeurs non garanties par The Lake Superior Corporation en remplacement des 
obligations qu’ils détiennent aujourd’hui et qui ne comportent pas cette garantie. 
Le Projet stipule que The Lake Superior Corporation abandonnera au bénéfice des 
obligataires du Chemin de fer environ un tiers de son actif, y compris un tiers du 
produit de la vente de The Algoma Eastern Railway Company et une partie subs
tantielle des actions qu’elle détient dans la Compagnie du chemin de fer et dans 
The Algoma Steel Corporation. Les obligataires de la Terminals Company recevront 
en règlement une partie en espèces et une partie en nouvelles valeurs.

Le Projet a été agréé à des assemblées des obligataires et des actionnaires de 
la Compagnie du chemin de fer et de la Terminais Company, dans tous les cas, sans 
voix dissidente; au delà de 90 pour cent des actionnaires de The Lake Superior Cor
poration, la seule autre catégorie de détenteurs de valeurs affectée, ont attesté leur 
agrément au Projet en déposant leurs titres contre des valeurs de la nouvelle Com
pagnie de Portefeuille qui a été constituée en corporation en vertu de la Loi des com
pagnies du Canada, ainsi qu’il est stipulé dans le Projet.

Le succès de la Compagnie du chemin de fer et de la Terminais Company dépend 
principalement du succès de The Algoma Steel Corporation, laquelle, prévoit-on, 
devra dans l’avenir effectuer d’importantes dépenses d’établissement afin de moder
niser et d’agrandir son outillage. The Lake Superior Corporation a la haute main 
sur la Steel Corporation, et elle ne pourrait pas pourvoir d’une façon satisfaisante à 
ces dépenses tant qu’elle restera assujétie à la très lourde responsabilité découlant de 
sa garantie des deux émissions d’obligations précitées. Comme le Projet écarte 
cette responsabilité, il sera possible de financer sur de nouvelles bases la Steel Cor
poration, qui est l’une des principales industries canadiennes.



2

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer 
a lancé une émission d’obligations-or cinquante ans 5% 
première hypothèque, dont le montant principal de dix 
millions quatre-vingt mille dollars ($10,080,000) ou son 
équivalent en autres devises est actuellement en cours, 
garanties par acte de fiducie en faveur de la United States 
Mortgage and Trust Company à titre de fiduciaire, en 
date du 1er juillet 1910, et qu’aux termes dudit acte de 
fiducie et desdites obligations The Lake Superior Corpora
tion a garanti le paiement régulier du principal et des inté
rêts de ces obligations; et

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer 
a émis des obligations-or cinquante ans 6% deuxième 
hypothèque, garanties par acte de fiducie en faveur de la 
United States Mortgage and Trust Company à titre de 
fiduciaire, en date du 14 août 1914, et que le montant 
principal de trois cent dix-huit mille huit cents dollars 
($318,800) de ces obligations est actuellement en cours, 
et entièrement en la possession de The Lake Superior 
Corporation; et

Considérant que ladite Terminais Company a émis 
des obligations-or cinquante ans 5% première hypothèque, 
dont le montant principal de un million vingt-cinq mille 
neuf cents livres sterling (£1,025,900) est actuellement 
en cours, garanties par acte de fiducie en faveur de la 
United States Mortgage and Trust Company à titre de 
fiduciaire, en date du 1er novembre 1912, et qu’aux termes 
dudit acte de fiducie et desdites obligations The Lake 
Superior Corporation a garanti le paiement régulier du 
principal et des intérêts de ces obligations; et

Considérant que The Royal Trust Company a été régu
lièrement constituée fiduciaire en vertu de tous ces actes 
de fiducie comme successeur des fiduciaires antérieurs ; et

Considérant qu’en l’année 1916, conséquemment à 
la nomination de séquestres sur ladite Compagnie de 
chemin de fer et ladite Terminais Company, pour cause de 
défaut, par ladite Compagnie de chemin de fer, de payer 
les intérêts échus sur sesdites obligations et d’acquitter les 
loyers dus à la Terminais Company en vertu dudit bail, et 
pour cause de défaut, par ladite Terminais Company, de 
payer les intérêts échus sur sesdites obligations, un projet 
d’arrangement et de compromis a été conclu entre lesdites 
Compagnies et leurs actionnaires et obligataires respec
tifs et The Lake Superior Corporation, en vue de régler 
toutes les questions en suspens entre lesdites Compagnies 
et de réorganiser ladite Compagnie de chemin de fer et de 
décharger les séquestres, lequel projet d’arrangement a 
été ratifié et confirmé par une loi du Parlement du Canada, 
chapitre trente-deux des Statuts du Canada, 1916; et
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Considérant que ledit projet de 1916 a modifié à cer
tains égards les stipulations des actes de fiducie garantis
sant les obligations de première et de deuxième hypothèque 
de ladite Compagnie de chemin de fer et les obligations de 
première hypothèque de ladite Terminais Company et les 
stipulations du bail de ladite Terminais Company à ladite 
Compagnie de chemin de fer, mais à la condition que fût 
maintenue pleinement exécutoire la garantie par The 
Lake Superior Corporation du principal et des intérêts des 
obligations de première hypothèque de ladite Compagnie 
de chemin de fer et de ladite Terminais Company; et

Considérant que les recettes nettes en commun de ladite 
Compagnie de chemin de fer et de ladite Terminais Com
pany, à compter du 1er juin 1914, affectées dans l’ordre 
de priorité établi par ledit projet de 1916, ont toujours 
par la suite été insuffisantes pour acquitter intégralement 
les intérêts sur les obligations de première hypothèque de 
ladite Terminais Company, et insuffisantes pour acquitter 
intégralement les intérêts sur les obligations de première 
hypothèque de ladite Compagnie de chemin de fer, et que 
les arriérés des intérêts courus sur les obligations de première 
hypothèque de la Compagnie de chemin de fer s’élevaient, 
au 1er décembre 1930, à huit millions treize mille six cents 
dollars ($8,013,600), et que les arriérés des intérêts sur les 
obligations de première hypothèque de ladite Terminais 
Company s’élevaient, au 1er février 1931, à un million sept 
cent cinquante-neuf mille neuf cent trente et un dollars 
($1,759,931); et

Considérant que des doutes ont surgi sur la question de 
savoir si les porteurs des obligations de première hypothèque 
de ladite Compagnie de chemin de fer et de ladite Terminais 
Company pourraient, et dans quelle mesure, faire exécuter 
la garantie par The Lake Superior Corporation du principal 
et des intérêts desdites obligations antérieurement aux dates 
respectives d’échéance de ces émissions d’obligations en les 
années 1960 et 1962; et

Considérant qu’il est difficile pour The Lake Superior 
Corporation, en face d’un passif éventuel dont le montant 
ne peut actuellement être déterminé avec exactitude, d’ar
ranger à des conditions satisfaisantes tout futur finance
ment de la Algoma Steel Corporation Limited, et que le 
succès futur de ladite Compagnie de chemin de fer et de la
dite Terminais Company dépend principalement du succès 
de la Algoma Steel Corporation Limited; et

Considérant que, par un autre projet d’arrangement 
intervenu entre ladite Compagnie de chemin de fer, ladite 
Terminais Company, les porteurs des obligations de pre
mière hypothèque de ces Compagnies et The Lake Superior 
Corporation, préparé en vue de régler toutes les questions 
en suspens entre lesdites Compagnies et ces porteurs d’obli
gations, des mesures ont été prises inter alia pour remanier
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la structure du capital de ladite Compagnie de chemin de fer, 
pour annuler l’arriéré des intérêts courus sur les obligations 
de première hypothèque de ladite Compagnie de chemin de 
fer et de ladite Terminais Company, pour annuler l’arriéré 
des loyers accumulés et pour réduire le loyer futur en vertu 
dudit bail de la Terminais Company à ladite Compagnie de 
chemin de fer, pour racheter et annuler toutes ces obliga
tions de première hypothèque et pour émettre de nouvelles 
actions-obligations et obligations de première hypothèque 
à 5% de ladite Compagnie de chemin de fer et de ladite 
Terminais Company non garanties par The Lake Superior 
Corporation au titre du principal ou des intérêts ; et

Considérant que ce nouveau projet d’arrangement a 
été approuvé à l’unanimité par des résolutions extraordi
naires adoptées à des assemblées des porteurs des obliga
tions de première hypothèque de ladite Compagnie de che
min de fer et de ladite Terminais Company, tenues à Lon
dres, Angleterre, le IG janvier 1931; et 

Considérant qu’à une assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite Compagnie de chemin de fer, tenue 
en la cité de Sault-Sainte-Marie, le 17 février 1931, les 
porteurs des actions privilégiées et des actions ordinaires de 
ladite Compagnie présents ou représentés à ladite assemblée, 
votant séparément par catégories, ont à l’unanimité agréé 
ce nouveau projet d’arrangement; et

Considérant que les administrateurs de The Lake 
Superior Corporation, par résolution adoptée à l’unanimité 
à une assemblée de ces administrateurs tenue en la cité de 
Montréal, le 19e jour de décembre 1930, ont agréé le nou
veau projet d’arrangement; et

Considérant que, conformément aux termes de ce 
nouveau projet d’arrangement, une nouvelle Compagnie 
connue sous le nom de «Algoma Consolidated Corporation 
Limited» a été régulièrement constituée en corporation en 
vertu de la Loi des compagnies du Dominion du Canada, 
et que les porteurs de plus de 90% du capital social présente
ment en cours de The Lake Superior Corporation ont 
déposé leurs actions en échange d’actions privilégiées et 
ordinaires de la nouvelle Compagnie sur la base fixée dans 
le projet, attestant par là leur approbation du projet; et 

Considérant que ce nouveau projet d’arrangement 
prévoit une nouvelle émission d ’actions-obligations et 
obligations de première hypothèque à 5% gagées sur 
le revenu, détenues par ladite Compagnie de chemin de 
fer, et la réduction des actions privilégiées et ordinaires 
présentement émises de ladite Compagnie de chemin de 
fer, et qu’il est nécessaire que les termes de la loi spéciale 
de constitution de ladite Compagnie de chemin de fer et 
des lois modificatives soient modifiés et remaniés afin de 
permettre cette nouvelle émission et cette réduction ; et
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Considérant que le nouveau projet d’arrangement 
stipule qu’après sa mise à exécution le projet de 1916 
cessera d’avoir effet, et qu’il est nécessaire pour cette fin que 
soit abrogé le chapitre trente-deux des Statuts du Canada 
de 1916, ratifiant et confirmant le projet de 1916; et 

Considérant que ladite Compagnie de chemin de fer et 5 
ladite Tenninals Company et The Lake Superior Corpora
tion ont demandé, par voie de pétition, que ledit nouveau 
projet d’arrangement soit ratifié et confirmé par une loi du 
Parlement du Canada, et que soient établies les dispositions 
législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accé- 10 
der à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète:

Ratification i. Le projet d’arrangement figurant à l’Annexe de la 
d'arrange- présente loi est expressément ratifié et confirmé et déclaré 15 
™AnnnTant valide et obligatoire en ce qui concerne The Algoma Central 

m x<’ and Hudson Bay Railway Company:, la Algoma Terminals 
Limited, les actionnaires et les obligataires respectifs des
dites Compagnies, les ci-devant et présents fiduciaires sous 
le régime des actes de fiducie garantissant les obligations de 20 
première hypothèque desdites Compagnies, The Lake 
Superior Corporation et toutes les autres parties intéressées 
en vertu desdites fiducies ou directement ou indirectement 
affectées par ledit projet d’arrangement à tous égards que 
ce soit, au même degré et dans la même mesure que si ledit 25 
projet d’arrangement et chacune de ses clauses étaient 
énoncés in extenso et édictés en la présente loi, et il est 
expressément conféré aux fiduciaires sous le régime desdits 
actes de fiducie l’autorisation et le pouvoir d’accomplir tous 
actes, affaires et choses et d’exécuter et délivrer tous docu- 30 
ments nécessaires pour donner plein effet audit projet 
d’arrangement.

Dette 2. Nonobstant toute disposition contraire de la Loi
obligations!^ spéciale constituant en corporation The Algoma Central

and Hudson Bay Railway Company et des lois modificati- 35 
ves ou de la Loi des chemins de fer du Canada, la dette 
garantie par obligations de la Compagnie se composera de 
dix millions trois cent huit mille cinq cents dollars ($10,- 
308,500) d’actions-obligations et obligations 5% première 
hypothèque gagées sur le revenu, à émettre et garanties 40 
confonnément audit projet d’arrangement, et de trois cent 
dix-huit mille huit cents dollars ($318,800) d’obligations- 
or 6% cinquante ans deuxième hypothèque actuellement 
émises et en cours.

Capital 3. Nonobstant toute disposition contraire de la Loi spéciale 45.
constituant en corporation The Algoma Central and Hudson 
Bay Railway Company et des lois modificatives ou de la Loi
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des chemins defer du Canada, le capital autorisé et émis de la 
Compagnie de chemin de fer se composera de cinq cent mille 
dollars ($500,000) d’actions privilégiées, divisé en cent vingt- 
cinq mille (125,000) actions de la valeur au pair de quatre 
dollars ($4) chacune et de quatre millions deux cent sept 
mille cinq cent cinquante dollars ($4,207,550) d’actions 
ordinaires, divisé en quatre cent vingt mille sept cent cin
quante-cinq (420,755) actions de la valeur au pair de dix 
dollars ($10) chacune, et les droits, privilèges et restric
tions ci-après seront attachés à ces actions privilégiées :

a) Lesdites actions privilégiées comporteront le droit 
à un dividende préférentiel non-cumulatif au taux de 
5% par année ;

h ) Lesdites actions privilégiées prendront, tant à l’égard 
du dividende que du rendement du capital, rang de 
priorité sur toutes les autres actions de la Compagnie, 
mais ne conféreront pas un plus ample droit de parti
ciper aux profits ou à l’actif;

c) Les porteurs de ces actions privilégiées n’auront pas 
droit de voter aux assemblées des actionnaires de la 
Compagnie ;

d ) Moyennant un préavis de trois mois, donné par écrit 
à cet effet de la manière que les directeurs pourront 
prescrire par résolution, la Compagnie est libre en tout 
temps et à son gré de racheter tout ou partie des 
actions privilégiées en cours, en en payant à leurs 
porteurs la valeur au pair, étant entendu que, dans le 
cas où la Compagnie rachèterait en tout temps moins 
que la totalité des actions privilégiées alors en cours, 
les actions à racheter seront désignées par voie de 
tirage au sort, ce tirage devant être fait par une per
sonne ou des personnes nommées par les administra
teurs de la manière que les administrateurs pourront 
déterminer par résolution.

Application 4. Rien de contenu en la présente loi n’est censé altérer 
chemins de68 ou restreindre en aucune façon les pouvoirs de la Corn- 
fer. mission des chemins de fer du Canada, et toutes les dis

positions de la Loi des chemins de fer qui s’appliquent 
actuellement à The Algoma Central and Hudson Bay 
Railway Company susdite et à son chemin de fer et à son 
entreprise, et qui ne sont pas incompatibles avec les dispo
sitions de la présente loi, continueront de s’y appliquer.

1916, c. 32, 5. Est abrogé le chapitre trente-deux des Statuts de 1916.
abroge.
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ANNEXE.

The Algoma Central and Hudson Bay Railway
Company.

Algoma Central Terminals Limited.
(Constituée en corporation en vertu des lois du Canada.)

PROJET D’ARRANGEMENT.

Entre les compagnies ci-dessus, les porteurs des
OBLIGATIONS-OR PREMIÈRE HYPOTHÈQUE 5% ÉMISES PAR
CES COMPAGNIES, ET THE LAKE SUPERIOR CORPORATION.

Dispositions préliminaires.

1. Le capital-obligations et le capital-actions de The 
Algoma Central and Hudson Bay Railway Company 
(ci-après dénommée «la Compagnie du chemin de fer») 
se décompose comme suit:

Capital-Obligations.
Obligations-or 50 ans première hypothèque

5%.......................................................... $ 10,080,000
(Ci-après dénommées «les obligations 

existantes du Chemin de fer.)
Garanties au titre du principal et des inté

rêts par The Lake Superior Corporation.
Obligations-or 50 ans deuxième hypothèque

6%................................................................
(Entièrement détenues par The Lake 

Superior Corporation.)
Sont aussi en cours $288,000 de bons de 

l’Equipement Trust garantis par la 
Compagnie du chemin de fer au titre 
du principal et des intérêts.

Capital-actions émis.
Actions privilégiées non-cumulatives 5%...

(Détenues dans la proportion de 60% en 
fiducie par le Comité mentionné ci- 
après, et de 40% par d’autres parties.)

Actions ordinaires.........................................
(Entièrement détenues par The Lake 

Superior Corporation, à l’exception des 
actions statutaires des administrateurs, 
détenues par le Comité mentionné ci- 
après pour fins de votation.)

318,800

5,000,000

5,000,000
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2. Le capital-obligations et le capital-actions de la 
Algoma Central Terminals Limited (ci-après dénommée 
«la Terminal Company») se décompose comme suit:

Capital-obligations.
Obligations-or 50 ans première hypothèque

5%..............................................................
(Ci-après dénommées «les obligations 

existantes de la Terminal».)
Garanties au titre du principal et des 

intérêts par The Lake Superior Corpo
ration.

Capital-actions émis.
Actions ordinaires.............................. ..........

(Détenues par la Compagnie du chemin de 
fer, à l’exception des actions statutai
res des administrateurs, détenues par 
le Comité ci-après mentionné pour fins 
de votation.)

3. Dans un projet d’arrangement agréé par les obliga
taires du chemin de fer et de la Terminal et par The Lake 
Superior Corporation, et ratifié par une loi du Parlement 
canadien en 1916 (ci-après dénommée «le Projet de 1916»), 
il a été stipulé {inter alia):

(i) Que, à compter du premier juin 1914, les recettes 
nettes en commun de chaque année, telles qu’y définies, 
de la Compagnie du chemin de fer et de la Terminal 
Company devront être affectées aux fins suivantes 
et dans l’ordre de priorité qui suit:
(a) En payant aux obligataires de la Terminal Company 

un intérêt au taux de 5% par année sur les obliga
tions existantes de la Terminal pour l’année en ques
tion, et un intérêt à un taux semblable pour toute 
année ou toutes années précédentes, en tant que 
l’intérêt sur ces obligations au montant susdit n’aura 
pas été payé à l’égard de ladite année ou desdites 
années précédentes, en en portant au compte du capital 
toutes les sommes qui auront été dépensées sur le 
capital après le premier août 1921 en paiement dudit 
intérêt.

(b) En payant intérêt à concurrence de 2% par an, 
pour l’année en question, aux obligataires du Chemin 
de fer, et intérêt de 2% additionnel par an, pour 
l’année en question, aux obligataires de la Terminal, 
sur ce qu’ils détiennent respectivement pari passu des 
obligations existantes du Chemin de fer et de la Ter
minal, comme si elles ne constituaient qu’une seule 
catégorie d’obligations.

£1,025,900

$100,000
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(c) En payant intérêt à concurrence de 3% additionnel 
par an, pour l’année en question, aux obligataires du 
Chemin de fer sur leurs obligations existantes du 
Chemin de fer.

(d) En payant aux obligataires du Chemin de fer et aux 
obligataires de la Terminal tous arriérés d’intérêts à 
concurrence de 5% par an sur ce qu’ils détiennent 
respectivement pari passu des obligations existantes du 
Chemin de fer et de la Terminal proportionnellement 
au montant des arriérés sur chaque émission.

(e) En établissant le fonds d’amortissement pour les 
obligations existantes de la Terminal pour l’année en 
question.

(f) En payant aux porteurs des obligations existantes du 
Chemin de fer un intérêt additionnel à concurrence de 
1% par an, pour l’année en question, et aux por
teurs des obligations existantes de la Terminal un 
intérêt additionnel à concurrence de %% par an, 
pour l’année en question, pari passii comme si elles 
ne constituaient qu’une seule catégorie d’obligations.
(ii) Que, postérieurement au 1er août 1921, il devra 

être payé 1H% sur les obligations existantes de la 
Terminal à chaque semestre, que les recettes nettes 
en commun puissent ou non suffire à acquitter lesdits 
intérêts et que tous intérêts sur les obligations existantes 
du Chemin de fer ou sur les obligations existantes de la 
Terminal non payés en toute année devront être cumulatifs 
et reportés à nouveau aux années subséquentes, mais 
que, sous réserve des stipulations ci-dessus, les intérêts 
sur lesdites émissions des obligations existantes ne 
seront exigibles que dans le cas et la mesure où les 
recettes nettes en commun seront suffisantes à les 
acquitter.

(iii) Que la garantie, par The Lake Superior Corpora
tion, du principal des et intérêts des obligations existantes 
du Chemin de fer et des obligations existantes de la Ter
minal devra rester pleinement exécutoire, nonobstant 
le Projet de 1916, et que The Lake Superior Corporation 
ne devra pas avoir droit de faire valoir, à l’encontre 
d’une revendication en vertu de ladite garantie, le fait 
qu’aux termes du Projet intervenu entre les obligataires 
et la Compagnie du chemin de fer et la Terminal Com
pany, les intérêts sur lesdites obligations n’étaient 
payables que par prélèvement sur les recettes nettes en 
commun, mais qu’aucun porteur des obligations exis
tantes du Chemin de fer ou de la Terminal ne devra 
avoir le droit de prendre des mesures pour faire exécuter 
la garantie figurant sur ses obligations sans le consente
ment par écrit du Comité des obligataires mentionné

25449—2
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ci-dessous ou sans la sanction des résolutions extraor
dinaires à la fois des obligataires du Chemin de fer et 
de la Terminal, adoptées à des assemblées de ces obliga
taires.

(iv) Qu’un Comité des obligataires (ci-après dénommé 
«le Comité»), ne devant pas se composer de plus de cinq 
membres, devra être constitué, que trois de ces membres 
formeront quorum et que les droits de vote attachés 
aux actions de la Compagnie du chemin de fer détenues 
par The Lake Superior Corporation et aux actions de la 
Terminal Company détenues par la Compagnie du che
min de fer devront être attribués au Comité tant que le 
Comité restera en existence.

(v) Que $3,000,000 d’actions privilégiées de la Com
pagnie du chemin de fer (représentant 60% du tout) 
devront être émises comme entièrement libérées au 
Comité ou à leurs nominataires pour être par eux déte
nues comme fiduciaires au bénéfice des obligataires du 
Chemin de fer et de la Terminal.

Remarque.—Ces actions sont détenues par le 
Comité aux termes d’un acte unilatéral daté du 26 
janvier 1917, et elles sont représentées par des certifi
cats fiduciaires émis par le Comité et distribués aux 
obligataires du Chemin de fer et de la Terminal en 
1917.

4. Le total des arriérés des intérêts courus sur les obliga
tions existantes du Chemin de fer et de la Terminal s’établit 
comme suit:

Obligations du Chemin de fer au 1er dé
cembre 1930........................................... $ 8,013,600

Obligations de la Terminal au 1er février
1931........................................................ 1,759,931

En vertu du Projet de 1916, ces arriérés 
prennent rang comme suit:

En premier lieu, échéant aux obligataires
de la Terminal....................................... 249,636

Le solde des arriérés échéant aux obliga
taires du Chemin de fer et de la Terminal 
prend rang pari passu selon le montant 
des arriérés, mais avant le paiement de 
ces arriérés il devra être versé au compte 
du capital en remboursement des in
térêts sur les obligations existantes de 
la Terminal prélevés sur le capital.......  622,240

Ces arriérés s’accumulent actuellement au taux de 
$504,000 par an sur les obligations existantes du Chemin 
de fer, et de $99,854 par an sur les obligations existantes de 
la Terminal.

5. Le capital de The Lake Superior Corporation se 
répartit comme suit:
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Capital-obligations :
Obligations 5% en nantissement première

hypothèque................................................ $ 5,278,000
La principale garantie de ces obligations 

est le dépôt entre les mains des fidu
ciaires de $5,800,000 d’obligations 
5% prix d’achat de la Algoma Steel 
Corporation Limited.

Capital-actions émis:
Actions ordinaires (sans valeur au pair).. 400,000 actions 

(Partie d’un total de 800,000 actions autorisées.)

6. The Lake Superior Corporation a garanti le principal 
et les intérêts sur les obligations ci-après, en sus des obliga
tions existantes du Chemin de fer et de la Terminal :

Obligations-or 5% première hypothèque et de rem
boursement de la Algoma Steel Corporation Limited. 

Obligations 5% première hypothèque de la Algoma
Eastern Railway Company.

(L’engagement contracté par The Lake Superior 
Corporation sous la garantie de ces dernières obliga
tions a été assumé par la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique.)

7. Le principal actif de The Lake Superior Corporation 
est constitué par les valeurs qu’elle détient dans la Algoma 
Steel Corporation Limited (dont elle détient la totalité du 
capital-actions émis et $5,800,000 des obligations prix 
d’achat 5%) et par certain numéraire et certaines valeurs 
de placement (y compris des avances à la Steel Company) 
représentant le produit de la vente à la Compagnie du 
chemin de fer Canadien du Pacifique à $110 par action de 
$100 des actions de la Algoma Eastern Railway Company 
ci-devant détenues par The Lake Superior Corporation.

8. Il est reconnu par toutes les parties que le succès de la 
Compagnie du chemin de fer et de la Terminal Company 
dépend principalement du succès de la Algoma Steel Corpo
ration Limited.

9. Le capital de la Algoma Steel Corporation Limited 
(ci-après dénommée «la Steel Company») se décompose 
comme suit :

Capital-obligations :
Obligations prix d’achat 5%........................ $5,800,000

(Déposées en nantissement ainsi qu’il 
est mentionné ci-dessus.)

Obligations-or (en cours) 5% première hypo
thèque et de remboursement....................$ 14,442,680

(Emission autorisée $30,000,000.)



—
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REMARQUE.—Les obligations prix d’achat de la 
Steel Company constituent une première charge sur une 
partie de l’actif de la Steel Company. Sous cette réserve, 
les obligations de première hypothèque et de rembourse
ment de la Steel Company constituent une première 
charge sur la totalité de l’actif de la Steel Company.

Capital-actions émis.
Actions privilégiées cumulatives 7%........... $10,000,000
Actions ordinaires.........................................  $15,000,000

(La totalité du capital-actions est déte
nue par The Lake Superior Corpora
tion, à l’exception des actions statu
taires des administrateurs.)

PROJET D’ARRANGEMENT.

1. La Terminal Company devra réaliser les $900,000 
d’obligations et les $99,300 d’actions de la Algoma Eastern 
Terminals Limited par elle détenue et faisant partie de la 
garantie pour les obligations existantes de la Terminal et les 
convertir en espèces, et elle devra employer le numéraire 
ainsi prélevé et les espèces à recevoir de la Compagnie du 
chemin de fer, ainsi qu’il est mentionné en la Clause 4 du 
présent Projet, et la somme additionnelle nécessaire en 
espèces (le cas échéant) sur les propres ressources de la 
Terminal Company, à racheter, à 70% du pair, 40% 
du montant principal de chaque obligation existante en 
cours de la Terminal. Chaque obligataire de la Terminal 
devra accepter ce paiement en libération intégrale de 
40% du montant principal des obligations par lui dé
tenues. Le paiement susdit deviendra exigible dans les 
soixante jours qui suivront la date de la mise à exécution 
du présent Projet, et il devra s’effectuer contre abandon 
des obligations en échange, aux termes du présent Projet; 
le paiement pour les obligations abandonnées en échange 
à Londres, Angleterre, étant effectué en sterling, et pour 
les obligations abandonnées en échange au Canada, en 
dollars canadiens, la livre sterling étant convertie en dollars 
et vice versa au taux fixe d’échange de $4.8665 la livre 
sterling.

2. La Terminal Company devra créer une nouvelle 
émission d’actions-obligations et obligations de première 
hypothèque qui seront appelées actions-obligations et obli
gations 5% première hypothèque (ci-après dénommées «les 
nouvelles valeurs de la Terminal»), ces valeurs devant porter 
intérêt, être rachetables et garanties conformément à la 
Clause 16 du présent Projet, et conférer les droits et privi
lèges spécifiés dans ladite Clause.
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3. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, les 
porteurs des obligations existantes de la Terminal seront tenus 
d’abandonner à la Terminal Company, aux endroits à Lon
dres et au Canada que fixera le Comité, leurs obligations exis
tantes de la Terminal et tous coupons (autres que les coupons 
numérotés 1 à 22 inclusivement et tout autre coupon ou tous 
autres coupons qui pourront avoir été déclarés payables avant 
la mise à exécution du présent Projet), et d’accepter, en 
échange et en couverture de tous arriérés d’intérêts sur 
lesdites obligations, de nouvelles valeurs de la Terminal 
pour un montant nominal équivalant au montant principal 
des obligations ainsi abandonnées, déduction faite du 40% 
du montant principal de ces obligations à racheter, ainsi 
qu’il est stipulé en la Clause 1 du présent Projet.

4. La Compagnie du chemin de fer devra, dans les 30 jours 
qui suivront la mise à exécution du présent Projet, verser 
à la Terminal Company $100,000 en espèces et en considé
ration de quoi: (a) le loyer payable par la Compagnie du 
chemin de fer en vertu du bail des propriétés de la Terminal 
sera, à compter de la date de la mise à exécution du présent 
Projet, réduit de 40%, et tous arriérés de loyers acquis 
en vertu de ce bail jusqu’à la date de la mise à exécution du 
Projet seront annulés; et (b) la Terminal Company devra 
transférer à la Compagnie du chemin de fer, libre des hypo
thèque et charge garantissant les obligations existantes 
de la Terminal, la totalité des propriétés de la Terminal 
Company à et près Michipicoten.

5. Une nouvelle Compagnie, qui sera appelée la Algoma 
Consolidated Corporation Ltd., ou de quelque autre nom 
agréé par les administrateurs de The Lake Superior Cor
poration, sera constituée en vertu des lois du Canada 
ou de l’une des provinces du Canada, ci-après dénommée 
«la Compagnie de Portefeuille » (Holding Company), au 
capital suivant:

$2,000,000 d’actions privilégiées cumulatives 7%.
800,000 actions sans valeur au pair (dont l’émission 

initiale en vertu du présent Projet sera 600,000 actions).
La Compagnie de Portefeuille créera aussi une émission 

d’actions-obligations et obligations 5% cumulatives gagées 
sur le revenu. Les actions-obligations et obligations 
gagées sur le revenu, détenues par la Compagnie de Porte
feuille, porteront intérêt, seront rachetables et garanties 
conformément à la Clause 17 du présent Projet, et confére
ront les droits et privilèges spécifiés dans ladite Clause, et 
les actions privilégiées de la Compagnie de Portefeuille 
conféreront les droits et privilèges spécifiés à la Clause 18 
du présent Projet.

6 (a). La Compagnie du chemin de fer créera une nouvelle 
émission d’actions-obligations et obligations qui seront 
dénommées actions-obligations et obligations 5% première 
hypothèque gagées sur le revenu (ci-après dénommées 
«les nouvelles valeurs du Chemin de fer»), et elles porteront
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intérêt, seront rachetables et garanties conformément à la 
Clause 15 du Projet, et conféreront les droits et privilèges 
spécifiés en ladite Clause.

(b) Le capital actuel, composé d’actions privilégiées et 
ordinaires de la Compagnie du chemin de fer, sera réorganisé 
et réduit comme suit: Les $5,000,000 des actions privilégiées 
non-cumulatives 5% seront réduites à $500,000 des actions 
privilégiées sans droit de vote non-cumulatives 5% racheta
bles à l’option de la Compagnie du chemin de fer, en tout ou 
partie, moyennant trois mois de préavis, au pair, et les 
$5,000,000 d’actions ordinaires seront converties en 420,755 
actions de $10 chacune.

7. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, les 
porteurs des obligations existantes du Chemin de fer seront 
tenus d’abandonner, en des endroits de Londres et du Canada 
à fixer par le Comité, leurs obligations existantes du Chemin 
de fer et tous les coupons (autres que les coupons Nos 1 et 2) 
et d’accepter, en échange de chaque £100, $500 ou 2,575 
francs du montant nominal des obligations ainsi abandon
nées et tous arriérés d’intérêts sur ces obligations:

(a) $300 des nouvelles valeurs du Chemin de fer men 
tionnées en la Clause 6 du présent Projet;

(b) $150 des actions-obligations et obligations gagées 
sur le revenu, détenues par la Compagnie de Porte
feuille, mentionnées en la Clause 5 du présent Projet;

(c) Des certificats fiduciaires à émettre, ainsi qu’il est 
mentionné en la Clause 11 du présent Projet, représen
tant 10 actions ordinaires de la Compagnies du chemin 
de fer lorsque réorganisées ainsi qu’il est stipulé en la 
Clause 6 (b) du présent Projet;

(d) Des certificats fiduciaires à émettre, ainsi qu’il est 
stipulé en la Clause 12 du présent Projet, représentant 
5ôIî7 des 200,000 actions ordinaires de la Compagnie de 
Portefeuille;

et ainsi de suite en proportion de toute obligation d’un mon
tant nominal plus ou moins élevé.

8 (a). La Compagnie de Portefeuille offrira aux action
naires de The Lake Superior Corporation le droit d’échanger 
chaque action ordinaire sans valeur au pair de The Lake 
Superior Corporation détenue par eux respectivement 
contre $5 d’actions privilégiées de la valeur au pair et 1 
action ordinaire sans valeur au pair de la Compagnie de 
Portefeuille.

(b) La Compagnie de Portefeuille devra, à la demande de 
The Lake Superior Corporation et sur les instructions de la 
Compagnie du chemin de fer, émettre aux porteurs des 
actions-obligations et obligations existantes du Chemin de 
fer gagées sur le revenu, dont il est fait mention en la Clause 
7 (b) du présent Projet, et au fiduciaire mentionné en la 
Clause 12 du présent Projet, 200,000 actions ordinaires sans 
valeur au pair de la Compagnie de Portefeuille entièrement 
libérées, et en considération de l’émission des actions-
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obligations et obligations gagées sur le revenu, la Com
pagnie du chemin de fer devra émettre à la Compagnie de 
Portefeuille de nouvelles valeurs du Chemin de fer à con
currence d’un montant nominal de $4,123,400.

9. En considération de l’agrément au présent Projet, par 
les porteurs des obligations existantes du Chemin de fer et 
de la Terminal, The Lake Superior Corporation transférera, 
et le Comité, à la demande de The Lake Superior Corpora
tion, transférera au fiduciaire désigné en la Clause 11 du 
présent Projet, 420,755 actions ordinaires de la Compagnie 
du chemin de fer, lorsque réorganisées ainsi qu’il est stipulé 
en la Clause 6 (b) du présent Projet, pour être détenues selon 
les fiducies et conditions y mentionnées.

10. En considération de l’émission, par la Compagnie de 
Portefeuille, des actions ordinaires mentionnées à la Clause 
8 (b) du présent Projet, The Lake Superior Corporation 
transférera ou fera émettre à la Compagnie de Portefeuille 
l’actif suivant :

(a) Des certificats fiduciaires représentant 214,585 actions 
ordinaires de la Compagnie du chemin de fer, lorsque 
réorganisées ainsi qu’il est stipulé à la Clause 6 (b) du 
présent Projet;

(b) $318,800 d’obligations 6% deuxième hypothèque de 
la Compagnie du chemin de fer;

(c) Un tiers de l’entier intérêt de The Lake Superior 
Corporation dans The Northern Ontario Lands Cor
poration Limited;

(d) Un tiers du produit en espèces de la vente des actions 
de la Algoma Eastern Railway Company ou des valeurs 
de placement, y compris les avances à la Steel Company, 
représentant ce produit à la date du transfert;

(e) Un tiers de l’entier capital-actions émis de la Steel 
Company.

10a. En plus ample considération de la participation de 
la Compagnie de Portefeuille à l’exécution du présent 
Projet, The Lake Superior Corporation versera chaque 
année à la Compagnie de Portefeuille la somme de $100,000, 
ou telle somme moindre qui représentera les recettes nettes 
encaissées par The Lake Superior Corporation cette année- 
là, advenant que ces recettes nettes soient inférieures à 
$100,000; étant entendu que cette obligation par The Lake 
Superior Corporation d’effectuer ces versements à la Com
pagnie de Portefeuille cessera dès que la Compagnie de 
Portefeuille aura diposé des nouvelles valeurs du Chemin 
de fer que la Compagnie de Portefeuille doit recevoir en 
vertu du présent Projet, ou dès que la Compagnie de Porte
feuille recevra en une année quelconque des intérêts au mon
tant de $100,000 ou plus sur ces nouvelles valeurs du Chemin 
de fer, quelle que soit la plus reculée de ces deux dates.

11. 420,755 actions ordinaires de la Compagnie du chemin 
de fer, lorsque réorganisées, ainsi qu’il est stipulé en la Clause 
6 (b) du présent Projet, seront transférées des noms du
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Comité ou de ses nominataires au nom d’une Compagnie 
fiduciaire canadienne à choisir par le Comité, pour être 
détenues par cette Compagnie fiduciaire en qualité de fidu
ciaire aux termes d’un acte de fiducie en vertu duquel des 
certificats fiduciaires seront émis par le fiduciaire aux ayants- 
droit, aux termes du présent Projet, attribuant la propriété 
bénéficiaire desdites actions ordinaires et du produit de 
leur vente aux porteurs des certificats fiduciaires, mais 
subordonnément aux stipulations dudit acte de fiducie. 
Cet acte de fiducie réservera au fiduciaire les droits de vote 
attachés auxdites actions ordinaires, et ces droits de vote 
seront, jusqu’à ce que les intérêts sur les nouvelles valeurs 
du Chemin de fer soient devenus une charge fixe, exercés par 
le fiduciaire de la manière que le Nouveau Comité ci-après 
mentionné pourra prescrire, et après que les intérêts sur les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer seront devenus une char
ge fixe, alors de la manière que les administrateurs de la 
Compagnie de Portefeuille pourront prescrire, avec pouvoir 
à la partie ayant droit pour le moment d’exercer la prépondé
rance sur ledit pouvoir de vote, de vendre lesdites actions 
ordinaires ou toute partie de ces actions ou de consentir 
à tout projet en vue de la fusion, absorption, reconstruc
tion ou réorganisation de la Compagnie du chemin de fer, 
étant entendu que le Nouveau Comité ne pourra exercer 
ces pouvoirs qu’avec l’agrément des administrateurs 
de la Compagnie de Portefeuille. Ledit acte de fiducie 
devra contenir une stipulation aux fins de permettre que 
les actions nécessaires pour qualifier les administrateurs 
ou pour préserver l’existence corporative de la Compagnie 
du Chemin de fer soient mises aux noms d’un nominataire ou 
de nominataires du fiduciaire, selon les conditions que le 
fiduciaire pourra approuver ou, s’il est nécessaire, pour se 
conformer aux lois du Canada, pourra prescrire afin de 
libérer, des fiducies constituées par ledit acte, ces actions. 
Lesdites fiducies resteront exécutoires tant que lesdites 
actions ordinaires n’auront pas été vendues ou tant que 
les intérêts sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer ne 
seront pas devenus une charge fixe, ou tant que toutes ces 
valeurs n’auront pas été remboursées (quelle que soit la 
priorité de l’un ou l’autre de ces événements) et prendront 
fin dès que la chose sera raisonnablement possible par la 
suite, et dès lors les propriétés fiduciaires seront distribuées 
entre les porteurs des certificats fiduciaires.

12. Les 200,000 actions ordinaires de la Compagnie de 
Portefeuille mentionnées en la Clause 8 (b) du présent Projet 
seront émises à une Compagnie fiduciaire canadienne à 
choisir par le Comité, pour être détenues par cette Compa
gnie fiduciaire à titre de fiduciaire, aux conditions énoncées 
dans un acte de fiducie en vertu duquel des certificats fiduciai
res seront émis par le fiduciaire aux personnes y ayant droit, 
selon les conditions du présent Projet attribuant l’intérêt
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bénéficiaire dans lesdites actions ordinaires de la Compagnie 
de Portefeuille aux porteurs de ces certificats fiduciaires, 
subordonnément aux conditions dudit acte de fiducie. Cet 
acte de fiducie réservera au fiduciaire, tant que lesdites 
actions ordinaires seront détenues par le fiduciaire, les droits 
de vote attachés auxdites actions, et ces droits de vote 
seront, sous la réserve ci-après stipulée, exercés par le fidu
ciaire, de la manière que le Nouveau Comité pourra ordon
ner, avec pouvoir pour le Nouveau Comité de consentir à 
tous projets de fusion, absorption, reconstruction, réor
ganisation ou financement de la Compagnie de Portefeuille 
ou de la Steel Company. Ledit acte de fiducie contraindra 
de plus le fiduciaire, sur les instructions du Nouveau Comité 
ou des administrateurs de la Compagnie de Portefeuille, 
et sans le consentement ou l’approbation des porteurs des 
certificats fiduciaires, à réaliser en tout temps la fiducie. 
Ledit acte de fiducie réservera aussi aux administrateurs de 
The Lake Superior Corporation le droit de requérir par 
résolution que le pouvoir de voter sur lesdites actions ordi
naires de la Compagnie de Portefeuille sera, à l’égard de 
l’élection des administrateurs de la Compagnie de Porte
feuille, exercé de la manière prescrite par les administrateurs 
de The Lake Superior Corporation, sous la seule réserve des 
stipulations de la Clause suivante du présent Projet. A 
défaut de la résiliation antérieure prévue ci-dessus, lorsque 
l’intérêt sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer sera 
devenu une charge fixe, ou lorsque les nouvelles valeurs du 
Chemin de fer auront été intégralement remboursées (quelle 
que soit la priorité de l’un ou l’autre événement), les 
fiducies constituées par ledit acte de fiducie prendront fin 
et les propriétés fiduciaires seront distribuées entre les 
porteurs des certificats fiduciaires.

13. Il devra être pris des dispositions, à la satisfaction du 
Comité, pour assurer que, jusqu’à ce que l’intérêt sur les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer soit devenu une charge 
fixe ou jusqu’à ce que toutes ces valeurs aient été rem
boursées (quelle que soit la priorité de l’un ou l’autre de ces 
événements), le Nouveau Comité ait le droit d’être repré
senté dans les Conseils de la Compagnie de Portefeuille, 
de The Lake Superior Corporation et de la Steel Company, 
respectivement, par au moins deux administrateurs dans le 
cas de chaque Compagnie, si le nombre total des adminis
trateurs de cette Compagnie ne dépasse pas huit, et autre
ment par trois administrateurs dont l’un sera dans chaque 
cas un membre du Comité exécutif.

14. L’acte de fiducie mentionné en la Clause 11 du présent 
Projet devra contenir une stipulation aux fins d’assurer que 
tant que le Nouveau Comité aura droit d’exercer la pré
pondérance sur le pouvoir de vote que comportent les 
actions ordinaires de la Compagnie du chemin de fer, la

25449—3
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Compagnie de Portefeuille aura droit d’être représentée 
dans les Conseils de la Compagnie du chemin de fer et de 
la Terminal Company, respectivement, par au moins deux 
administrateurs dans le cas de chaque Compagnie, si le 
nombre total des administrateurs de cette Compagnie ne 
dépasse pas huit, et autrement par trois administrateurs 
dont l’un sera dans chaque cas un membre du Comité 
exécutif.

15. Les nouvelles valeurs du Chemin de fer tomberont 
à échéance le 31e jour de décembre 1959, et le montant 
nominal total des nouvelles valeurs du Chemin de fer à 
émettre sera le montant qu’il sera nécessaire d’émettre pour 
les objets du présent Projet. La Compagnie du chemin de 
fer aura le droit de rembourser tout ou partie des nouvelles 
valeurs du Chemin de fer au pair, plus les intérêts courus 
en tout temps, moyennant trois mois de préavis. Les 
intérêts sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer seront 
payables au taux de 5% par année et courront depuis 
le 31e jour de décembre 1930. Tant que les vérificateurs 
comptables de la Compagnie du chemin de fer n’auront 
pas certifié que les recettes nettes de la Compagnie du che
min de fer (y compris le surplus des recettes nettes de la 
Terminal Company, s’il y a lieu, au delà du montant exigé 
pour acquitter les intérêts échus sur les nouvelles valeurs 
de la Terminal) durant trois exercices financiers consécutifs 
de la Compagnie du chemin de fer, ont été suffisantes, 
compte tenu de la dépréciation, pour acquitter intégrale
ment les intérêts courants sur les nouvelles valeurs du 
Chemin de fer, les intérêts sur les nouvelles valeurs du Che
min de fer ne seront payables que dans le cas et dans la 
mesure où ces recettes nettes seront suffisantes pour acquit
ter lesdits intérêts, mais ces intérêts seront cumulatifs, et 
tant que ces intérêts seront subordonnés aux recettes nettes 
ainsi qu’il a été dit ci-dessus, ils ne seront payables qu’an
nuellement après que les comptes annuels de la Compagnie 
du chemin de fer auront été arrêtés et vérifiés, mais aucune 
disposition du présent Projet n’empêchera les administra
teurs de la Compagnie du chemin de fer d’effectuer des 
paiements provisoires s’ils le jugent opportun. Après que 
ledit certificat des vérificateurs comptables de la Compagnie 
du chemin de fer aura été donné, les intérêts sur les nouvelles 
valeurs du Chemin de fer, à compter de la clôture des trois 
exercices financiers susdits, seront exigibles en tout cas et 
seront payés semestriellement le 30e jour de juin et le 31e 
jour de décembre de chaque année. Les arriérés des intérêts 
précédemment courus et non acquittés seront payés à 
même le surplus des recettes nettes restant chaque année, 
après provision pour les intérêts à payer pour cette année-là, 
et avant le paiement de tout dividende sur toute partie du 
capital-actions de la Compagnie du chemin de fer. Les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer seront garanties par un 
acte de fiducie en faveur d’une Compagnie fiduciaire cana-
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dienne à approuver par le Comité, et elles seront, en tant 
que le permettront les lois canadiennes, garanties et cons
titueront première hypothèque et première charge sur 
l’actif de la Compagnie du chemin de fer autre que les 
propriétés à et près Michipicoten mentionnées en la Clause 
4 du présent Projet, ces propriétés étant exceptées de toute 
hypothèque ou charge créée par ledit acte de fiducie.

16. Les nouvelles valeurs de la Terminal tomberont à 
échéance le 31e jour de décembre 1959, et le montant nominal 
total des nouvelles valeurs de la Terminal à émettre sera le 
montant qu’il sera nécessaire d’émettre pour les objets du 
présent Projet. La Terminal Company aura le droit de 
rembourser tout ou partie des nouvelles valeurs de la Termi
nal au pair, plus les intérêts courus en tout temps, moyennant 
trois mois de préavis. Les intérêts sur les nouvelles valeurs 
de la Terminal seront payables semestriellement le 30e jour 
de juin et le 31e jour de décembre de chaque année. Le pre
mier paiement d’intérêts sera échu à celle desdites dates qui 
sera la plus rapprochée de la date de la mise à exécution du 
présent Projet, et ces intérêts seront calculés à compter de 
la date depuis laquelle les intérêts au taux de 3% par 
année sur les obligations existantes de la Terminal auront 
été déclarés payables conformément au Projet de 1916. Les 
nouvelles valeurs de la Terminal seront garanties par un 
acte de fiducie en faveur d’une Compagnie fiduciaire cana
dienne à approuver par le Comité, et elles seront, en tant 
que le permettront les lois canadiennes, garanties et consti
tueront première hypothèque et première charge sur l’actif 
existant de la Terminal Company (autre que celui à réaliser 
ou à transférer à la Compagnie du chemin de fer conformé
ment au présent Projet) sous la réserve et le bénéfice du 
bail de la Terminal Company à la Compagnie du chemin 
de fer, tel que modifié suivant le présent Projet.

17. Les actions-obligations et obligations gagées sur le 
revenu, détenues par la Compagnie de Portefeuille, tombe
ront à échéance le 31e jour de décembre 1959, et le montant 
nominal total de ces valeurs à émettre sera le montant qu’il 
sera nécessaire d’émettre pour les fins du présent Projet. 
La Compagnie de Portefeuille aura le droit de rembourser 
tout ou partie desdites valeurs au pair, plus les intérêts 
courus, en tout temps, moyennant trois mois de préavis. 
Les intérêts sur lesdites valeurs courront du 31 décembre 
1930. Tant que les intérêts sur les nouvelles valeurs du 
Chemin de fer ne seront pas devenus une charge fixe, ainsi 
qu’il est stipulé en la Clause 15 du présent Projet, les intérêts 
sur les actions-obligations et obligations gagées sur le 
revenu, détenues par la Compagnie de Portefeuille, pour 
toute année, ne seront exigibles que dans le cas et la mesure 
où ces intérêts pour cette année-là reçus par la Compagnie 
de Portefeuille sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer 
à émettre à la Compagnie de Portefeuille, ainsi qu’il est





20

stipulé en la Clause 8 (b) du présent Projet, seront suffisants 
pour les acquitter, ou dans la mesure où les vérificateurs 
comptables de la Compagnie de Portefeuille certifieront que 
le revenu net de la Compagnie de Portefeuille est suffisant 
pour acquitter ces intérêts, selon que les uns ou les autres seront 
plus élevés, mais ces intérêts seront cumulatifs. Tant que 
lesdits intérêts seront subordonnés à l’éventualité susdite, 
ils ne seront payables qu’ annuellement après que les comptes 
de la Compagnie de Portefeuille pour chaque année auront 
été arrêtés et vérifiés, mais aucune stipulation du présent 
Projet n’empêchera les administrateurs de la Compagnie 
de Portefeuille d’effectuer des paiements provisoires, s’ils 
le jugent opportun, et ces administrateurs seront tenus de 
les effectuer dans le cas et la mesure où les intérêts payés 
sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer à émettre à la 
Compagnie de Portefeuille, ainsi qu’il est dit ci-dessus, 
seront suffisants pour acquitter les intérêts sur lesdites 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille. Après que les 
intérêts sur les nouvelles valeurs du Chemin de fer seront 
devenus une charge fixe, les intérêts sur les actions-obliga
tions et obligations gagées sur le revenu, détenues par la 
Compagnie de Portefeuille, deviendront aussi une charge 
fixe, et ils seront par la suite payables, à toute éventualité, 
semestriellement le 30e jour de juin et le 31e jour de décem
bre de chaque année. Tous arriérés d’intérêts précédem
ment courus et impayés seront payables à même tout surplus 
du revenu net de la Compagnie de Portefeuille restant en 
chaque année, après provision pour l’intérêt payable sur ces 
actions-obligations et obligations pour cette année-là, et 
avant le paiement de tout dividende sur toute partie du 
capital-actions de la Compagnie de Portefeuille, mais à 
charge d’établir les réserves, ne dépassant pas 50% de 
ce surplus de revenu net, que les administrateurs de la 
Compagnie de Portefeuille pourront juger nécessaires. Les 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, seront garanties 
par un acte de fiducie en faveur d’une Compagnie fiduciaire 
canadienne à approuver par le Comité, et seront garanties 
à titre de première hypothèque et charge spéciale sur l’in
tégralité des nouvelles valeurs du Chemin de fer à émettre 
à la Compagnie de Portefeuille, ainsi qu’il est stipulé en la 
Clause 8 (b) du présent Projet, et ces valeurs ne seront 
ni vendues ni réalisées sans le consentement par écrit du 
fiduciaire sous le régime de l’acte de fiducie garantissant les 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille. Sous réserve 
des stipulations ci-dessus, les actions-obligations et obliga
tions gagées sur le revenu, détenues par la Compagnie de 
Portefeuille, ne seront garanties par aucune charge sur l’actif 
de la Compagnie de Portefeuille. Ledit acte de fiducie
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stipulera aussi que tant que sera en cours quelqu’une des 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, celle-ci n’affec
tera aucune partie de son actif au rachat ou à l’achat d’au
cune action privilégiée de la Compagnie de Portefeuille, et 
qu’il ne sera payé aucun dividende sur ces actions privilé
giées ni sur toutes autres actions du capital de la Compagnie 
de Portefeuille tant que subsisteront des intérêts courus et 
impayés sur les actions-obligations et obligations gagées 
sur le revenu, détenues par la Compagnie de Portefeuille.

18. Les actions privilégiées de la Compagnie de Porte
feuille conféreront à leurs porteurs le droit à un dividende 
préférentiel cumulatif fixe au taux de 7% par année, à 
courir du 31e jour de décembre 1930, et en cas de liqui
dation, au remboursement du capital avec tous arriérés 
ou insuffisances dudit dividende, sans plus amples droits à 
participation aux bénéfices ou à l’actif, et lesdites actions 
auront, tant à l’égard du dividende que du capital, privilège 
sur les actions ordinaires. Pouvoir sera réservé à la Com
pagnie de Portefeuille de racheter tout ou partie desdites 
actions privilégiées au pair, plus les dividendes accumu
lés, ou de les acheter à ce prix ou à un prix inférieur. Les 
actions privilégiées ne conféreront pas à leurs porteurs 
droit d’assister ou de voter aux assemblées générales de 
la Compagnie de Portefeuille.

19. Les actes de fiducie ayant pour effet de garantir les 
nouvelles valeurs du Chemin de fer et de la Terminal, et les 
actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, devront respec
tivement contenir des dispositions appropriées aux fins de 
tenir lesdites valeurs dans les registres de l’Angleterre et 
du Canada et de permettre à tout porteur inscrit dans un 
registre de transférer à un autre, et de permettre aux obli
gataires de recevoir, contre abandon des obligations, des 
actions-obligations d’un montant équivalent, et de permettre 
aux porteurs d’actions-obligations, contre abandon d'ac
tions-obligations équivalant à une ou plusieurs obligations, 
d’exiger que leur soient remises des obligations au porteur 
pour un montant équivalent. Tout porteur d’obligations 
ou d’actions-obligations exigeant cet échange devra payer 
tous les frais et frais accidentels y afférents, y compris les 
droits de timbre (s’il y a lieu), et, dans cet échange, il ne sera 
pas tenu compte de toute fraction de £1 ou de SL

20. Le principal et les intérêts des nouvelles valeurs du 
Chemin de fer et des nouvelles valeurs de la Terminal, et 
des actions-obligations et obligations gagées sur le revenu, 
détenues par la Compagnie de Portefeuille, seront payables 
à l’option de leur porteur, soit en sterling à Londres, soit en 
dollars-or canadiens à Montréal, Canada, au taux fixe de 
change de $4-8665 à la £, sauf que dans le cas des actions- 
obligations enregistrées, le principal et les inférés sur les
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actions-obligations enregistrées dans le registre canadien 
seront payables en dollars, et le principal et les intérêts sur les 
actions-obligations enregistrées dans le registre en Angle
terre seront payables en sterling. Lesdites valeurs seront 
respectivement émises en telles dénominations et exprimées 
en sterling ou dollars qui pourront convenir afin de donner 
effet à l’émission et à l’échange desdites valeurs respec
tives conformément aux dispositions du présent Projet, 
et le principal et les intérêts seront, dans tous les cas, 
payables sans déduction de l’impôt ou des impôts que 
la Compagnie du chemin de fer, la Terminal Company 
ou la Compagnie de Portefeuille, selon le cas, pourront 
être obligées ou autorisées à payer ou retenir à cet égard 
en vertu de toute loi actuelle ou future du Dominion du 
Canada ou de toute province ou municipalité du Canada.

21. Les nouvelles valeurs du Chemin de fer et de la 
Terminal ne seront pas garanties quant au principal ou 
aux intérêts par The Lake Superior Corporation.

22. Tout porteur des obligations existantes de la Com
pagnie du chemin de fer ou de la Terminal Company dont 
les obligations existantes ne seront pas timbrées en confor
mité de la loi anglaise, ou qui désire recevoir des obligations 
au porteur en échange des nouvelles valeurs auxquelles il 
pourra avoir droit en vertu des stipulations du présent 
Projet, sera tenu d’effectuer l’échange et d’accepter remise 
des nouvelles valeurs au Canada, à moins que, en faisant 
l’échange à Londres, il ne paie à la Compagnie intéressée 
tous les droits de timbre exigibles en vertu de la loi anglaise.

23. Si un obligataire est dans l’impossibilité de faire 
abandon d’un coupon qui devrait être abandonné en vertu 
du présent Projet, il devra, à ses propres frais, donner à la 
Compagnie du chemin de fer ou à la Terminal Company, 
selon le cas, et à The Lake Superior Corporation et (s’il en 
en est requis) au fiduciaire sous le régime de l’acte de fiducie 
en vertu duquel ce coupon a été émis, une caution satis
faisante pour recevoir les nouvelles valeurs auxquelles il 
pourra avoir droit en vertu du présent Projet.

24. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, les 
obligations existantes de la Terminal et du Chemin de fer 
et les coupons à abandonner cesseront de conférer à leurs 
porteurs tout droit autre que le droit de recevoir les espèces 
à payer et/ou les nouvelles valeurs à émettre à cet égard, 
le tout, ainsi qu’il est stipulé au présent Projet, et les 
coupons. Nos 1 à 22 inclusivement mentionnés en la Clause 
3 du présent Projet et les coupons Nos 1 et 2 mentionnés 
en la Clause 7 du présent Projet, cesseront de conférer à 
leurs porteurs tout droit autre que le droit de recevoir, 
contre abandon de ces coupons respectifs par prélèvement 
sur les espèces en caisse du Comité ou de la Terminal 
Company ou de la Compagnie du chemin de fer, (selon 
que le cas pourra s’appliquer pour cette fin), paiement





des montants d’intérêts sur les obligations existantes de la 
Terminal ou sur les obligations existantes du Chemin de 
fer déclarés payables à l’égard de ces coupons respectifs 
antérieurement à la date à laquelle le présent Projet sera 
devenu exécutoire.

25. Les fiduciaires sous le régime des actes d’hypothèque 
et de fiducie garantissant les obligations existantes du 
Chemin de fer et de la Terminal devront, s’ils en sont requis 
par le Comité ou par les administrateurs de The Lake 
Superior Corporation (sous réserve du paiement de leur 
rémunération et de leurs frais, charges et dépenses légitimes, 
mais indépendamment du fait que les obligations existantes 
et les coupons aient été ou non abandonnés selon les stipu
lations du présent Projet), abandonner et annuler toutes 
les hypothèques et charges garantissant ces obligations, et 
la Compagnie du chemin de fer et la Terminal Company 
devront respectivement souscrire et délivrer de nouveaux 
actes d’hypothèques et de fiducie afin de garantir les nou
velles valeurs du Chemin de fer et de la Terminal, selon 
les stipulations du présent Projet.

26. Tout porteur de quelque obligation du Chemin de fer 
ou de la Terminal qui n’aura pas obtenu les nouvelles feuilles 
de coupons émises conformément au Projet de 1916, devra 
abandonner tous les coupons qu’il aurait dû abandonnés 
conformément au Projet de 1916, et il aura dès lors droit 
de recevoir en espèces, sur les fonds en la caisse du Comité 
ou de la Compagnie du chemin de fer ou de la Terminal 
Company, selon le cas, tous intérêts déclarés payables sur 
ces obligations antérieurement à la date à laquelle le présent 
Projet sera devenu exécutoire.

27. Les obligataires du Chemin de fer et de la Terminal 
devront accepter les espèces et/ou les nouvelles valeurs 
auxquelles ils auront respectivement droit aux termes du 
présent Projet, en libération complète de toutes créances con
tre la Compagnie du chemin de fer ou de la Terminal 
Company et contre The Lake Superior Corporation, à 
l’égard de ses garanties des obligations du Chemin de fer 
et de la Terminal, soit dans les actes d’hypothèque et de 
fiducie garantissant ces obligations, soit telles qu’elles 
figurent sur lesdites obligations, soit telles qu’originaire- 
ment données ou modifiées par le Projet de 1916 et à l’égard 
de ses garanties du principal et des intérêts, soit actuelle
ment échus, soit à échoir sur ces obligations; et The Lake 
Superior Corporation sera, pour cause de l’exécution des dis
positions du présent Projet qui la lient, libérée de toute res
ponsabilité, tant présente que future, à l’égard de sesdites 
garanties, lesquelles cesseront d’avoir un effet ultérieur, après 
que The Lake Superior Corporation aura exécuté ses enga
gements aux termes des Clauses 8 (b), 9 et 10 du présent 
Projet, et après que la Compagnie de Portefeuille aura exécu
té ses engagements aux termes de la Clause 8 (b) du présent
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Projet. Tant que lesdits engagements n’auront pas été 
exécutés, et à condition qu’ils le soient dans le délai fixé par 
la Clause 36 du présent Projet, aucun obligataire non plus 
que les fiduciaires pour les obligataires du Chemin de fer 
ou de la Terminal n’auront le droit d’actionner The Lake 
Superior Corporation à l’égard de sa responsabilité sur 
lesdites garanties ou sur l’un ou l’autre d’entre elles.

28. The Lake Superior Corporation ne présentera aucune 
revendication contre la Compagnie du chemin de fer et/ou 
la Terminal Company et/ou contre tout porteur des obli
gations existantes du Chemin de fer ou de la Terminal, 
pour être subrogés aux droits des obligataires à l’égard de 
toute partie de la considération fournie par The Lake 
Superior Corporation, ainsi qu’il est mentionné au présent 
Projet, ni aucune autre revendication de toute nature.

29. La rémunération et les frais, charges et dépenses 
légitimes des fiduciaires sous le régime des actes de fiducie 
garantissant les obligations existantes de Chemin de fer et 
de la Terminal, ainsi que les frais légitimes de la Compagnie 
du chemin de fer et de la Terminal Company, et tous les 
autres frais, charges et dépenses, subis et à subir par le 
Comité, de la préparation et de la mise à exécution du pré
sent Projet, et accessoirement, seront à la charge de la Com
pagnie du chemin de fer. Le certificat du Comité quant au 
montant de cette rémunération et de ces frais, charges et 
dépenses, fera foi, et les susdits seront imputés sur le capital 
ou comme partie des frais d’exploitation, selon que le 
Conseil d’administration de la Compagnie du chemin de fer 
pourra le déterminer. The Lake Superior Corporation 
devra rembourser 60% de cette rémunération et de ces 
frais, charges et dépenses à la Compagnie du chemin de 
fer et à la Terminal Company, mais de telle sorte que sa 
responsabilité en vertu de la présente Clause soit limitée à 
£15,000.

30. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, 
et dès que la Compagnie du chemin de fer et la Terminal 
Company auront exécuté les actes de fiducie pour garantir 
les nouvelles valeurs du Chemin de fer et de la Terminal, 
toutes les hypothèques et charges sur quelque actif de la 
Compagnie du chemin de fer et de la Terminal Company, 
aux fins de garantir les obligations existantes du Chemin 
de fer ou de la Terminal, seront formellement censées avoir 
été libérées et purgées, et les actes de fiducie garantissant 
les obligations existantes du Chemin de fer et de la Terminal 
n’auront plus aucune vigueur ni aucun effet. Sans préju
dice de la stipulation qui précède, tous les documents néces
saires devront être souscrits par les fiduciaires sous le 
régime desdits actes de fiducie, par la Compagnie du chemin 
de fer, la Terminal Company, The Lake Superior Corpora
tion et par toutes autres parties, soit par voie de modifica
tion ou d’annulation des documents existants, soit d’autre
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manière pour la mise à exécution du présent Projet (avec 
les modifications, s’il y a lieu, que pourront imposer ou 
approuver le Parlement du Canada ou la législature de la 
Province d’Ontario). Le Comité pourra reconnaître quels 
documents sont requis pour donner effet au présent Projet. 
Tout document souscrit afin de donner effet au présent 
Projet dans une forme agréée par le Comité, ou toute 
action exercée à la demande ou avec l’agrément du Comité 
pour mettre à exécution le présent Projet, seront censés 
être réguliers et conformes aux dispositions du présent 
Projet, et lesdits fiduciaires, Compagnie du chemin de fer 
et Terminal Company, The Lake Superior Corporation, 
Compagnie de Portefeuille et le Comité souscrivant ou 
agréant tout pareil document ou exerçant toute pareille 
action, seront en conséquence exempts de responsabilité. 
Dans le présent Projet, l’expression «le Comité» signifie 
la majorité des membres du Comité.

31. Le droit de tout porteur d’obligation du Chemin de 
fer ou de la Terminal Company de participer aux bénéfices 
du présent Projet portera comme condition l’abandon, à 
la demande du Comité et aux endroits à fixer par le Comité, 
de ses obligations existantes du Chemin de fer ou de la 
Terminal, ainsi que des coupons en échange comme il est 
dit ci-dessus, mais le présent Projet ne portera pas comme 
condition cet abandon desdites obligations et desdits 
coupons; toutefois (sous réserve des stipulations ci-dessous), 
il liera tous les porteurs desdites obligations, abandonnées 
ou non.

32. Les pouvoirs du Comité cesseront à une date que 
fixera le Comité, quand il se sera assuré que tous les arran
gements nécessaires ont été pris et que tous les documents 
requis ont été souscrits pour mettre à exécution le présent 
Projet. Le Comité aura droit de recevoir, de la part de la 
Compagnie du chemin de fer, pour ses services, dans la 
négociation et la mise à effet du présent Projet, une rému
nération raisonnable à convenir entre le Comité et les 
administrateurs de la Compagnie du chemin de fer, cette 
rémunération devant être imputée comme partie des frais 
d’exploitation de la Compagnie du chemin de fer.

33. Dès que le présent Projet sera devenu exécutoire, le 
Projet de 1916 cessera d’avoir effet, mais de telle sorte que 
la présente Clause n’affectera pas le maintien du Comité ni 
l’exercice de ses pouvoirs aux fins d’exécuter le présent 
Projet et d’y donner effet, et seulement dans la mesure que 
le Comité pourra juger nécessaire à cette fin.

34. L’expression «le Nouveau Comité» signifie un comité 
devant représenter les porteurs des nouvelles valeurs du 
Chemin de fer, à constituer par l’acte de fiducie garantissant 
les nouvelles valeurs du Chemin de fer, et cet acte de fiducie 
devra fixer le mode de constitution et la rémunération de 
ce comité, la manière dont les vacances seront remplies et

25449—4
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régler la procédure du Nouveau Comité. Il est toujours 
entendu que les premiers membres du Nouveau Comité 
seront les membres du Comité en fonctions à la date à 
laquelle le présent Projet deviendra exécutoire, et que pou
voir sera réservé aux porteurs des nouvelles valeurs du 
Chemin de fer, à une assemblée de ces porteurs régulière
ment convoquée et tenue conformément aux dispositions 
à insérer dans l’acte de fiducie garantissant les nouvelles 
valeurs du Chemin de fer, de destituer ou nommer les 
membres du Nouveau Comité, et de modifier l’une quel
conque des dispositions de cet acte de fiducie relativement 
aux affaires susmentionnées. Le Nouveau Comité restera 
en fonctions tant que les intérêts sur les nouvelles valeurs 
du Chemin de fer ne seront pas devenues une charge fixe, 
ou tant que les nouvelles valeurs du Chemin de fer n’auront 
pas été remboursées, quelle que soit la priorité de l’un ou 
l’autre événement, et dès lors les pouvoirs du Nouveau 
Comité cesseront.

35 (a). L’expression «recettes nettes», telle qu’appliquée 
à la Compagnie du chemin de fer, signifie les recettes 
brutes de la Compagnie du chemin de fer (y compris tout 
surplus de recettes de la Terminal Company restant après 
acquittement des engagements de la Terminal Company 
à l’égard des nouvelles valeurs du Chemin de fer et autres 
sorties) de toutes sources à compte du revenu, distincte
ment du compte de capital, sous déduction de tous les 
frais d’exploitation, tels que définis par la Loi des che
mins de fer du Canada, et moins la rémunération et les 
dépenses du Nouveau Comité, et telles sommes pour dépen
ses, dépréciation, éventualités ou autres fins dont il pourra 
être convenu entre les administrateurs de The Lake Superior 
Corporation et ceux de la Compagnie du chemin de fer ou, 
faute d’entente, que pourra fixer un seul arbitre à nommer 
par le président alors en exercice de l’Association fédérale 
des experts-comptables brevetés (du Canada). Le certificat 
des vérificateurs comptables de la Compagnie du chemin 
de fer, quant aux recettes nettes de la Compagnie du 
chemin de fer pour une année quelconque, fera foi.

(b) L’expression «revenu net», telle qu’appliquée à la 
Compagnie de Portefeuille, signifie les recettes brutes de la 
Compagnie de Portefeuille de toutes sources à compte du 
revenu, distinctement du compte de capital, moins tous les 
frais d’exploitation et d’administration régulièrement im
putables sur le revenu, et moins les intérêts et le fonds 
d’amortissement (à concurrence de 2% de leur valeur au 
pair) à payer pour créances ou engagements de la Com
pagnie de Portefeuille, autres que les actions-obligations 
et obligations gagées sur le revenu, détenues par la Com
pagnie de Portefeuille, et sous déduction d’une somme 
raisonnable pour toutes autres dépenses, dépréciation, éven
tualités ou autres fins à convenir entre le Nouveau Comité
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et les administrateurs de la Compagnie de Portefeuille ou, 
faute d’entente, à fixer par un seul arbitre que nommera 
le président alors en exercice de l’Association fédérale 
des experts-comptables brevetés (du Canada).

(c) Dans le cas de la Compagnie du chemin de fer et de 
la Compagnie de Portefeuille, le Conseil de direction sera, 
moyennant l’agrément du Nouveau Comité, autorisé à 
reporter à nouveau à l’année suivante toute somme ne 
dépassant pas 1% du montant total des nouvelles valeurs 
du Chemin de fer ou des actions-obligations et obligations 
gagées sur le revenu, détenues par la Compagnie de Porte
feuille, alors en cours, selon le cas, au lieu d’affecter cette 
somme au paiement des intérêts en vertu du présent Projet.

(d) Advenant que The Lake Superior Corporation soit 
mise en liquidation ou dissoute, tout droit qui, sous le 
régime du présent Projet, doit être exercé, ou tout agrément 
qui, sous le même régime, doit être donné par les adminis
trateurs de The Lake Superior Corporation, sera par la 
suite exercé ou donné par les administrateurs de la Com
pagnie de Portefeuille.

36. Le présent Projet ne deviendra exécutoire que:
(a) Lorsque toutes les résolutions nécessaires des 

actionnaires de la Compagnie du chemin de fer et 
de la Terminal Company, et de toute catégorie de 
ces actionnaires, auront été adoptées.

(b) Lorsqu’il aura été déposé au Comité, aux fins 
d’échange en vertu du présent Projet, 75% en valeur 
nominale de toutes les obligations existantes à la 
fois de la Compagnie du chemin de fer et de la Ter
minal Company, ou telle proportion moindre de 
l’une ou l’autre desdites émissions d’obligations, 
ou des deux, que pourront agréer le Comité et les 
administrateurs de The Lake Superior Corporation.

(c) Lorsqu’il aura été pris, à la satisfaction du Comité, 
des arrangements aux fins de vendre des obligations 
et actions de la Algoma Eastern Terminals Limited, 
mentionnées en la Clause 1 du présent Projet, pour 
un montant à agréer par le Comité, cet agrément 
ne devant pas être refusé en cas de prix au pair plus 
les intérêts courus, ou d’un prix supérieur.

(d) Lorsque ce montant aura été agréé par les obliga
taires du Chemin de fer et de la Terminal, par réso
lutions extraordinaires adoptées à des assemblées 
de ces obligataires convoquées et tenues conformé
ment aux dispositions des actes de fiducie garan
tissant les obligations existantes du Chemin de fer 
et de la Terminal, et pourvu qu’un certificat par le 
président des assemblées respectives fasse foi de 
l’adoption régulière, à ces assemblées, desdites réso
lutions respectives.
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(e) Lorsque ce montant aura été agréé par résolution 
adoptée à une assemblée des administrateurs de 
The Lake Superior Corporation régulièrement con
voquée et tenue, et qu’une copie de cette résolu
tion certifiée conforme par le secrétaire sous le sceau 
de The Lake Superior Corporation aura été remise 
au Comité.

(f) Lorsque les porteurs d’au moins 75%, ou de la 
proportion moindre que pourront agréer le Co
mité et les administrateurs de The Lake Superior 
Corporation, des actions de The Lake Superior 
Corporation, auront déposé leursdites actions au 
bureau de la Compagnie de Portefeuille ou d’une 
Compagnie fiduciaire agréée par le Comité pour 
être échangées contre des actions privilégiées et des 
actions ordinaires de la Compagnie de Portefeuille, 
selon les stipulations de la Clause 8 (a) du présent 
Projet; et à cet égard le certificat du secrétaire de la 
Compagnie de Portefeuille ou de ladite Compagnie 
fiduciaire, selon le cas, fera foi.

(g) Lorsqu’il aura été obtenu une loi du Parlement du 
Canada et (si les administrateurs de The Lake 
Superior Corporation, ou du Comité, le requièrent) de 
la législature de la province d’Ontario, confirmant le 
présent Projet.

(h) Lorsque le Comité certifiera que, d’après lui, les 
conditions susdites ont été observées et que la 
Compagnie de Portefeuille a été organisée. Pour 
les fins de la présente Clause, le certificat d’un 
avocat canadien choisi par le Comité et agréé par 
les administrateurs de The Lake Superior Corpora
tion, attestant que les actes réguliers de purge de 
toutes les hypothèques et charges garantissant les 
obligations existantes du Chemin de fer et de la 
Terminal ont été déposés et inscrits aux bureaux 
réguliers, fera foi que les dispositions de la Clause 
25 du présent Projet ont été observées en ce qui 
concerne l’abandon et l’annulation de toutes les 
hypothèques et charges garantissant lesdites obli
gations respectives.

Et à moins que les conditions ci-dessus n’aient été obser
vées au plus tard le 30e jour d’avril 1931, ou à la date 
ultérieure dont pourront convenir par écrit le Comité et 
les administrateurs de The Lake Superior Corporation, le 
présent Projet sera nul et de nul effet, et toutes les parties 
réintégreront leurs droits primitifs comme si le présent 
Projet n’eût jamais été préparé.

37. En cas de divergence entre les textes anglais et 
français du présent Projet, le texte anglais prévaudra.

Daté 25 novembre 1930.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Titre abrégé.

Le procureur 
général d’une 
province 
pourra 
autoriser des 
sweepstakes 
pour hôpitaux 
dans cette 
province.

Le procureur 
général 
pourra établir 
des règle
ments.

Pouvoirs
définis.

Loi concernant les loteries dites sweepstakes au bénéfice
d’hôpitaux.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi des 
sweepstakes au bénéfice des hôpitaux.

2. Nonobstant toute législation à l’effet contraire et 
nonobstant toute disposition contraire de quelque autre loi, 5 
le procureur général d’une province dans laquelle sera 
conduite une loterie dite sweepstakes, aux fins de prélever 
des fonds au bénéfice d’un ou plusieurs hôpitaux dans les 
limites de cette province, pourra autoriser, à l’occasion, au 
moyen d’un certificat sous son seing, la conduite de pareille 10 
loterie par une ou plusieurs personnes mentionnées dans ce 
certificat (ci-après dénommées «le Comité»),

3. (1) Par ce certificat, le procureur général pourra 
établir les règlements, non contraires à l’esprit de la présente 
loi, qu’il jugera nécessaires ou opportuns; et, sans limiter 15 
la portée générale des dispositions ci-dessus, le pouvoir 
du procureur général d’établir des règlements en exécution 
du présent article s’étendra aux objets suivants:

a) Désigner l’hôpital ou les hôpitaux devant bénéficier 
de cette loterie, et fixer le montant selon lequel, ou la 20 
proportion selon laquelle chaque hôpital ainsi désigné 
devra bénéficier;

b) Désigner la personne ou les personnes à qui devront 
être versées les sommes à affecter à cet hôpital ou à 
ces hôpitaux, et fixer les modalités d’affectation; 25

c) Déterminer l’épreuve ou les épreuves à la suite des
quelles le gagnant ou les gagnants de cette loterie 
seront désignés, ainsi que l’époque, le lieu et le mode 
de désignation du gagnant ou des gagnants;
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Gazette
officielle.

Preuve.

Autorisation 
de vendre des 
billets de 
loterie.

Agents.

Agents hors 
du Canada.

Le Comité 
pourra préci
ser les termes 
et conditions 
auxquels 
l’agent pourra

d) Limiter la période de vente des billets;
e) Fixer le prix auquel chaque billet sera ou pourra être 

vendu;
f) Spécifier la forme et le libellé des billets à vendre;
g) Déterminer quelle porportion ou quel montant à 5 

prélever sur le produit de la vente des billets sera affecté :
(i) au bénéfice de l’hôpital ou des hôpitaux;
(ii) au paiement des frais de conduite de loterie;
(iii) aux lots;

h) Déterminer quelle pourra être l’allocation couvrant 10 
les frais de conduite de cette loterie;

i) Déterminer le nombre de lots à attribuer, ainsi que la 
proportion ou la somme, à affecter à chaque lot, sur 
l’ensemble des fonds disponibles pour les lots; assurer
le partage, en unités égales ou inégales, de l’ensemble 15 
des fonds disponibles pour les lots; et déterminer 
l’époque, le lieu et les modalités de l’attribution des 
lots aux gagnants;

j) Assurer la surveillance de la conduite de cette loterie
et de la vente des billets s’y rapportant, ainsi que la 20 
garde des fonds en provenant; en vérifier les comptes, 
et assurer le paiement des frais de cette surveillance 
et de cette vérification, à même les fonds à affecter au 
paiement des frais de la conduite de cette loterie;

k ) Désigner celui ou ceux de ses membres ou de ses em- 25 
ployés à qui le Comité pourra confier l’exercice de ses 
pouvoirs relativement à la conduite de cette loterie;

l ) Déterminer les endroits, les termes et conditions que le 
Comité précisera dans l’exercice de ses pouvoirs en 
vertu de l’article quatre de la présente loi. 30

(2) Chaque certificat délivré sous le régime de la présente 
loi sera, dès sa délivrance, publié par le Comité dans un 
numéro de la gazette officielle de la province, et la pro
duction d’un exemplaire de cette gazette officielle parais
sant contenir une copie du certificat pourra faire foi devant 35 
tout tribunal du Canada.

4. (1) Toute personne que le Comité aura autorisée 
par écrit à cet effet pourra légalement vendre, en tout lieu 
du Canada, des billets pour la loterie autorisée par le cer
tificat. 40

(2) Toute personne pareillement autorisée pourra légale
ment, en tout heu du Canada, être l’agent du Comité aux 
fins de distribuer des billets, de percevoir de l’argent et 
d’autoriser des individus à vendre des billets.

(3) Pareillement, le Comité pourra légalement autoriser 45 
toute personne hors du Canada à vendre des billets et à 
être son agent, ainsi qu’il est dit ci-dessus.

(4) Par cet écrit, le Comité pourra préciser les endroits 
où la personne mentionnée dans l’écrit pourra, selon le cas, 
vendre des billets ou être l’agent du Comité, ainsi que les 50
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vendre des 
billets, etc.

Conduite 
de loterie 
contraire aux 
règlements.

Peine.

Parag. 3 de 
l’art. 236, 
S.R., 1927, 
abrogé.

modalités, les termes et conditions de cette vente ou de 
cette agence.

5. Tout individu conduisant, autrement qu’en confor
mité des règlements prescrits dans le certificat, une loterie 
autorisée, et tout individu autorisé qui sera l’agent du 5 
Comité ou qui vendra des billets autrement qu’en confor
mité de ces règlements et des termes de l’autorisation 
du Comité, sera coupable d’un acte criminel et passible de 
deux ans d’emprisonnement et d’une amende de deux mille 
dollars au maximum. Toutefois, la commission d’un 10 
pareil acte criminel et toute autre irrégularité dans la con
duite d’une loterie pour la conduite de laquelle un certi
ficat aura été accordé, ou dans la vente de billets pour 
cette loterie, ne rendra pas illégale ou nulle cette loterie, 
non plus que l’achat de billets de cette loterie. 15

6. Est abrogé le paragraphe trois de l’article deux cent 
trente-six du Code criminel, chapitre trente-six des Statuts 
révisés du Canada, 1927.



Note explicative.

Le paragraphe à abroger est ainsi conçu:

«3. Toute vente, tout prêt, don, troc ou échange d’un bien au moyen de quelque 
loterie, billet, carte ou autre mode de tirage qui doit être décidé par la chance^ ou 
par le hasard, ou en dépend, est nul et de nul effet, et tout bien ainsi vendu, prêté, 
donné, troqué ou échangé est confisqué au profit de quiconque en fait la demande 
par action ou dénonciation devant une cour de juridiction compétente. »
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Préambule, 
1923, c. 101.

Titre
abrégé.

1923, c. 101, 
art. 11, 
modifié.

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi concernant The Canadian Woodmen of the World.

/"CONSIDÉRANT que les pouvoirs de The Canadian Wood- 
V men of the World, ci-après appelé «l’Ordre», ont été 
définis au chapitre cent un des Statuts de 1923, et que ledit 
Ordre a, par voie de pétition, représenté qu’il désire élargir 
ses pouvoirs, et qu’il est à propos d’accéder à cette de- 5 
mande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de
The Canadian Woodmen of the World, 1931. 10

2. Est modifié l’article onze du chapitre cent un des 
Statuts de 1923, par l’adjonction du paragraphe (3) sui
vant:

«(3) Outre les pouvoirs conférés par ledit article, le 
Conseil exécutif a le pouvoir d’affecter telles parties des 15 
excédents de deniers en la caisse de l’Ordre, dont l’ac
tuaire de l’Ordre peut recommander l’affectation, à la caisse 
générale de l’Ordre ou aux porteurs de polices par voie de 
boni ou d’autre manière. Toutefois, cette affectation ne 
doit pas être faite au risque de compromettre la suffisance de 20 
la caisse mortuaire de l’Ordre. »



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi concernant The Canadian Woodmen of the World.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 MAI 1931.

OTTAWA 
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi concernant The Canadian Woodmen of the World.

Préambule, /CONSIDÉRANT que les pouvoirs de The Canadian Wood- 
1923, c. 101. V men of the World, ci-après appelé «l’Ordre», ont été 

définis au chapitre cent un des Statuts de 1923, et que ledit 
Ordre a, par voie de pétition, représenté qu’il désire élargir 
ses pouvoirs, et qu’il est à propos d’accéder à cette de
mande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Titre 1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi de
abrégé. 77ie Canadian Woodmen of the World, 1931.

2. Le Conseil exécutif, élu ou nommé conformément 
aux statuts de l’Ordre, a le pouvoir, le ou avant le premier 
jour d’avril 1932, de transférer, du surplus en la caisse ou 
en les caisses de bienfaisance de l’Ordre, à la caisse générale, 
le montant que l’actuaire de l’Ordre peut recommander 
à cette fin; mais ce montant ne doit pas dépasser le mon
tant du déficit dans ladite caisse générale au trente et 
unième jour de décembre 1931, ou dans le total le montant 
de soixante mille dollars, selon que l’un ou l’autre est 
moindre.

5

10

15

20
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Emploi de 
violence 
par agents 
de paix et 
ceux qui lui 
prêtent 
main-forte, 
lorsque le 
délinquant 
prend la 
fuite.

SÉNAT DU CANADA

BILL G.

Loi modifiant le Code criminel relativement à la violence à 
employer pour empêcher la fuite d’un délinquant.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l’article quarante et un du Code criminel, 
chapitre trente-six des Statuts révisés, 1927, et le suivant 
est substitué: 5

«41. Tout agent de la paix qui, avec ou sans mandat, 
procède à l’arrestation d’un individu pour une infraction à 
l’égard de laquelle le délinquant peut être arrêté sans man
dat, et quiconque lui prête légalement main-forte dans 
cette arrestation, est justifiable, si l’individu qui doit 10 
être arrêté prend la fuite pour éviter son arrestation, 
de recourir à la violence nécessaire pour empêcher son 
évasion, à moins que cette évasion ne puisse être empêchée 
par des moyens raisonnables et de moindre violence, si cette 
violence n’est pas employée pour et n’est pas de nature 15 
à causer la mort ou de graves blessures corporelles. »



Note explicative.

L’article à abroger est ainsi conçu:

«41. Tout agent de la paix qui, avec ou sans mandat, opère légalement l’arres
tation d’une personne pour une infraction à l’égard de laquelle le délinquant peut 
être arrêté sans mandat, et tous ceux qui lui prêtent légalement main-forte dans 
cette arrestation, sont justifiables, si celui qu’ils cherchent à arrêter a recours à la 
fuite pour éviter d’être arrêté, d’employer la force nécessaire pour empêcher son 
évasion, sauf si cette évasion peut être empêchée par des moyens raisonnables sans 
recourir à la violence. »





Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi concernant The Railway Employees Casualty Insurance
Company.
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l.'honorable M. White
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi concernant The Railway Employees Casualty Insurance
Company.

Préambule. /CONSIDÉRANT que The Railway Employees Casualty 
V Insurance Company a, par voie de pétition, demandé 
l’adoption d’une loi qui proroge le délai dans lequel le minis
tre des Finances peut accorder à ladite compagnie l’auto
risation d’exercer des opérations, et qu’il est à propos d’ac
céder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète :

Prorogation 1. Par dérogation aux dispositions de la Loi des assurances, 
chapitre cent un des Statuts révisés du Canada, 1927, ou delà loi 
constituant en corporation The Railway Employees Casualty 
Insurance Company, chapitre quatre-vingt-deux des Statuts 
de 1929, ledit chapitre quatre-vingt-deux des Statuts de 
1929 est censé n’avoir pas expiré et n’avoir pas cessé d’être 
en vigueur après le 30e jour d’avril 1931, mais avoir été 
maintenu et être resté en vigueur pour tous ses objets jusqu’au 
premier jour de mai 1933; et le ministre des Finances peut 
en tout temps, au plus tard le 30e- jour d’avril 1933, et

s.r., c. îoi. subordonnément à toutes les autres dispositions de la Loi 
des assurances, accorder à ladite Compagnie l’autorisation 
d’exercer des opérations.

Restriction. 2. Si la Compagnie n’a pas obtenu ladite autorisation 
avant le premier jour de mai 1933, ledit chapitre quatre- 
vingt-deux des Statuts de 1929 expirera alors et cessera 
par la suite d’être en vigueur, sauf pour la seule fin de liqui
der les affaires de la Compagnie ; mais il sera par ailleurs main
tenu en pleine vigueur et en plein effet pour tous ses objets.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi concernant The Railway Employees Casualty Insurance
Company.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
26703 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Prorogation 
du délai.

S.R., c. 101.

Restriction.

SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi concernant The Railway Employees Casualty Insurance
Company.

/CONSIDÉRANT que The Railway Employees Casualty 
V Insurance Company a, par voie de pétition, demandé 
l’adoption d’une loi qui proroge le délai dans lequel le minis
tre des Finances peut accorder à ladite compagnie l’auto
risation d’exercer des opérations, et qu’il est à propos d’ac- 5 
céder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète:

1. Par dérogation aux dispositions de la Loi des assurances, 
chapitre cent undesStatuts révisés du Canada, 1927, ou delà loi 10 
constituant en corporation The Railway Employees Casualty 
Insurance Company, chapitre quatre-vingt-deux des Statuts 
de 1929, ledit chapitre quatre-vingt-deux des Statuts de 
1929 est censé n’avoir pas expiré et n’avoir pas cessé d’être 
en vigueur après le 30e jour d’avril 1931, mais avoir été 15 
maintenu et être resté en vigueur pour tous ses objets j usqu’au 
premier jour de mai 1933; et le ministre des Finances peut
en tout temps, au plus tard le 30e jour d’avril 1933, et 
subordonnément à toutes les autres dispositions de la Loi 
des assurances, accorder à ladite Compagnie l’autorisation 20 
d’exercer des opérations.

2. Si la Compagnie n’a pas obtenu ladite autorisation 
avant le premier jour de mai 1933, ledit chapitre quatre- 
vingt-deux des Statuts de 1929 expirera alors et cessera 
par la suite d’être en vigueur, sauf pour la seule fin de liqui- 25 
der les affaires delà Compagnie ; mais il sera par ailleurs main
tenu en pleine vigueur et en plein effet pour tous ses objets.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à Agnes Sarah Evelyn Ballard 
McN aught.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124064



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à Agnes Sarah Evelyn Ballard 
McNaught.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Agnes Sarah Evelyn Ballard Mc- 
V Naught, demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, épouse de John Charles Kirkpatrick McNaught, 
agent de change, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le vingt-cinquième jour de juin 1924, en 
la cité de Toronto, province d’Ontario, et qu’elle était 
alors Agnes Sarah Evelyn Ballard, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution l. Le mariage contracté entre Agnes Sarah Evelyn 
u manage. £apar(j John Charles Kirkpatrick McNaught, son époux, 

est dissous par la présente loi et demeurera à tous égards 
nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Agnes Sarah 
Evelyn Ballard de contracter mariage, à quelque époque 
que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit John Charles Kirkpatrick 
McNaught n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à Agnes Sarah Evelyn Ballard 
McNaught.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124110



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi pour faire droit à Agnes Sarah Evelyn Ballard 
McNaught.

/CONSIDÉRANT qu’Agnes Sarah Evelyn Ballard Mc- 
U Naught, demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, épouse de John Charles Kirkpatrick McNaught, 
agent de change, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le vingt-cinquième jour de juin 1924, en 
la cité de Toronto, province d’Ontario, et qu’elle était 
alors Agnes Sarah Evelyn Ballard, célibataire ; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète : 15

1. Le mariage contracté entre Agnes Sarah Evelyn 
Ballard et John Charles Kirkpatrick McNaught, son époux, 
est dissous par la présente loi et demeurera à tous égards 
nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Agnes Sarah 20 
Evelyn Ballard de contracter mariage, à quelque époque 
que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit John Charles Kirkpatrick 
McNaught n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Dorothy Helen Marie Debnam Almon.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124156



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Dorothy Helen Marie Debnam Almon.

/CONSIDÉRANT que Dorothy Helen Marie Debnam 
V Almon, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, épouse d’Eric Brian Almon, vendeur, domicilié 
au Canada et ci-devant de ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le trentième jour de 5 
juin 1917, en la cité de Portsmouth, comté de Portsmouth, 
Angleterre, et qu’elle était alors Dorothy Helen Marie 
Debnam, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Dorothy Helen Marie 
Debnam et Eric Brian Almon, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Dorothy Helen 
Marie Debnam de contracter mariage, à quelque époque 20 
que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Eric Brian Almon n’eût pas 
été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Dorothy Helen Marie Deb nam Almon.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124160



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi pour faire droit à Dorothy Helen Marie Debnam Almon.

Préambule, fCONSIDÉRANT que Dorothy Helen Marie Debnam 
U Almon, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, épouse d’Eric Brian Almon, vendeur, domicilié 
au Canada et ci-devant de ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le trentième jour de 
juin 1917, en la cité de Portsmouth, comté de Portsmouth, 
Angleterre, et qu’elle était alors Dorothy Helen Marie 
Debnam, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et 
du consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Dorothy Helen Marie 
du manage. p)ebnam et Eric Brian Almon, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Dorothy Helen 
remarier. Marie Debnam de contracter mariage, à quelque époque 

que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Eric Brian Almon n’eût pas 
été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi pour faire droit à Rosa Maud Thomson Checketts.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193126190



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi pour faire droit à Rosa Maud Thomson Checketts.

/CONSIDÉRANT que Rosa Maud Thomson Checketts,
U demeurant en la cité de Westmount, province de 
Québec, épouse de George Checketts, machiniste, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, dite 
province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le vingt-septième jour de septembre 1905, 
en ladite cité de Montréal, et qu’elle était alors Rosa 
Maud Thomson, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- 10 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Rosa Maud Thomson 
et George Checketts, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Rosa Maud 
Thomson de contracter mariage, à quelque époque que 20 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit George Checketts n’eût pas 
été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi pour faire droit à Rosa Maud Thomson Checketts.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193126195



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi pour faire droit à Rosa Maud Thomson Checketts.

Préambule. CONSIDÉRANT que Rosa Maud Thomson Checketts, 
U demeurant en la cité de Westmount, province de 
Québec, épouse de George Checketts, machiniste, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, dite 
province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le vingt-septième jour de septembre 1905, 
en ladite cité de Montréal, et qu’elle était alors Rosa 
Maud Thomson, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Rosa Maud Thomson
du manage. Qeorge Checketts, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Rosa Maud
Thomson de contracter mariage, à quelque époque que 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit George Checketts n’eût pas 
été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Mary Ellen Margaret Montague
Burrows.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124082



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Mary Ellen Margaret Montagne
Burrows.

/CONSIDÉRANT que Mary Ellen Margaret Montagne 
V Burrows, demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, épouse de Jack Beresford Burrows, agent, do
micilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le quator- 5 
zième jour d’août 1925, en la cité de Westmount, dite pro
vince, et qu’elle était alors Mary Ellen Margaret Montague, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 10 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Mary Ellen Margaret 15 
Montague et Jack Beresford Burrows, son époux, est 
dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul
et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Ellen 
Margaret Montague de contracter mariage, à quelque 20 
époque que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légale
ment épouser si son union avec ledit Jack Beresford Burrows 
n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Mary Ellen Margaret Montague
Burrows.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
24128 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Mary Ellen Margaret Montague
Burrows.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Mary Ellen Margaret Montague 
V Burrows, demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, épouse de Jack Beresford Burrows, agent, do
micilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le quator
zième jour d’août 1925, en la cité de Westmount, dite pro
vince, et qu’elle était alors Mary Ellen Margaret Montague, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Mary Ellen Margaret 
u manage. Montague et Jack Beresford Burrows, son époux, est 

dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul 
et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Ellen
remarier. Margaret Montague de contracter mariage, à quelque 

époque que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légale
ment épouser si son union avec ledit Jack Beresford Burrows 
n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Olive Hamley Fraser Mann.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
24911 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Olive Hamley Fraser Mann.

Préambule. LIONSIDÉRANT qu’OIive Hamley Fraser Mann, demeu- 
V rant en la cité de Sherbrooke, province de Québec, 
marchande, épouse de James Hedley Mann, marchand, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le vingtième jour d’avril 1921, en ladite 
cité de Montréal, et qu’elle était alors Olive Hamley Fraser, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Olive Hamley Fraser et
du manage. james Hedley Mann, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Olive Hamley 
Fraser de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit James Hedley Mann n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Olive Hamley Fraser Mann.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124119



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Olive Hamley Fraser Mann.

/CONSIDÉRANT qu’OIive Hamley Fraser Mann, demeu- 
V rant en la cité de Sherbrooke, province de Québec, 
marchande, épouse de James Hedley Mann, marchand, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et 5 
elle ont été mariés le vingtième jour d’avril 1921, en ladite 
cité de Montréal, et qu’elle était alors Olive Hamley Fraser, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 10 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Olive Hamley Fraser et 
James Hedley Mann, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Olive Hamley 
Fraser de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit James Hedley Mann n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Eleanor Fritz Lawson.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124065



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Eleanor Fritz Lawson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Eleanor Fritz Lawson, demeurant 
U en la cité de Montréal, province de Québec, servante, 
épouse de Holger Lauritz Lawson, réparateur d’instru
ments de musique, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le troisième jour d’avril 1928, en ladite 
cité, et qu’elle était alors Eleanor Fritz, célibataire; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Eleanor Fritz et Holger 
du manage. Laurhz Lawson, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Eleanor Fritz 
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Holger Lauritz Lawson n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Eleanor Fritz Lawson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
103124112



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Eleanor Fritz Lawson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Eleanor Fritz Lawson, demeurant 
V en la cité de Montréal, province de Québec, servante, 
épouse de Holger Lauritz Lawson, réparateur d’instru
ments de musique, domicilié au Canada et demeurant en 
ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le troisième jour d’avril 1928, en ladite 
cité, et qu’elle était alors Eleanor Fritz, célibataire ; con
sidérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Eleanor Fritz et Holger 
du mariage. Lauritz Lawson, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Eleanor Fritz 
remaner. ^e contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Holger Lauritz Lawson n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Florence Marshall.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124076



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Florence Marshall.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Florence Marshall, demeurant en 
V la cité de Montréal, province de Québec, coiffeuse, 
épouse de Christophe Marshall, commissionnaire (chemin de 
fer), domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 
quatrième jour d’octobre 1913, en ladite cité de Toronto, 
province d’Ontario, et qu’elle était alors Florence Springer, 
célibataire; considérant que la pétitonnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Florence Springer et
du manage. Christopher Marshall, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Florence Springer 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Christopher Marshall n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

>

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Florence Marshall.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
183124123



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Florence Marshall.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Florence Marshall, demeurant en 
V la cité de Montréal, province de Québec, coiffeuse, 
épouse de Christopher Marshall, commissionnaire (chemin de 
fer), domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 
quatrième jour d’octobre 1913, en la cité de Toronto, 
province d’Ontario, et qu’elle était alors Florence Springer, 
célibataire; considérant que la pétitonnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Florence Springer et 
du manage. Christopher Marshall, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Florence Springer 
remarier. (je contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Christopher Marshall n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Ellen Jane Easton Graham.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124073



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Ellen Jane Easton Graham.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Ellen Jane Easton Graham, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Henry Arthur Graham, comptable, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le quatrième jour de 
février 1919, en la cité de Londres, Angleterre, et qu’elle 
était alors Ellen Jane Easton, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Ellen Jane Easton et 
u manage. jjenry Arthur Graham, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Ellen Jane Easton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Henry Arthur Graham n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Ellen Jane Easton Graham.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
241IG 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Ellen Jane Easton Graham.

/CONSIDÉRANT qu’Ellen Jane Easton Graham, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Henry Arthur Graham, comptable, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le quatrième jour de 5 
février 1919, en la cité de Londres, Angleterre, et qu’elle 
était alors Ellen Jane Easton, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous ; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Ellen Jane Easton et 15 
Henry Arthur Graham, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Ellen Jane Easton 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 20 
avec ledit Henry Arthur Graham n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O-

Loi pour faire droit à Gordon Aaron.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124066



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL 0.

Loi pour faire droit à Gordon Aaron.

CONSIDÉRANT que Gordon Aaron, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Montréal, province de 

Québec, tailleur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
seizième jour d’avril 1925, en ladite cité, il a été marié à 
Very Webb, célibataire, alors de ladite cité; considérant 5 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, jq 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Gordon Aaron et Very 
Webb, son épouse, est dissous par la présente loi et demeu- 
rear à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Gordon Aaron 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Very Webb n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Q.

Loi pour faire droit à Gordon Aaron.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124113



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O-

Loi pour faire droit à Gordon Aaron.

CONSIDÉRANT que Gordon Aaron, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Montréal, province de 

Québec, tailleur, a, par voie de pétition, allégué que, le 
seizième jour d’avril 1925, en ladite cité, il a été marié à 
Very Webb, célibataire, alors de ladite cité; considérant 5 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, p) 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Gordon Aaron et Very 
Webb, son épouse, est dissous par la présente loi et demeu- 
rear à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Gordon Aaron 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Very Webb n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Rita Margaret Mary Longmore.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Rita Margaret Mary Longmore.

Préambule, f 1 ON SIDÉRANT que Rita Margaret Mary Longmore, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
sténographe, épouse de Samuel Longmore, voyageur de 
commerce, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le deuxième jour d’octobre 1923, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Rita Margaret Mary Wall, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Rita Margaret Mary 
du manage. \yap et Samuel Longmore, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Rita Margaret 
remarier. Mary Wall de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Samuel Longmore n’eût pas été célé
brée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Rita Margaret Mary Longmore.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124116



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Rita Margaret Mary Longmore.

/CONSIDÉRANT que Rita Margaret Mary Longmore,
U demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
sténographe, épouse de Samuel Longmore, voyageur de 
commerce, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le deuxième jour d’octobre 1923, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Rita Margaret Mary Wall, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Rita Margaret Mary 15 
Wall et Samuel Longmore, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Rita Margaret 
Mary Wall de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 2q 
si son union avec ledit Samuel Longmore n’eût pas été célé
brée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Joseph Norman Berger.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Joseph Norman Berger.

Préambule. D ON SIDÉRANT que Joseph Norman Berger, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, vendeur, a, par voie de pétition, allé
gué que, le dix-neuvième jour de mars 1927, en ladite cité, 
il a été marié à Isabel Gertrude Bowie, célibataire, alors de 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Joseph Norman Berger et 
du manage. jga]-,ei Gertrude Bowie, son épouse, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2* Il est permis dès ce moment audit Joseph Norman 
remarier. Berger de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Isabel Gertrude Bowie n’eût pas été célé
brée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Joseph Norman Berger.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ I.E ROI 
193124121



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Joseph Norman Berger.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Joseph Norman Berger, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, vendeur, a, par voie de pétition, allé
gué que, le dix-neuvième jour de mars 1927, en ladite cité, 
il a été marié à Isabel Gertrude Bowie, célibataire, alors de 
ladite cité; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Joseph Norman Berger et 
du manage. jgakei Gertrude Bowie, son épouse, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Joseph Norman
remarier. Berger de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Isabel Gertrude Bowie n’eût pas été célé
brée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George Y, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Cari Vohwinkel.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124075



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Cari Vohwinkel.

f10N SIDÉRANT que Cari Vohwinkel, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, ingénieur civil, a, par voie de pétition, allégué 
que, le quatrième jour d’avril 1912, au village de Delhaven, 
comté de Kings, province de la Nouvelle-Ecosse, il a été 5 
marié à Augusta Victoria Sporleder, célibataire, alors 
dudit village; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 10 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Cari Vohwinkel et Augusta 15 
Victoria Sporleder, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Cari Vohwinkel 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ladite Augusta Victoria Sporleder n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Cari Vohwinkel.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124122



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi pour faire droit à Carl Vohwinkel.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Carl Vohwinkel, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, ingénieur civil, a, par voie de pétition, allégué 
que, le quatrième jour d’avril 1912, au village de Delhaven, 
comté de Kings, province de la Nouvelle-Ecosse, il a été 
marié à Augusta Victoria Sporleder, célibataire, alors 
dudit village; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

du marine ** ^ mariaëe contracté entre Cari Vohwinkel et Augusta 
u manage. yictoria Sporleder, son épouse, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Cari Vohwinkel 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Augusta Victoria Sporleder n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Joan Marguerite Loggie.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
195124079



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Joan Marguerite Loggie.

(CONSIDÉRANT que Joan Marguerite Loggie, demeurant 
) au village de Martin, en la municipalité de Salisbury, 
Wiltshire, Angleterre, pâtissière, épouse de John Miller 

Loggie, artiste, domicilié au Canada et demeurant en la 
cité de Montréal, province de Québec, a, par voie de péti- 5 
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-quatrième 
jour de janvier 1920, en la cité de Newark, Etat de New- 
Jersey, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était 
alors Joan Marguerite Fison, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 10 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Joan Marguerite Fison 
et John Miller Loggie, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Joan Marguerite 
Fison de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit John Miller Loggie n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Joan Marguerite Loggie.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124126



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Joan Marguerite Loggie.

CONSIDÉRANT que Joan Marguerite Loggie, demeurant 
au village de Martin, en la municipalité de Salisbury, 

Wiltshire, Angleterre, pâtissière, épouse de John Miller 
Loggie, artiste, domicilié au Canada et demeurant en la 
cité de Montréal, province de Québec, a, par voie de péti- 5 
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-quatrième 
jour de janvier 1920, en la cité de Newark, Etat de New- 
Jersey, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était 
alors Joan Marguerite Fison, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 10 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Joan Marguerite Fison 
et John Miller Loggie, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Joan Marguerite 
Fison de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 2C 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit John Miller Loggie n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Alice Boyne Ostiguy.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. A GLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
24071 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Alice Boyne Ostiguy.

CONSIDÉRANT qu’Alice Boyne Ostiguy, demeurant 
U en la cité de Montréal, province de Québec, couturière, 
épouse de Bernier Ostiguy, avocat, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour de 5 
juillet 1925, en la cité de New-York, Etat de New-York, 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était alors 
Alice Boyne Murphy, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Alice Boyne Murphy et 
Bernier Ostiguy, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Alice Boyne 
Murphy de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit Bernier Ostiguy n’eût pas été célé
brée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Alice Boyne Ostiguy.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193134118



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Alice Boyne Ostiguy.

/CONSIDÉRANT qu’Alice Boyne Ostiguy, demeurant 
U en la cité de Montréal, province de Québec, couturière, 
épouse de Bernier Ostiguy, avocat, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour de 5 
juillet 1925, en la cité de New-York, Etat de New-York, 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, et qu’elle était alors 
Alice Boyne Murphy, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Alice Boyne Murphy et 
Bernier Ostiguy, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Alice Boyne 
Murphy de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit Bernier Ostiguy n’eût pas été célé
brée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Ruth Rosenberg.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124078



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Ruth Rosenberg.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Ruth Rosenberg, demeurant en la 
U cité de Montréal, province de Québec, vendeuse, 
épouse de David Lewis Rosenberg, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-troisième 
jour de juin 1920, en ladite cité, et qu’elle était alors Ruth 
Sisenwain, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Ruth Sisenwain et David 
du manage. Lewis Rosenberg, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Ruth Sisenwain 
remarier. (]e contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit David Lewis Rosenberg n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Ruth Rosenberg.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124125



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Ruth Rosenberg.

CONSIDÉRANT que Ruth Rosenberg, demeurant en la 
cité de Montréal, province de Québec, vendeuse, 

épouse de David Lewis Rosenberg, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-troisième 5 
jour de juin 1920, en ladite cité, et qu’elle était alors Ruth 
Sisenwain, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Ruth Sisenwain et David 15 
Lewis Rosenberg, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Ruth Sisenwain 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ledit David Lewis Rosenberg n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Eileen Sybil Wolfe.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ IE ROI



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Eileen Sybil Wolfe.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Eileen Sybil Wolfe, demeurant en 
V la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 
Gerald Wolfe, commis, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le vingt-huitième jour de mai 1929, 
en ladite cité, et qu’elle était alors Eileen Sybil Eels, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Eileen Sybil Fels et
eu manage. Qeray Wolfe, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de ae 2 II est permis dès ce moment à ladite Eileen Sybil 
Fels de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Gerald Wolfe n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Eileen Sybil Wolfe.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. AGI AND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ IJ5 ROI 
193124124



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Eileen Sybil Wolfe.

/CONSIDÉRANT qu’Eileen Sybil Wolfe, demeurant en 
V la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 
Gerald Wolfe, commis, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le vingt-huitième jour de mai 1929, 5 
en ladite cité, et qu’elle était alors Eileen Sybil Eels, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il iq 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Eileen Sybil Fels et 
Gerald Wolfe, son époux, est dissous par la présente loi et 15 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2 II est permis dès ce moment à ladite Eileen Sybil 
Fels de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Gerald Wolfe n’eût pas été célébrée. 20



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi pour faire droit à Helen Borland Beattie MacNicol.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

imprimeur de sa très excellente majesté le roi
193124070



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi pour faire droit à Helen Borland Beattie MacNicol.

LIONSIDÉRANT que Helen Borland Beattie MacNicol,
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
commis de banque, épouse de Robert MacNicol, teneur 
de livres, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité de 
Montréal, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le septième jour de juin 1924, en la cité de Lachine, 
dite province, et qu’elle était alors Helen Borland Beattie, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce ma- 10 
riage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Helen Borland Beattie 
et Robert MacNicol, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Helen Borland 
Beattie de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Robert MacNicol n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi pour faire droit à Helen Borland Beattie MacNicol.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124117



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi pour faire droit à Helen Borland Beattie MacNicol.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Helen Borland Beattie MacNicol, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
commis de banque, épouse de Robert MacNicol, teneur 
de livres, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité de 
Montréal, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le septième jour de juin 1924, en la cité de Lachine, 
dite province, et qu’elle était alors Helen Borland Beattie, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce ma
riage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Helen Borland Beattie
du manage. R0bert MacNicol, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès .ce moment à ladite Helen Borland 
Beattie de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Robert MacNicol n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi pour faire droit à Lillian Freedman Guttman.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124068



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi pour faire droit à Lillian Freedman Guttman.

CONSIDÉRANT que Lillian Freedman Guttman, demeu- 
U rant en la cité de Montréal, province de Québec 
teneuse de livres, épouse de Gerson Guttman, comptabl ;, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
huitième jour de février 1920, en ladite cité, et qu’elle était 
alors Lillian Freedman, célibataire ; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Lillian Freedman et 15 
Gerson Guttman, son époux, est dissous par la présente loi
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Lillian Freedman 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 20 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
"TrQc ledit Gerson Guttman n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi pour faire droit à Lillian Freedman Guttman.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. A GLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
24115 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolu tion 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi pour faire droit à Lillian Freedman Guttman.

CONSIDÉRANT que Lillian Freedman Guttman, demeu
rant en la cité de Montréal, province de Québec, 

‘teneuse de livres, épouse de Gerson Guttman, comptable, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
huitième jour de février 1920, en ladite cité, et qu’elle était 
alors Lillian Freedman, célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

le Le mariage contracté entre Lillian Freedman et 15 
Gerson Guttman, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Lillian Freedman 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 20 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Gerson Guttman n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL A1.

Loi instituant des cartes pour l’identification des aubains.

Lu pour la première fois, le mercredi, 20e jour de mai 1931.

L’honorable M. Casgrain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
183128587



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Titre abrégé.

Les au bains 
doivent 
obtenir des 
cartes
d’identifica
tion.

Peine.

Mode d’iden
tification.

Preuve.

SÉNAT DU CANADA

BILL A1.

Loi instituant des cartes pour l’identification des aubains.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des 
cartes d’identification des aubains, 1931.

2. Tout aubain qui réside dans le Dominion du Canada, 5
et qui aura atteint l’âge de seize ans le ou avant le............
........... .ème jour de......................................................1931,
devra obtenir une carte d’identification à cette date, de 
la manière et au lieu que prescriront les règlements du 
gouverneur en conseil, et toute personne atteignant l’âge 10 
de seize ans devra demander cette carte dans le délai 
d’une semaine à compter de son seizième anniversaire de 
naissance. Le défaut de demander cette carte, à la date 
prescrite ou dans le délai mentionné, rendra passible d’une 
amende de vingt dollars ou d’un emprisonnement de 15 
trente jours au maximum, ou de ces deux peines à la fois.

3. Aux fins d’effectuer l’identification susdite, le..........
.................................de tout comté, de toute cité ou ville,
ou de toute autre circonscription administrative, est par la 
présente loi commis à la délivrance des cartes d’identifica- 20 
tion à toutes les personnes qui se présenteront à la date 
prescrite, et ces cartes pourront être délivrées à tout mo
ment depuis neuf heures du matin jusqu’à six heures du 
soir.

4. Une carte d’identification selon la formule «A», 25 
délivrée sous l’autorité de l’article trois de la présente loi, 
constitue preuve primâ facie de son contenu, ainsi que de la 
signature et de la photographie de la personne à qui la 
carte paraît avoir été délivrée.
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Fausse 
déclaration.

Peine.

Altération de 
cartes d’iden
tification.

Peine.

Règlements
d’exécution.

5. Quiconque fera sciemment une fausse déclaration de
fait en vue d’obtenir la délivrance d’une carte d’identifi
cation, encourra une amende de vingt dollars au minimum 
et de cent dollars au maximum, et sera aussi passible d’un 
emprisonnement d’au plus trente jours. 5

6. Quiconque
a) défigurera ou altérera une carte d’identification; ou
b) utilisera ou permettra d’utiliser une carte d’iden

tification défigurée ou altérée,
encourra une amende de vingt dollars au minimum et de 10 
cent dollars au maximum, et sera aussi passible d’un em
prisonnement d’au plus trente jours.

7. Le gouverneur en conseil peut établir des règlements, 
non incompatibles avec la présente loi, pour l’exécution 
de toutes choses se rapportant aux objets ci-dessus, ou 15 
nécessaires à l’efficace opération de la présente loi.

FORMULE A.

Photographie. Nom et prénoms............................
Nom de l’époux, vivant ou décédé

Adresse......................................................
Age.............................................................
Nationalité................................................

Je jure que la déclaration ci-dessus est 
exacte.
Témoins............... .....................

(Signature) (Signature)
Assermenté devant moi, à.......................
ce.................................................... 19....



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL A1.

Loi instituant des cartes pour l’identification des aubains

Réimprimé tel qu’amendé par le comité spécial du Sénat, 
et tel que rapporté le 14 juillet 1931.

L’honorable M. Casgrain.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193131198



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Titre
abrégé.

Définitions.

Les aubains 
entrant au 
Canada à 
bord d’un 
navire 
doivent 
obtenir une 
carte d’iden
tification.

SÉNAT DU CANADA

BILL A1.

Loi instituant des cartes pour l’identification des aubains.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi des 
cartes d’identification des aubains, 1931.

2. En la présente loi, et dans tous les arrêtés en conseil 5 
et règlements rendus en exécution de la présente loi, à moins 
que le contexte ne s’y oppose,

a) «aubain» signifie une personne qui n’est pas sujet 
britannique; mais ne comprend pas les agents diplo
matiques ou consulaires, non plus que les représentants 10 
ou fonctionnaires accrédités des gouvernements étran
gers, leurs suites et leurs familles qui viennent au 
Canada pour y résider ou pour y exercer quelque fonc
tion officielle;

b ) «agent de la paix » comprend toute personne nommée 15 
en vertu de la Loi d’immigration pour l’un quelconque 
des objets de ladite loi, ainsi que tout préposé de l’ac
cise ou des douanes, officier de l’armée, de la marine, 
de la milice, de la Royale gendarmerie à cheval du 
Canada, et agent de la paix, constable de police, huissier, 20 
bailli, constable ou autre personne employée à la pré
servation ou au maintien de la paix publique ou à 
l’observation des lois du Canada ; 

c ) «navire » comprend tout bateau et toute embarcation 
de quelque genre que ce soit servant au voyage ou au 25 
transport autrement que par terre ou par eaux inté
rieures ou côtières.

3. Tout aubain âgé de plus de seize ans qui entre au 
Canada avec l’intention d’y résider, et qui arrive sur un 
navire à un port du Canada ou des Etats-Unis d’Amérique 30 
est tenu, avant de quitter ce navire ou dès l’arrivée au 
Canada, de remplir sous serment devant un agent d’immi-
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Les aubains 
résidant au 
Canada 
doivent 
obtenir une 
carte d’iden
tification.

Personnes 
autorisées 
à délivrer 
des cartes 
d’identifi
cation et à 
faire prêter 
serment.

Carte d’iden
tification 
faite en 
duplicata.

Renouvelle
ment de 
carte d’iden
tification.

gration une carte d’identification dans la forme «A» de 
l’annexe de la présente loi (ci-après dénommée «carte 
d’identification»), et de se faire délivrer cette carte par cet 
agent.

4. Tout aubain âgé de plus de seize ans, à qui sa période 5 
de résidence au Canada ou dans les Dominions de Sa Ma
jesté confère qualité pour demander un certificat de natura
lisation, et qui néglige de demander ce certificat dans un 
délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, ou qui dans la suite devient ainsi qualifié et 10 
néglige de demander ce certificat dans les six mois à dater 
de cette qualification, ou qui, après avoir demandé ce cer
tificat, se le voit refuser par l’autorité compétente, est tenu 
de remplir sous serment une carte d’identification devant le 
greffier ou le secrétaire-trésorier de la cité, de la ville, du 15 
village ou autre municipalité où cet aubain réside, ou par la 
personne autorisée à suppléer ce fonctionnaire, et de se la 
faire délivrer par ce fonctionnaire.

5. Tout greffier et secrétaire-trésorier de toute cité, ville, 
village ou autre municipalité du Canada, et toute autre 20 
personne dûment autorisée à agir à sa place, ainsi que toute 
personne nommée en vertu de la Loi d’immigration pour 
l’un quelconque des objets de ladite loi, est par la présente 
loi autorisée à délivrer une carte d’identification et à faire 
prêter tout serment dont la présente loi exige la prestation, 25 
et est tenue de délivrer cette carte et de faire prêter ce ser
ment.

(î. La carte d’identification (ou un renouvellement de cette 
carte) doit être préparée et complétée en duplicata, et au 
moment de sa délivrance la personne qui la délivre doit 30 
aussitôt en transmettre un double au Commissaire de la 
Royale gendarmerie à cheval du Canada, Ottawa, Canada, 
avec les documents et pièces requis pour la délivrance d’une 
carte d’identification ou son renouvellement.

7. Advenant qu'une carte d’identification soit égarée, 35 
défigurée ou ne puisse plus autrement servir, toute personne 
mentionnée ou désignée en l’article cinq de la présente loi 
peut délivrer un renouvellement de carte d’identification 
à un aubain à qui la carte d’identification a été originaire
ment délivrée, pourvu que cet aubain ait justifié par écrit, 40 
dans la forme d’une déclaration statutaire, des motifs de 
cette demande, et qu’il ait acquitté la taxe que le gouverneur 
en conseil peut prescrire, et cette demande doit au préalable 
avoir été approuvée par un agent de la paix, et en pareil cas 
le mot «Renouvellement» doit être étampé ou écrit en travers 45 
de la nouvelle carte d’identification, au recto.
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Production 
de carte 
d’identi
fication.

Fausse
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Usage 
illégitime 
de carte 
d’identi
fication.

Peine.

Effet de 
culpabilité.

Preuve 
primâ facie.

Règlements.

H. Sur réquisition d’un agent de la paix, tout aubain 
assujetti aux prescriptions des articles trois et quatre de la 
présente loi est tenu de produire sa carte d’identification 
pour que cet agent puisse l’examiner.

9. Tout aubain ou autre personne qui fait sciemment 5 
une fausse déclaration de fait afin de faire obtenir la déli
vrance ou le renouvellement d’une carte d’identification, 
est coupable d’un acte criminel et passible de sept ans 
d’emprisonnement.

1<>. Aucun aubain ou autre personne ne doit sciemment 10 
et délibérément:

a) Défigurer ou altérer une carte d’identification;
b ) Utiliser ou permettre que soit utilisée une carte d’iden

tification défigurée ou altérée;
c) Utiliser ou porter comme étant sienne une carte d’i- 15 

dentification délivrée à un autre aubain, ou permettre 
que soit utilisée ou portée comme étant celle de cette 
autre personne la carte d’identification qui a été déli
vrée à cet aubain.

11. Quiconque viole quelqu’une des dispositions de la 20 
présente loi, ou de quelque arrêté en conseil ou règlement 
rendu en exécution de la présente loi, est, au cas où la pré
sente loi n’édicterait pas d’autre peine pour cette violation, 
passible, après déclaration sommaire de culpabilité, d’une 
amende de cent dollars au maximum ou d’un emprisonne- 25 
ment d’au plus trois mois, ou à la fois de l’amende et de 
1 ’ emprisonnement.

13. Tout aubain trouvé coupable d’infraction à l’une 
quelconque des dispositions de la présente loi, est censé 
avoir été trouvé coupable d’un acte criminel au sens de la 30 
Loi d’immigration.

13. Une carte d’identification obtenue conformément 
aux dispositions de la présente loi constitue preuve primâ 
fade de son contenu ainsi que de la signature et de la photo
graphie de la personne à qui elle paraît avoir été délivrée. 35

14. Le gouverneur en conseil peut établir des règlements,
non incompatibles avec la présente loi, pour l’accomplisse
ment de toutes choses se rapportant aux objets ci-dessus, 
ou nécessaires à l’efficace exécution et opération de la pré
sente loi. 40
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FORMULE A.

Photographie. Nom et prénoms.....................................
Adresse (au Canada).................................
Dernière adresse permanente avant d’en

trer au Canada....................................
Lieu et date de naissance.....................
Nationalité..............................................

Je jure que la déclaration ci-dessus est 
exacte.

(Signature)
Témoin.....................

Assermenté devant moi, à.................
ce.........................jour de............ 193..

(Signature de la personne qui fait prêter 
le serment.)



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL B1.

Loi pour faire droit à Barbara Wallace Barlow.

Lu pour la première fois, le mardi, 26e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124067



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL B1.

Loi pour faire droit à Barbara Wallace Barlow.

/CONSIDÉRANT que Barbara Wallace Barlow, demeurant 
V en la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 
Charles Barlow, mécanicien (machines fixes), domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-neuvième jour 5 
de juillet 1916, en la cité de Leith, Ecosse, et qu’elle était 
alors Barbara Wallace Wood, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Barbara Wallace Wood 15 
et Charles Barlow, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Barbara Wallace 
Wood de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 20 
son union avec ledit Charles Barlow n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL B1.

Loi pour faire droit à Barbara Wallace Barlow.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124114



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL B1.

Loi pour faire droit à Barbara Wallace Barlow.

CONSIDÉRANT que Barbara Wallace Barlow, demeurant 
en la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 

Charles Barlow, mécanicien (machines fixes), domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-neuvième jour 5 
de juillet 1916, en la cité de Leith, Ecosse, et qu’elle était 
alors Barbara Wallace Wood, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Barbara Wallace Wood 15 
et Charles Barlow, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Barbara Wallace 
Wood de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 20 
son union avec ledit Charles Barlow n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL G1.

Loi pour faire droit à Ray Finkelstein.

Lu pour la première fois, le mardi, 26e jour de mai 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124912



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL C1.

Loi pour faire droit à Ray Finkelstein.

Préambule. CONSIDÉRANT que Ray Finkelstein, demeurant en la 
V cité de Montréal, province de Québec, commis, épouse 
de Moses Finkelstein, marchand, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour de juin 
1923, en ladite cité, et qu’elle était alors Ray Kastner, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Ray Kastner et Moses 
du manage. Finkelstein, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Ray Kastner de 
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 

homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union avec 
ledit Moses Finkelstein n’eût pas été célébrée.

5

10

15

20



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL C1.

Loi pour faire droit à Ray Finkelstein.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 MAI 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124920



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL C1.

Loi pour faire droit à Ray Finkelstein.

CONSIDÉRANT que Ray Finkelstein, demeurant en la 
cité de Montréal, province de Québec, commis, épouse 

de Moses Finkelstein, marchand, domicilié au Canada et 
demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour de juin 5 
1923, en ladite cité, et qu’elle était alors Ray Kastner, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Ray Kastner et Moses 
Finkelstein, son époux, est dissous par la présente loi et 15 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Ray Kastner de 
contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 
homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union avec 
ledit Moses Finkelstein n’eût pas été célébrée. 20



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL D1.

Loi modifiant la Loi des rentes sur l’Etat.

Lu pour la première fois, le mardi, 26e jour de mai 1931.

L’honorable M. Robertson.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
103128856



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

S.R., c. 7.

Restriction 
quant aux 
personnes 
et au 
montant.

Les contrats 
existants non 
atteints.

SÉNAT DU CANADA

BILL D1.

Loi modifiant la Loi des rentes sur l’Etat.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le premier paragraphe de l’article huit de la Loi des 
rentes sur l’Etat, chapitre sept des Statuts révisés du Canada, 
1927, est abrogé, et le suivant lui est substitué: 5

«8. (1) Il ne doit être accordé ou consenti de rente sur 
la vie d’aucune autre personne que le véritable rentier, 
ni pour une somme de moins de dix dollars par année; et le 
montant total payable en rente ou rentes à un rentier ou à 
des rentiers communs ne doit pas dépasser douze cents 10 
dollars par année. »

2. La présente loi ne porte pas atteinte aux contrats de 
rente existants.



Notes explicatives.

1. Le premier paragraphe de l'article huit de la Loi des rentes sur l’Etat à abroger 
et à réédicter est ainsi conçu:

«8. Il ne doit être accordé ou consenti de rente sur la vie d’aucune autre personne 
que le véritable rentier, ni pour une somme de moins de dix dollars par année; et le 
montant total payable en rente ou rentes à un rentier ou à des rentiers communs ne 
doit pas dépasser cinq mille dollars par année. »





Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL D1.

Loi modifiant la Loi des rentes sur l’Etat.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 11 JUIN 1931.

OTTAWA 
P. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193128858



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

S.R., c. 7.

Restriction 
quant aux 
personnes 
et au 
montant.

Les contrats 
existants non 
atteints.

SÉNAT DU CANADA

BILL D1.

Loi modifiant la Loi des rentes sur l’Etat.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le premier paragraphe de l’article huit de la Loi des 
rentes sur l’Etat, chapitre sept des Statuts révisés du Canada, 
1927, est abrogé, et le suivant lui est substitué: 5

«8. (1) Il ne doit être accordé ou consenti de rente sur 
la vie d’aucune autre personne que le véritable rentier, 
ni pour une somme de moins de dix dollars par année; et le 
montant total payable en rente ou rentes à un rentier ou à 
des rentiers communs ne doit pas dépasser douze cents 10 
dollars par année. »

2. La présente loi ne porte pas atteinte aux contrats de 
rente existants.



Notes explicatives.

1. Le premier paragraphe de l’article huit de la Loi des rentes sur l’Etat à abroger 
et à réédicter est ainsi conçu:

«8. Il ne doit être accordé ou consenti de rente sur la vie d’aucune autre personne 
que le véritable rentier, ni pour une somme de moins de dix dollars par année; et le 
montant total payable en rente ou rentes à un rentier ou à des rentiers communs ne 
doit pas dépasser cinq mille dollars par année. »





Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL E1.

Loi pour faire droit à Mary Ann Ventura.

Lu pour la première fois, le mardi, 9e jour de juin 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124914



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL E1.

Loi pour faire droit à Mary Ann Ventura.

CONSIDÉRANT que Mary Ann Ventura, demeurant en 
la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 

George Ventura, opérateur de cinéma, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le quatrième jour de mai 1910, en ladite cité d’Ottawa, et 
qu’elle était alors Mary Ann O’Hara, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Mary Ann O’Hara et 15 
George Ventura, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Ann 
O’Hara de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit George Ventura n’eût pas été célé
brée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1631

SÉNAT DU CANADA

BILL E1.

Loi pour faire droit à Mary Ann Ventura.

ADOPTE PAR LE SENAT LE 11 JUIN 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124922



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL E1.

Loi pour faire droit à Mary Ann Ventura.

CONSIDÉRANT que Mary Ann Ventura, demeurant en 
la cité de Montréal, province de Québec, épouse de 

George Ventura, opérateur de cinéma, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le quatrième jour de mai 1910, en ladite cité d’Ottawa, et 
qu’elle était alors Mary Ann O’Hara, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Mary Ann O’Hara et 15 
George Ventura, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nui effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Ann 
O’Hara de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit George Ventura n’eût pas été célé
brée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL F».

Loi pour faire droit à Beatrice Marie Dumaresq.

Lu pour la première fois, le mardi, 9e jour de juin 1931.

L’honorable président du comité des 
divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
24718 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL F1.

Loi pour faire droit à Beatrice Marie Dumaresq.

Préambule, çCONSIDÉRANT que Beatrice Marie Dumaresq, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, épouse 
de Clarence Edward Falconer Dumaresq, marchand, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le quator
zième jour de septembre 1911, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Beatrice Marie Doty, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à 
la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

du mar/'0" Le mariage contracté entre Beatrice Marie Doty et
ru manage. Qarence Edward Falconer Dumaresq, son époux, est 

dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul 
et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Beatrice Marie 
Doty de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Clarence Edward Falconer Duma
resq n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL F1.

Loi pour faire droit à Beatrice Marie Dumaresq.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 11 JUIN 1931.
.xfr

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193127430



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL F1.

Loi pour faire droit à Beatrice Marie Dumaresq.

CONSIDÉRANT que Beatrice Marie Dumaresq, demeu
rant en la cité de Montréal, province de Québec, épouse 

de Clarence Edward Falconer Dumaresq, marchand, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le quator- 5 
zième jour de septembre 1911, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Beatrice Marie Doty, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à 
la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Beatrice Marie Doty et 15 
Clarence Edward Falconer Dumaresq, son époux, est 
dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul 
et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Beatrice Marie 
Doty de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Clarence Edward Falconer Duma
resq n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL G1.

Loi pour faire droit à William Henry Rees.

Lu pour la première fois, le mardi, 9e jour de juin 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124080



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL G1.

Loi pour faire droit à William Henry Rees.

/CONSIDÉRANT que William Henry Rees, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Verdun, province 
de Québec, capitaine-marinier, a, par voie de pétition, 
allégué que, le sixième jour de décembre 1916, dans le 
district de Cardiff, comtés de Cardiff et Glamorgan, prin- 5 
cipauté de Galles, il a été marié à Frances Ann Finn, céli
bataire, alors dudit district; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre William Henry Rees et 15 
Frances Ann Finn, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit William Henry 
Rees de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ladite Frances Ann Finn n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL G1.

Loi pour faire droit à William Henry Rees.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 11 JUIN 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124127



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL G1.

Loi pour faire droit à William Henry Rees.

riONSIDÉRANT que William Henry Rees, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Verdun, province 
de Québec, capitaine-marinier, a, par voie de pétition, 
allégué que, le sixième jour de décembre 1916, dans le 
district de Cardiff, comtés de Cardiff et Glamorgan, prin- 5 
cipauté de Galles, il a été marié à Frances Ann Finn, céli
bataire, alors dudit district ; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre William Henry Rees et 15 
Frances Ann Finn, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit William Henry 
Rees de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ladite Frances Ann Finn n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL H1.

Loi pour faire droit à Emily Hughes Macculloch.

Lu pour la première fois, le mardi, 9e jour de juin 1931.

L’honorable président du comité des 
divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124913



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL H1.

Loi pour faire droit à Emily Hughes Macculloch.

/CONSIDÉRANT qu’Emily Hughes Macculloch, demeu- 
V rant en la cité de Hamilton, Bermudes, épouse de 
Ferdinand George Macculloch, secrétaire, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le vingt-sixième jour de juin 1915, en ladite 
cité de Hamilton, et qu’elle était alors Emily Hughes 
Ingham, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous ; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Emily Hughes Ingham 
et Ferdinand George Macculloch, son époux, est dissous 
par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de 
nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Emily Hughes 20 
Ingham de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit Ferdinand George Macculloch n’eût 
pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL H*.

Loi pour faire droit à Emily Hughes Macculloch.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 11 JUIN 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124921



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL H1.

Loi pour faire droit à Emily Hughes Macculloch.

/"CONSIDÉRANT qu’Emily Hughes Macculloch, demeu- 
V rant en la cité de Hamilton, Bermudes, épouse de 
Ferdinand George Macculloch, secrétaire, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le vingt-sixième jour de juin 1915, en ladite 
cité de Hamilton, et qu’elle était alors Emily Hughes 
Ingham, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Emily Hughes Ingham 
et Ferdinand George Macculloch, son époux, est dissous 
par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de 
nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Emily Hughes 20 
Ingham de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit Ferdinand George Macculloch n’eût 
pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL IL

Loi concernant une certaine demande de brevet d’Emma
E. Tait.

Lu pour la première fois, le mercredi, 10e jour de juin 1931.

L’honorable M. Copp.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193126698



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL I1.

Loi concernant une certaine demande de brevet d’Emma
E. Tait.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Emma E. Tait, d’Alliance, Etat de 
U l’Ohio, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et ci-après 
dénommée «la pétitionnaire », a, par voie de pétition, 
représenté qu’une demande de brevet d’invention pour des 
perfectionnements nouveaux et utiles à des appareils de 
renversement de marche a été déposée au bureau des brevets 
du Canada le lie jour de juin 1926, sous le numéro de série 
314,745, par Charles Hayes, de Moundsville, Etat de Vir
ginie-Ouest, l’un des Etats-Unis d’Amérique; que le droit 
de quinze dollars à verser en vertu des dispositions de l’ar
ticle quarante-trois de la Loi des brevets, sur dépôt de la 
demande, a été régulièrement acquitté; que la demande 
a été acceptée par le commissaire des brevets le deuxième jour 
d’août 1926; que la pétitionnaire est la titulaire de ladite 
demande par cession enregistrée au bureau des brevets 
sous le numéro 132,778; que, en vertu desdites dispositions 
de l’article quarante-trois de la Loi des brevets, un autre 
droit de vingt dollars est devenu échu et exigible dans un 
délai de six mois à compter de la date de l’avis de l’accep
tation de la demande, mais qu’il n’a pas été acquitté par la 
pétitionnaire ou par son procureur, et que dès lors la de
mande a été frappée de déchéance; que la pétitionnaire n’a 
pas reçu avis du défaut de paiement tel qu’ainsi prescrit, 
non plus que de ladite déchéance, avant l’expiration du 
délai dans lequel, en vertu desdites dispositions, aurait 
pu être adressée au commissaire des brevets une requête 
de rétablissement de la demande frappée de déchéance 
et de concession d’un brevet en conséquence; et considérant 
que la pétitionnaire a, par sa pétition, demandé que soient 
établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et 
qu’il est à propos d’accéder à cette demande; A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:
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2

Pouvoir du 
commissaire 
des brevets 
de rétablir 
la demande 
de brevet.

S.R., 1927, 
c. 150, art. 43

1. Si, dans les trois mois à compter de l’adoption de la 
présente loi, ladite Emma E. Tait, ou son ayant droit ou 
autre représentant legal, adresse au commissaire des brevets 
une demande de rétablissement et de remise en vigueur de 
la demande du brevet mentionné au préambule de la pré- 5 
sente loi, nonobstant le non-paiement du droit final tel que 
susdit, les dispositions de l’article quarante-trois de la Loi 
des brevets, chapitre cent cinquante des Statuts révisés, 1927. 
sauf celles se rapportant au délai de six mois pour la pré
sentation de cette demande, s’appliqueront à cette demande 10 
de brevet, et, en conformité de ces dispositions, le commis
saire des brevets peut ordonner le rétablissement et la 
remise en vigueur de cette demande ou son rejet.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL IL

Loi concernant une certaine demande de brevet d’Emma
E. Tait.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 18 JUIN 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 

1931267C4



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

SÉNAT DU CANADA

BILL I1.

Loi concernant une certaine demande de brevet d’Emma
E. Tait.

/CONSIDÉRANT qu’Emma E. Tait, d’Alliance, Etat de 
V l’Ohio, l’un des Etats-Unis d’Amérique, et ci-après 
dénommée «la pétitionnaire », a, par voie de pétition, 
représenté qu’une demande de brevet d’invention pour des 
perfectionnements nouveaux et utiles à des appareils de 5 
renversement de marche a été déposée au bureau des brevets 
du Canada le lie jour de juin 1926, sous le numéro de série 
314,745, par Charles Hayes, de Moundsville, Etat de Vir
ginie-Ouest, l’un des Etats-Unis d’Amérique; que le droit 
de quinze dollars à verser en vertu des dispositions de l’ar- 10 
tide quarante-trois de la Loi des brevets, sur dépôt de la 
demande, a été régulièrement acquitté; que la demande 
a été acceptée par le commissaire des brevets le deuxième jour 
d’août 1926; que la pétitionnaire est la titulaire de ladite 
demande par cession enregistrée au bureau des brevets 15 
sous le numéro 132,778; que, en vertu desdites dispositions 
de l’article quarante-trois de la Loi des brevets, un autre 
droit de vingt dollars est devenu échu et exigible dans un 
délai de six mois à compter de la date de l’avis de l’accep
tation de la demande, mais qu’il n’a pas été acquitté par la 20 
pétitionnaire ou par son procureur, et que dès lors la de
mande a été frappée de déchéance; que la pétitionnaire n’a 
pas reçu avis du défaut de paiement tel qu’ainsi prescrit, 
non plus que de ladite déchéance, avant l’expiration du 
délai dans lequel, en vertu desdites dispositions, aurait 25 
pu être adressée au commissaire des brevets une requête 
de rétablissement de la demande frappée de déchéance 
et de concession d’un brevet en conséquence; et considérant 
que la pétitionnaire a, par sa pétition, demandé que soient 
établies les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et 30 
qu’il est à propos d’accéder à cette demande; A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:



.



2

Pouvoir du 
commissaire 
des brevets 
de rétablir 
la demande 
de brevet.

S.R., 1927, 
c. 150, art. 43

Droits
sauvegardés.

1. Si, dans les trois mois à compter de l’adoption de la 
présente loi, ladite Emma E. Tait, ou son ayant droit ou 
autre représentant legal, adresse au commissaire des brevets 
une demande de rétablissement et de remise en vigueur de
la demande du brevet mentionné au préambule de la pré- 5 
sente loi, nonobstant le non-paiement du droit final tel que 
susdit, les dispositions de l’article quarante-trois de la Loi 
des brevets, chapitre cent cinquante des Statuts révisés, 1927. 
sauf celles se rapportant au délai de six mois pour la pré
sentation de cette demande, s’appliqueront à cette demande 10 
de brevet, et, en conformité de ces dispositions, le commis
saire des brevets peut ordonner le rétablissement et la 
remise en vigueur de cette demande ou son rejet.

2. Si, durant la période au cours de laquelle la demande
a été frappée de déchéances et avant la date de la publica- 15 
tion de l’avis de l’intention de la pétitionnaire de s’adresser 
au Parlement pour obtenir l’adoption de la présente loi, 
quelque personne a acquis un droit relativement aux 
inventions auxquelles cette demande se rapportait, et dans 
le cas où le commissaire des brevets rendrait, ainsi qu’il est 20 
prévu au premier article de la présente loi, une ordonnance 
de rétablissement et de remise en vigueur de cette demande, 
tout pareil droit sera censé avoir eu et avoir la même 
vigueur et le même effet que si la présente loi n’eut pas été 
adoptée ; mais rien de contenu au présent article n’est censé 25 
déroger aux dispositions des articles sept et huit de la Loi 
des brevets ni priver la demanderesse de tout bénéfice en 
découlant.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL J1.

Loi concernant la compagnie dite «Eastern Telephone 
and Telegraph Company».

Lu pour la première fois, le jeudi, lie jour de juin 1931.

L’honorable M. Tanner.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
29456 1921



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Réduction 
du capital- 
actions.

Règlement à 
confirmer.

SÉNAT DU CANADA

BILL J1.

Loi concernant la compagnie dite ((Eastern Telephone 
and Telegraph Company».

/CONSIDÉRANT que la compagnie dite ((Eastern Tele- 
V phone and Telegraph Company» a, par voie de péti
tion, représenté qu’elle a été régulièrement constituée en 
corporation par le chapitre soixante-seize des Statuts de 
1917, qu’elle a demandé que ledit chapitre soixante-seize 5 
soit amendé de la manière indiquée ci-dessous, et qu’il est à 
propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Par dérogation aux dispositions du chapitre soixante- 10 
seize des Statuts de 1917, la compagnie dite «Eastern 
Telephone and Telegraph Company» peut, sous réserve de 
confirmation par le secrétaire d’Etat, réduire par règlement 
son capital-actions de toute manière, et en particulier, sans 
préjudice de la généralité de ses pouvoirs antérieurs, elle 15 
peut:

a) Eteindre ou réduire la responsabilité sur toute partie 
de ses actions en ce qui concerne le capital-actions 
non entièrement versé;

b ) Avec ou sans extinction ou réduction de la responsa- 20 
bilité sur toute partie de ses actions, annuler tout 
capital-actions versé qui est perdu ou non représenté 
par un actif disponible; ou

c ) Avec ou sans extinction ou réduction de la responsa
bilité sur toute partie de ses actions, rembourser toute 25 
partie de son capital-actions versé qui dépasse les 
besoins de la Compagnie.

(2) Nul règlement visant à réduire le capital-actions de 
la Compagnie n’a de force ni d’effet tant qu’il n’a pas été 
approuvé par au moins les deux tiers des voix à une assem- 30 
blée générale extraordinaire de la Compagnie régulièrement 
convoquée pour en délibérer, puis confirmé par le secrétaire 
d’Etat.
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2. (1) Dès la ratification, par les actionnaires de la 
Compagnie, d’un règlement portant réduction de son capi
tal-actions, ou si cette réduction n’entraîne ni diminution 
de responsabilité concernant le capital-actions non versé,
ni paiement à tout actionnaire de capital-actions versé, alors 5 
et à dater du jour de la présentation de la demande, au 
secrétaire d’Etat, de la confirmation de la réduction, la 
Compagnie doit, jusqu’à la date que le secrétaire d’Etat 
peut fixer, ajouter à sa raison sociale comme derniers mots 
«et réduit», et ces mots sont, jusqu’à ladite date, considérés 10 
comme faisant partie de la raison sociale de la Compagnie.

(2) Lorsque la réduction n’entraîne ni diminution de 
responsabilité concernant le capital-actions non versé, ni 
paiement à tout actionnaire de capital-actions versé, le 
secrétaire d’Etat peut, s’il le juge à propos, dispenser tout 15 
à fait de l’addition des mots «et réduit».

3. (1) Si la réduction de capital-actions proposée en
traîne soit une diminution de responsabilité concernant le 
capital-actions non versé, soit le paiement à tout actionnaire 
de capital-actions versé, et dans tout autre cas si le secrétaire 20 
d’Etat l’ordonne, tout créancier de la Compagnie qui, à la 
date de la demande de confirmation par le secrétaire d’Etat,
à des titres à quelque créance ou réclamation qui, si cette 
date était celle du commencement de la liquidation de la 
Compagnie, serait admissible en preuve à l’encontre de la 25 
Compagnie.

(2) Le secrétaire d’Etat doit dresser une liste des créan
ciers ainsi justifiés de s’opposer à la réduction, et à cette fin 
il doit déterminer—autant que possible sans requérir de 
demande de la part d’aucun créancier—les noms de ces 30 
créanciers ainsi que la nature et le montant de leurs créances 
ou réclamations, et il peut publier des avis fixant un délai ou 
des délais dans lequel ou lesquels les créanciers non inscrits 
sur la liste doivent revendiquer le droit d’y être ainsi ins
crits, ou doivent être exclus du droit de s’opposer à la réduc- 35 
tion.

(3) Lorsqu’un créancier inscrit sur la liste et dont la 
créance ou la réclamation n’a pas été réglée ou n’a pas pris 
fin ne consent pas à la réduction, le secrétaire d’Etat peut, 
s’il le juge à propos, se dispenser du consentement de ce 40 
créancier, pourvu que la Compagnie garantisse le paiement 
de sa créance ou réclamation en affectant, suivant les 
instructions du secrétaire d’Etat, le montant suivant, 
savoir :

a) Si la Compagnie admet l’intégralité de la créance ou 45 
réclamation ou si, tout en ne l’admettant pas, elle con
sent à assurer les fonds nécessaires au paiement, alors 
le montant intégral de la créance ou réclamation ;

ày) Si la Compagnie n’admet pas ou refuse d’assurer les 
fonds nécessaires au paiement intégral de la créance 50
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ou réclamation, ou si le montant est contingent ou 
non déterminé, alors le montant que fixe le secrétaire 
d’Etat après enquête et adjudication tout comme si la 
Compagnie était mise en liquifation.

4. S’il obtient l’assurance que tout créancier de la 5 
Compagnie fondé en vertu de la présente loi à s’opposer à la 
réduction, a donné son consentement à la réduction, ou que
la créance ou réclamation de chacun de ces créanciers a été 
acquittée, qu’elle a pris fin ou a été garantie, le secrétaire 
d’Etat peut confirmer la réduction, aux termes et conditions 10 
qu’il juge convenables.

5. (1) Un actionnaire de la Compagnie, passé ou pré
sent, n’est tenu relativement à une action à aucun appel de 
versement ou contribution dont le montant dépasse la 
différence, s’il en est, entre le montant versé ou, suivant le 15 
cas, le montant réduit, s’il en est, lequel doit être consi
dérée comme ayant été versé, sur ladite action, et le montant 
de l’action tel que fixé par confirmation du secrétaire d’Etat.

(2) Si un créancier, ayant droit, en vertu d’une créance 
ou réclamation de s’opposer à la réduction de capital-ac- 20 
tions, se trouve, par suite de son ignorance de la procé
dure de réduction, ou de la nature de cette procédure et de 
ses effets en ce qui concerne sa créance, n’avoir pas été 
inscrit sur la liste des créanciers, et, après la réduction, si
la Compagnie est dans l’impossibilité, dans la mesure des 25 
dispositions de la Loi des liquidations, de lui payer sa 
créance ou réclamation, en ce cas :

a ) Toute personne ayant été actionnaire de la Com
pagnie à la date de la confirmation par le secrétaire 
d’Etat, est tenu de contribuer au paiement de ladite 30 
créance ou réclamation pour un montant ne dépas
sant pas celui qu’elle aurait eu à payer si la Compagnie 
eût commencé sa liquidation le jour qui précédait la 
date de la confirmation par le secrétaire d’Etat; et

b) Si la Compagnie a été liquidée, le tribunal peut, à la 35 
demande de ce créancier et sur la preuve de son igno
rance, comme il est dit ci-dessus, établir, en consé
quence et s’il le juge à propos, une liste des personnes 
ainsi tenues de contribuer, et prononcer et rendre 
exécutoires des appels de versement et des ordonnances 40 
contre les contributeurs figurant sur ladite liste, comme 
s’ils étaient des contributeurs ordinaires dans une liqui
dation.

(3) Rien dans le présent article ne porte atteinte aux
droits des contributeurs entre eux. 45

6. Si un administrateur, gérant ou fonctionnaire de la 
Compagnie dissimule sciemment le nom d’un créancier 
ayant le droit de s’opposer à la réduction du capital, ou
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modifie de propos délibéré la nature ou le montant de la 
créance ou de la réclamation d’un créancier, ou si un 
administrateur, gérant ou fonctionnaire de la Com
pagnie coopère à ladite dissimulation ou modification, 
ou en a secrètement connaissance, il est coupable d’un 5 
acte criminel et passible de cinq ans d’emprisonnement 
ou d’une amende maximum de mille dollars, ou des deux 
peines à la fois.

7. Dans tout cas de réduction de capital-actions, le secré
taire d’Etat peut exiger que la Compagnie publie, de la 10 
manière qu’il ordonne, les causes qui ont amené la réduc
tion, les motifs de la réduction ou tels autres renseignements 
concernant la réduction qu’il peut juger opportuns en vue 
de fournir au public les renseignements voulus.

8. Dans un délai de six mois à compter de l’approbation, 15 
par les actionnaires, d’un règlement portant réduction du 
capital-actions de la Compagnie, la Compagnie peut de
mander au secrétaire d’Etat de confirmer ce règlement.

9. A sa demande la Compagnie doit joindre une copie du 
règlement revêtu du sceau de la Compagnie et signée par le 20 
président ou par le vice-président et par le secrétaire ; et elle 
doit prouver, à la satisfaction du secrétaire d’Etat, que le 
règlement a été régulièrement adopté et approuvé, et que
la réduction du capital prescrite par ce règlement est 
opportune et a le caractère de la bonne foi. 25

(2) Le secrétaire d’Etat doit à cet effet recevoir et con
server en dépôt toute preuve nécessaire, faite par écrit, sous 
serment ou sous affirmation, ou sous déclaration solennelle.

1©. (1) Sur preuve que ce règlement a été régulièrement 
adopté et ratifié, le secrétaire d’Etat peut confirmer cette 30 
réduction.

(2) Le secrétaire d’Etat doit immédiatement donner dans 
la Gazette du Canada avis de la confirmation de cette ré
duction.

(3) A compter de la date de cette confirmation, le capital- 35 
actions de la Compagnie est et demeure réduit, au montant, 
de la manière et sous les conditions énoncés audit règle
ment.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL J1.

Loi concernant la compagnie dite «Eastern Telephone 
and Telegraph Company».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 18 JUIN 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193129458
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SÉNAT DU CANADA

BILL J1.

Loi concernant la compagnie dite «Eastern Telephone 
and Telegraph Company».

CONSIDÉRANT que la compagnie dite «Eastern Tele
phone and Telegraph Company» a, par voie de péti

tion, représenté qu’elle a été régulièrement constituée en 
corporation par le chapitre soixante-seize des Statuts de 
1917, qu’elle a demandé que ledit chapitre soixante-seize 5 
soit amendé de la manière indiquée ci-dessous, et qu’il est à 
propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. (1) Par dérogation aux dispositions du chapitre soixante- 10 
seize des Statuts de 1917, la compagnie dite «Eastern 
Telephone and Telegraph Company» peut, sous réserve de 
confirmation par le secrétaire d’Etat, réduire par règlement 
son capital-actions de toute manière, et en particulier, sans 
préjudice de la généralité de ses pouvoirs antérieurs, elle 15 
peut:

a ) Eteindre ou réduire la responsabilité sur toute partie 
de ses actions en ce qui concerne le capital-actions 
non entièrement versé;

b ) Avec ou sans extinction ou réduction de la responsa- 20 
bilité sur toute partie de ses actions, annuler tout 
capital-actions versé qui est perdu ou non représenté 
par un actif disponible; ou

c ) Avec ou sans extinction ou réduction de la responsa
bilité sur toute partie de ses actions, rembourser toute 25 
partie de son capital-actions versé qui dépasse les 
besoins de la Compagnie.

(2) Nul règlement visant à réduire le capital-actions de 
la Compagnie n’a de force ni d’effet tant qu'il n’a pas été 
approuvé par au moins les deux tiers des voix à une assem- 30 
blée générale extraordinaire de la Compagnie régulièrement 
convoquée pour en délibérer, puis confirmé par le secrétaire 
d’Etat.
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2. (1) Dès la ratification, par les actionnaires de la 
Compagnie, d’un règlement portant réduction de son capi
tal-actions, ou si cette réduction n’entraîne ni diminution 
de responsabilité concernant le capital-actions non versé, 
ni paiement à tout actionnaire de capital-actions versé, alors 5 
et à dater du jour de la présentation de la demande, au 
secrétaire d’Etat, de confirmation de la réduction, la 
Compagnie doit, jusqu’à la date que le secrétaire d’Etat 
peut fixer, ajouter à sa raison sociale comme derniers mots 
«et réduit», et ces mots sont, jusqu’à ladite date, considérés 10 
comme faisant partie de la raison sociale de la Compagnie.

(2) Lorsque la réduction n’entraîne ni diminution de 
responsabilité concernant le capital-actions non versé, ni 
paiement à tout actionnaire de capital-actions versé, le 
secrétaire d’Etat peut, s’il le juge à propos, dispenser tout 15 
à fait de l’addition des mots «et réduit».

8. (1) Si la réduction de capital-actions proposée en
traîne soit une diminution de responsabilité concernant le 
capital-actions non versé, soit le paiement à tout actionnaire 
de capital-actions versé, et dans tout autre cas si le secrétaire 20 
d’Etat l’ordonne, tout créancier de la Compagnie qui, à la 
date de la demande de confirmation par le secrétaire d’Etat, 
a des titres à quelque créance ou réclamation qui, si cette 
date était celle du commencement de la liquidation de la 
Compagnie, serait admissible en preuve à l’encontre de la 25 
Compagnie, est recevable à s’opposer à la réduction.

(2) Le secrétaire d’Etat doit dresser une liste des créan
ciers ainsi justifiés de s’opposer à la réduction, et à cette fin 
il doit déterminer—autant que possible sans requérir de 
demande de la part d’aucun créancier—les noms de ces 30 
créanciers ainsi que la nature et le montant de leurs créances 
ou réclamations, et il peut publier des avis fixant un délai ou 
des délais dans lequel ou lesquels les créanciers non inscrits 
sur la liste doivent revendiquer le droit d’y être ainsi ins
crits, ou doivent être exclus du droit de s’opposer à la réduc- 35 
tion.

(3) Lorsqu’un créancier inscrit sur la liste et dont la 
créance ou réclamation n’a pas été réglée ou n’a pas pris 
fin ne consent pas à la réduction, le secrétaire d’Etat peut, 
s’il le juge à propos, se dispenser du consentement de ce 40 
créancier, pourvu que la Compagnie garantisse le paiement 
de sa créance ou réclamation en affectant, selon que
le secrétaire d’Etat peut l’indiquer, le montant suivant, 
savoir:

a) Si la Compagnie admet l’intégralité de la créance ou 45 
réclamation ou si, tout en ne l’admettant pas, elle con
sent à assurer les fonds nécessaires au paiement, alors
le montant intégral de la créance ou réclamation;

b) Si la Compagnie n’admet pas ou refuse d’assurer les 
fonds nécessaires au paiement intégral de la créance 50
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ou réclamation, ou si le montant est contingent ou 
non déterminé, alors le montant que fixe le secrétaire 
d’Etat après enquête et adjudication tout comme si la 
Compagnie était mise en liquifation.

4. S’il obtient l’assurance que tout créancier de la 5 
Compagnie fondé en vertu de la présente loi à s’opposer à la 
réduction, a donné son consentement à la réduction, ou que
la créance ou réclamation de chacun de ces créanciers a été 
acquittée, qu’elle a pris fin ou a été garantie, le secrétaire 
d’Etat peut confirmer la réduction, aux termes et conditions 10 
qu’il juge convenables.

5. (1) Un actionnaire de la Compagnie, passé ou pré
sent, n’est tenu relativement à une action à aucun appel de 
versement ou contribution dont le montant dépasse la 
différence, s’il en est, entre le montant versé ou, suivant le 15 
cas, le montant réduit, s’il en est, lequel doit être consi
dérée comme ayant été versé, sur ladite action, et le montant 
de l’action tel que fixé par confirmation du secrétaire d’Etat.

(2) Si un créancier ayant droit, en vertu d’une créance 
ou réclamation, de s’opposer à la réduction de capital-ac- 20 
tions, se trouve, par suite de son ignorance de la procé
dure de réduction, ou de la nature de cette procédure et de 
ses effets en ce qui concerne sa créance, n’avoir pas été 
inscrit sur la liste des créanciers, et, après la réduction, si
la Compagnie est dans l’impossibilité, dans la mesure des 25 
dispositions de la Loi des liquidations, de lui payer sa 
créance ou réclamation, en ce cas :

a ) Toute personne ayant été actionnaire de la Com
pagnie à la date de la confirmation par le secrétaire 
d’Etat, est tenu de contribuer au paiement de ladite 30 
créance ou réclamation pour un montant ne dépas
sant pas celui qu’elle aurait eu à payer si la Compagnie 
eût commencé sa liquidation le jour qui précédait la 
date de la confirmation par le secrétaire d’Etat; et

b) Si la Compagnie a été liquidée, le tribunal peut, à la 35 
demande de ce créancier et sur la preuve de son igno
rance, comme il est dit ci-dessus, établir, en consé
quence et s’il le juge à propos, une liste des personnes 
ainsi tenues de contribuer, et prononcer et rendre 
exécutoires des appels de versement et des ordonnances 40 
contre les contributeurs figurant sur ladite liste, comme 
s’ils étaient des contributeurs ordinaires dans une liqui
dation.

(3) Rien dans le présent article ne porte atteinte aux
droits des contributeurs entre eux. 45

6. Si un administrateur, gérant ou fonctionnaire de la 
Compagnie dissimule sciemment le nom d’un créancier 
ayant le droit de s’opposer à la réduction du capital, ou
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modifie de propos délibéré la nature ou le montant de la 
créance ou de la réclamation d’un créancier, ou si un 
administrateur, gérant ou fonctionnaire de la Com
pagnie coopère à ladite dissimulation ou modification, 
ou en a secrètement connaissance, il est coupable d’un 5 
acte criminel et passible de cinq ans d’emprisonnement 
ou d’une amende maximum de mille dollars, ou des deux 
peines à la fois.

7. Dans tout cas de réduction de capital-actions, le secré
taire d’Etat peut exiger que la Compagnie publie, de la 10 
manière qu’il ordonne, les causes qui ont amené la réduc
tion, les motifs de la réduction ou tels autres renseignements 
concernant la réduction qu’il peut juger opportuns en vue 
de fournir au public les renseignements voulus.

8. Dans un délai de six mois à compter de l’approbation, 15 
par les actionnaires, d’un règlement portant réduction du 
capital-actions de la Compagnie, la Compagnie peut de
mander au secrétaire d’Etat de confirmer ce règlement.

9. (1) A sa demande la Compagnie doit joindre une copie 
du règlement revêtu du sceau de la Compagnie et signée par le 20 
président ou par le vice-président et par le secrétaire; et elle 
doit prouver, à la satisfaction du secrétaire d’Etat, que le 
règlement a été régulièrement adopté et approuvé, et que
la réduction du capital prescrite par ce règlement est 
opportune et a le caractère de la bonne foi. 25

(2) Le secrétaire d’Etat doit à cet effet recevoir et con
server en dépôt toute preuve nécessaire, faite par écrit, sous 
serment ou sous affirmation, ou sous déclaration solennelle.

ÎO. (1) Sur preuve que ce règlement a été régulièrement 
adopté et ratifié, le secrétaire d’Etat peut confirmer cette 30 
réduction.

(2) Le secrétaire d’Etat doit immédiatement donner dans 
la Gazette du Canada avis de la confirmation de cette ré
duction.

(3) A compter de la date de cette confirmation, le capital- 35 
actions de la Compagnie est et demeure réduit, au montant, 
de la manière et sous les conditions énoncés audit règle
ment.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL K1.

Loi modifiant la Loi constituant en corporation les 
Vétérans de l’armée et de la marine au Canada.

Lu pour la première fois, le jeudi, lie jour de juin 1931.

L’honorable M. Griesbach.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193125181
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SÉNAT DU CANADA

BILL K1.

Loi modifiant la Loi constituant en corporation les 
Vétérans de l’armée et de la marine au Canada.

CONSIDÉRANT qu’il est opportun de pourvoir au pré
lèvement de fonds d’une manière autorisée par la 

loi, pour des fins de charité au profit des vétérans et au 
profit d’œuvres de bienfaisance connexes, ainsi que pour 
les objets des vétérans, et qu’il est opportun de pourvoir à 5 
l’administration de ces fonds: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié le chapitre soixante-dix des Statuts de 
1917, Loi constituant en corporation les Vétérans de l’armée 10 
et de la marine au Canada, par l’adjonction des articles 
suivants :

«1©. L’Association a le pouvoir dans tout le Canada, 
par l’unité numéro 33 de Québec, d’exploiter des loteries 
dites sweepstakes, d’imprimer, de publier, de distribuer et de 15 
vendre des billets à cet effet par l’entremise d’agents ou 
d’autres individus, et d’accorder des lots en espèces aux 
gagnants de ces loteries, par dérogation aux dispositions 
de l’article deux cent trente-six du Code criminel, chapitre 
trente-six des Statuts révisés du Canada, 1927, ou de toute 20 
autre loi du Canada. Toutefois, le produit net desdites 
loteries doit servir à des fins de charité au profit des vété
rans et au profit d’œuvres de bienfaisance connexes, ainsi 
que pour les objets des vétérans, au sein ou en dehors de 
l’Association. 25

«11. Les comptes de l’Association, en tant qu’ils se rap
portent à l’exercice des pouvoirs conférés par l’article 
précédent, peuvent, à discrétion, être vérifiés par tout 
vérificateur que le gouverneur en conseil peut nommer à 
cette fin, aux frais de l’Association. » 30



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL L1.

Loi constituant en corporation la Morris Finance Corpora
tion.

Lu pour la première fois, le jeudi, lie jour de juin 1931.

L’Honorable M. Tanner, pour 
L’Honorable M. Lynch-Statjnton.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193129397
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SÉNAT DU CANADA

BILL L1.

Loi constituant en corporation la Morris Finance Corpora
tion.

CCONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
I ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 
les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 

est à propos d’accéder à cette demande : A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Gerald Murphy, comptable, Clifton Harper Lane, 
avocat, Robert MacLaren Fowler, étudiant en droit, 
James Duncan McCallum, étudiant en droit, et Grant 
Ian Taylor, étudiant en droit, tous de la cité de Toronto, 10 
comté de York et province d’Ontario, ainsi que les per
sonnes qui deviendront actionnaires de la Compagnie, 
sont constitués en une corporation portant nom «Morris 
Finance Corporation», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 15 
présente loi sont les administrateurs provisoires de la 
Compagnie.

3. (1) Le capital social de la Compagnie se compose de 
deux mille actions privilégiées cumulatives six pour cent, 
de la valeur au pair de cent dollars chacune, et de trois 20 
cent mille actions sans valeur nominale ou au pair.

(2) Le montant du capital avec lequel la Compagnie doit 
exercer des opérations ne doit pas être moindre que le 
montant global de la valeur au pair des actions de la valeur 
au pair complètement libérées et en cours, s’il en est, ou de 25 
tout moindre montant versé sur les actions de la valeur 
au pair, ainsi que le montant de la considération reçue 
sur l’émission et la répartition des actions sans valeur 
nominale ou au pair de temps à autre en cours, à l’ex
clusion de la partie de cette considération qui peut être 30
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distraite comme surplus distribuable conformément aux 
dispositions du paragraphe trois de l’article cinq de la 
présente loi.

Actions
privilégiées.

Rachat des
actions
privilégiées.

4. (1) Les actions privilégiées confèrent à leurs porteurs 
le droit à un dividende privilégié cumulatif fixe au taux de 5 
six pour cent par année sur le capital alors versé sur ces 
actions, ainsi que le droit de recevoir par préférence sur les 
porteurs des actions sans valeur nominale ou au pair, lors 
d’une liquidation volontaire ou involontaire, d’une disso
lution ou d’une distribution de l’actif de la Compagnie, 10 
autre que la distribution des profits ou surplus nets, le 
montant versé sur les actions privilégiées émises et en 
cours ainsi que tous les dividendes accumulés sur ces 
actions et, de plus, les intérêts audit taux de six pour cent 
par année depuis la date du dernier dividende jusqu’à la 15 
date du paiement, mais sous réserve des dispositions de 
la présente loi, les porteurs des actions privilégiées n’ont 
pas droit de participer aux profits non plus qu’à l’actif de 
la Compagnie. I

(2) La Compagnie peut, en tout temps et à discrétion, 201 
sur résolution régulièrement adoptée à cet effet par le con
seil d’administration et sans le consentement des porteurs 
des actions privilégiées, rembourser ou racheter, aux fins 
d’annulation, tout ou partie de ces actions au montant 1 
versé sur les actions dont le remboursement ou le rachat 251 
est projeté, ainsi que les dividendes accumulés sur ces 
actions et les intérêts au taux de six pour cent par année 
(6%) depuis la date du paiement du dernier dividende 
jusqu'à la date du remboursement ou du rachat; et si une I 
partie seulement desdites actions doit être ainsi remboursée ™ I 
ou rachetée, les actions pour cette partie sont tirées au sort 
par le président ou le vice-président de la Compagnie en 
présence d’au moins trois porteurs d’actions privilégiées ; 
et la Compagnie peut exercer ce pouvoir moyennant avis 
aux porteurs des actions privilégiées dont le rachat est 
projeté; cet avis doit être par écrit et indiquer la date de 
la résolution du conseil autorisant ce remboursement ou 
ce rachat des actions dont le rachat est projeté, et il doit 
être envoyé au porteur ou aux porteurs des actions privi- 
légiées à racheter, à sa ou à leur dernière adresse connue, 4" I 
telle qu’elle figure sur les registres de la Compagnie, par 
lettre recommandée, dix jours avant la date fixée pour 
le rachat; et dès l’expiration de ces dix jours à compter 
de la mise dudit avis au bureau de poste en la cité de I 
Toronto, les intérêts et les dividendes afférents auxdites 45 
actions cesseront d’être payables, à moins que la Com
pagnie, sur présentation des actions aux fins de rachat con
formément à l’avis, ne fasse défaut de les payer.
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S.R., c. 28.

Prêts.

Taux de 
l’intérêt.

5. (1) Chaque action du capital social sans valeur 
nominale ou au pair doit équivaloir à toute autre action 
de ce capital social, sous réserve des préférences, restric
tions et autres conditions attachées aux actions privilégiées 
dont l’émission est autorisée. 5

(2) Tout certificat d’actions sans valeur nominale ou au 
pair doit porter lisiblement imprimés ou écrits au recto 
le nombre des actions qu’il représente, ainsi que le nombre 
des actions que la Compagnie est autorisée à émettre, et 
nul pareil certificat ne doit exprimer de valeur nominale ou 10 
au pair de ces actions.

(3) L’émission et la répartition des actions sans valeur 
nominale ou au pair, autorisées par la présente loi, peuvent 
être faites de temps à autre pour la considération que peut 
fixer le conseil d’administration de la Compagnie; et dans f5 
la fixation du montant de cette considération le conseil 
peut stipuler qu’une partie en soit distraite comme surplus 
distribuable.

(4) Toutes et chacune des actions émises sous l’autorité 
du présent article sont censées entièrement libérées et non 20 
imposables sur réception par la Compagnie de la considé
ration pour leur émission et répartition, et le porteur de 
ces actions n’est pas responsable envers la Compagnie ni 
envers ses créanciers à l’égard de ces actions.

<î. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 25 , 
Toronto, province d’Ontario.

7. (1) La Compagnie peut:
a ) Acheter, vendre et négocier des contrats de ventes 

conditionnelles, des billets de créances privilégiées, 
des contrats de vente à tempérament, des hypothèques 30 
mobilières, des effets de commerce, des connaisse
ments, des lettres de voitures, des récépissés d’entre
pôts, des lettres de change et des droits d’actions, et 
prêter de l’argent sur la garantie des susdits; et elle 
peut recevoir et accepter, des vendeurs ou cédants des 40 
susdits, des garanties pour l’exécution et le paiement 
des susdits, et faire exécuter ces garanties ;

b ) Par dérogation à toute disposition de la Loi de Vin
térêt, ou de la Loi des prêteurs d’argent, ou de l’alinéa c) 
de l’article soixante-trois de la Loi des compagnies de 45 jj 
prêt,

(i) effectuer des prêts d’argent garantis par cession 
de droits d’action ou d’hypothèques mobilières, ou 
par tel autre certificat de créance que la Compagnie I 
peut requérir, et elle peut en exiger un intérêt au taux 50 I 
d’au plus sept pour cent par année, et elle peut dé
duire d’avance cet intérêt et régler l’amortissement 
par versements hebdomadaires, mensuels ou autre
ment réguliers; à la condition que l’emprunteur ait

I
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le droit de rembourser le prêt en tout temps avant la 
date de l’échéance, et, lors de ce remboursement, de 
recevoir remise de la partie de l’intérêt payée d’avance 
qui n’a pas été acquise, excepté une somme égale à 
trois mois d’intérêt; 5

(ii) exiger, en sus de l’intérêt susdit, deux pour cent 
sur le principal de la somme prêtée, en couverture de 
toutes les dépenses que la Compagnie a contractées 
de bonne foi dans l’opération du prêt autorisé par le 
sous-alinéa (i) précédent, y compris tous les frais pour 10 
enquête et recherche sur la réputation de l’emprun
teur, de son souscripteur conjoint ou de sa caution,
et sur les circonstances de l’emprunt, pour taxes, 
correspondance et avis professionnels, ainsi que pour 
tous autres documents et pièces nécessaires; 15

(iii) par dérogation aux dispositions des deux sous-
alinéas précédents (i) et (ii), lorsqu’un prêt autorisé 
par ledit sous-alinéa (i) a été effectué ou renouvelé 
après un an depuis l’opération du prêt ou après un an 
depuis le dernier renouvellement antérieur, sur la 20 
garantie d’une hypothèque mobilière, exiger une 
une somme additionnelle égale aux dépenses légales 
ou autres dépenses réelles faites par la Compagnie 
relativement à ce prêt, mais n’exdédant pas la somme 
de dix dollars ; 25

(iv) mais la Compagnie ne doit exiger ni percevoir 
quoi que ce soit pour dépenses, à moins que le prêt 
n’ait été réellement effectué ou à moins que ce prêt 
n’ait été renouvelé, et dans le cas de pareil renouvelle
ment, la Compagnie peut exiger et percevoir deux 30 
pour cent sur la somme principale pour laquelle le 
prêt est ainsi renouvelé ;

c) Prêter de l’argent sur la garantie de biens-fonds ou de 
tenures par bail, ou acheter ou placer des fonds dans 
des morts-gages ou hypothèques sur biens-fonds tenus 3o 
en franc-alleu ou par bail ;

d ) Accomplir tout ou partie des choses mentionnées 
ci-dessus et toutes les choses autorisées par la présente 
loi, à titre de mandants, mandataires, adjudicataires, 40 
fiduciaires ou à autre titre, et soit seule soit conjointe
ment avec d’autres.

S. Rien de contenu en la présente loi n’autorise la 
Compagnie à émettre des obligations, débentures ou autres 
valeurs pour fonds empruntés, ni à accepter des dépôts. 45

î>. Si une personne, avec laquelle la Compagnie traite 
quelque affaire autorisée par les lois relatives à la Com
pagnie, constitue légalement la Compagnie son mandataire 
ou procureur dans cette tractation et pour le compte
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ou procureur, 
en certains 
cas.

Pouvots
d’emprunt.

Peines.

de cette personne, pour l’une quelconque des fins suivantes, 
savoir :

(i) vendre ou acheter des actions, obligations ou 
autres valeurs; ou

(ii) percevoir des loyers d’immeubles ou des rem- 5 
boursements, soit de principal soit d’intérêt, sur 
hypothèques ou immeubles; ou

(iii) en général, administrer des immeubles;
la Compagnie peut agir à ce titre de mandataire ou procu
reur. 10

10. S’ils y sont autorisés par règlement sanctionné par un
vote d’au moins les deux tiers en somme des actions sous
crites de la Compagnie représentés à une assemblée géné
rale régulièrement convoquée pour en délibérer, les ad
ministrateurs peuvent, au besoin, 15

(i) emprunter de l’argent sur le crédit de la Com
pagnie;

(ii) limiter ou augmenter la somme à emprunter;
(iii) hjrpothéquer, mort-gager ou nantir les biens 

mobiliers ou immobiliers de la Compagnie ou les 20 
uns et les autres, afin de garantir le paiement de toute 
somme empruntée pour les objets de la Compagnie;

(iv) Rien au présent article ne saurait restreindre 
ni limiter le pouvoir de la Compagnie d’emprunter 
de l’argent sur des lettres de change ou des billets à 25 
ordre faits, tirés, acceptés ou endossés par la Com
pagnie, ou pour son compte.

11. Tout officier ou administrateur de la Compagnie 
qui accomplit, fait accomplir ou permet d’accomplir quelque 
chose qui soit contraire aux dispositions des articles sept 30 
et huit de la présente loi, est passible, pour chaque infrac
tion, d’une amende de vingt dollars au moins et de cinq 
mille dollars au plus, à la discrétion du tribunal devant 
lequel l’amende est recouvrable ; et cette amende est recou
vrable et employée de la manière prescrite à l’article quatre- 35 
vingt-dix-huit de la Loi des compagnies de prêt.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL L1.

Loi constituant en corporation la Morris Finance Corpora
tion.

Réimprimé tel qu’amendé par le Comité permanent 
des banques et du commerce du Sénat, et tel 

que rapporté le 18 juin 1931.

L’Honorable M. Tanner, pour 
L’Honorable M. Lynch-Staunton.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193130109
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SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi constituant en corporation la Service Loan and Finance
Corporation.

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Alfred Burton Rose, industriel, Morris Jacob Weiss, 
marchand, et Gerald Murphy, comptable, tous de la cité 
de Toronto, province d’Ontario, ainsi que les autres per
sonnes qui deviendront actionnaires de la Compagnie, sont 10 
constitués en une corporation portant nom «Service Loan 
and Finance Corporation », ci-après dénommée «la Com
pagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les administrateurs provisoires de la 15 
Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en cinq mille actions de cent dollars 
chacune.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 20 
Toronto, province d’Ontario.

5. (1) La Compagnie peut, dans tout le Canada: 
a) Acheter, vendre et négocier des contrats de ventes 

conditionnelles, des billets de créances privilégiées, 
des contrats de vente à tempérament, des hypothèques 25 
mobilières, des effets de commerce, des connaissements, 
des lettres de voitures, des récépissés d’entrepôts, des 
lettres de change et des droits d’action, et prêter de 
l’argent sur la garantie des susdits; et elle peut rece-
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S.R., c. 102. 
S.R., c. 135. 
S.R., c. 28.
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sauf à 
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biliers.

voir et accepter, des souscripteurs, des vendeurs ou 
cédants des susdits, des garanties ou autres valeurs pour 
l’exécution et le paiement des susdits, et elle peut exiger 
l’exécution de ces garanties et réaliser sur ces valeurs; 

b ) Par dérogation à toute disposition de la Loi de Vin- 5 
térêt, ou de la Loi des 'prêteurs d’argent, ou de l’alinéa 
(c) de l’article soixante-trois de la Loi des compagnies 
de prêt,
(i) effectuer des prêts d’argent garantis par cession de 

droits d’action ou d’hypothèques mobilières, ou par 10 
tel autre certificat de créance que la Compagnie 
peut requérir, et elle peut en exiger un intérêt au 
taux d’au plus sept pour cent par année, et elle peut 
déduire d’avance l’intérêt sur tous les prêts et régler 
l’amortissement par versements hebdomadaires, men- 15 
suels ou autrement réguliers ; à la condition que l’em
prunteur ait le droit de rembourser le prêt en tout 
temps avant la date de l’échéance, et, lors de ce rem
boursement, de recevoir remise de la partie de l’in
térêt payée d’avance qui n’a pas été acquise, excepté 20 
une somme égale à trois mois d’intérêt;

(ii) exiger, en sus de l’intérêt susdit, deux pour cent 
sur le principal de la somme prêtée, en couverture 
de toutes les dépenses que la Compagnie a contrac
tées par nécessité et de bonne foi dans l’opération 25 
ou le renouvellement du prêt autorisé par le sous- 
alinéa (i) précédent, y compris tous les frais pour 
enquête et recherche sur la réputation de l’emprun
teur, de ses endosseurs, de ses souscripteurs conjoints 
ou de ses cautions, et sur les circonstances de l’em- 30 
prunt, pour taxes, correspondance et avis profes
sionnels, ainsi que pour tous autres documents et 
pièces nécessaires;

(iii) par dérogation aux dispositions des deux sous- 
alinéas précédents (i) et (ii), la Compagnie a droit, 35 
lorsqu’un prêt autorisé par ledit sous-alinéa (i) a été 
effectué ou renouvelé sur la garantie d’une hypo
thèque mobilière, ou d’une subrogation de taxes, 
d’exiger une somme additionnelle égale aux dépenses 
légales et autres dépenses réelles faites par la Corn- 40 
pagnie relativement à ce prêt, mais ne dépassant 
pas la somme de dix dollars;

mais aucun compte pour dépenses de toute espèce ne 
doit être exigé ni perçu à moins que le prêt n’ait été 
réellement effectué, ni sur renouvellement à moins 45 
que ce prêt n’ait été renouvelé après un an depuis 
l’opération du prêt, ou après un an depuis le dernier 
renouvellement précédent du prêt; 

c) Prêter de l’argent sur la garantie de biens-fonds ou 
de tenures par bail, ou acheter ou placer des fonds dans 50 
des mort-gages ou hypothèques sur biens-fonds tenus 
en franc-alleu ou par bail et pour subrogation de taxes;
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d) Accomplir tout ou partie des choses mentionnées ci-
dessus et toutes les choses autorisées par la présente 
loi, à titre de mandants, mandataires, adjudicataires, 
fiduciaires ou à autre titre, et soit seule soit conjointe
ment avec d’autres; 5

e) S’ils y sont autorisés par un règlement sanctionné 
par un vote d’au moins les deux tiers en somme des 
actions souscrites de la Compagnie représentées à 
une assemblée générale régulièrement convoquée pour 
en délibérer, les administrateurs peuvent, au besoin, 10

(i) emprunter de l’argent sur le crédit de la Com
pagnie;

(ii) limiter ou augmenter le montant à emprunter;
(iii) hypothéquer, mort-gager ou nantir les biens 

meubles ou immeubles de la Compagnie, ou les uns et 15 
les autres, aux fins de garantir le paiement de tout 
emprunt effectué pour les objets de la Compagnie.

(2) Rien au présent article ne peut restreindre ni limiter 
le pouvoir de la Compagnie d’emprunter de l’argent sur 
des lettres de change ou des billets à ordre faits, tirés, accep- 20 
tés ou endossés par la Compagnie ou pour son compte.

(3) Rien de contenu en la présente loi n’autorise la Com
pagnie à émettre des obligations, débentures ou autres 
valeurs pour fonds empruntés, ni à accepter des dépôts.

(4) Tout fonctionnaire ou administrateur de la Compa- 25 
gnie qui accomplit, fait accomplir ou permet d’accomplir 
quelque chose qui soit contraire aux dispositions du présent 
article, est passible, pour chaque infraction, d’une amende 
d’au moins vingt dollars et d’au plus cinq mille dollars, à la 
discrétion du tribunal devant lequel cette amende est re- 30 
couvrable; et l’amende est recouvrable et employée de la 
manière prescrite à l’article quatre-vingt-dix-huit de la 
Loi des compagnies de prêt.

6. Si une personne, avec laquelle la Compagnie traite 
quelque affaire autorisée par les lois relatives à la Corn- 35 
pagnie, constitue légalement la Compagnie son mandataire 
ou procureur dans cette tractation et pour le compte 
de cette personne, pour l’une quelconque des fins suivantes, 
savoir:

(i) vendre ou acheter des actions, obligations ou 40 
autres valeurs; ou

(ii) percevoir des loyers d’immeubles ou des rem
boursements, soit de principal soit d’intérêt, sur 
hypothèques ou immeubles; ou

(iii) en général, administrer des immeubles; 45
la Compagnie peut agir à ce titre de mandataire ou procu
reur.

7. (1.) La Compagnie peut acquérir tout ou partie de 
l’actif et prendre à charge les obligations et engagements de
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la Morris Finance Corporation, Limited, constituée en 
corporation par lettres patentes en vertu de la loi de la 
province d’Ontario, et de la Service Finance Corpora
tion, Limited, constituée en corporation par lettres paten
tes en vertu de la loi de la province d’Ontario; et elle peut 5 
aussi acquérir et exercer les droits et pouvoirs desdites 
corporations, ou de l’une ou de l’autre, qui n’outrepassent 
pas les droits et pouvoirs conférés à la Compagnie en 
vertu des dispositions de la présente loi ou qui ne sont 
pas en contradiction avec ces droits et pouvoirs; et adve-10 
nant cette acquisition et cette prise à charge, la Compagnie 
doit remplir et exécuter, à l’égard des droits et biens acquis, 
tous ces devoirs, obligations et engagements desdites cor
porations non remplis et exécutés par elles.

(2) Un contrat entre la Compagnie et l’une ou l’autre 15 
cufi^tréso-611 des corporations mentionnées au paragraphe premier du 
rerie. présent article ne deviendra pas effectif avant d’avoir été

soumis au Conseil de la trésorerie et approuvé par lui; et le 
Conseil de la trésorerie ne peut approuver ce contrat avant 
de s’être assuré que le contrat a été approuvé par au moins 20 
les deux tiers des votes des actionnaires présents ou repré
sentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale 
extraordinaire de la corporation et de la Compagnie, res
pectivement, parties audit contrat.

Application 8. La Loi des compagnies de prêt, chapitre vingt-huit des 25 
i927ScR28 Statuts révisés du Canada, 1927, s’applique à la Compagnie, 
Exceptions. & F exception de l’alinéa (f ) du premier paragraphe de l’ar

ticle soixante et un, de l’alinéa (c) du deuxième paragra
phe de l’article soixante et un, du troisième paragraphe de 
l’article soixante-deux, des articles soixante-quatre, soixante- 30 
cinq, soixante-six, soixante-sept, quatre-vingt-deux et quatre- 
vingt-huit.

Entrée en 9. La présente loi entrera en vigueur à la date que le 
d^aïoi surintendant des assurances spécifiera dans un avis publié

dans la Gazette du Canada, mais cet avis ne devra pas être 35 
donné avant que le surintendant des assurances ne se soit 
assuré que la Service Finance Corporation, Limited, mention
née à l’article sept de la présente loi, a cessé ses opérations.

pouvoirs de 
certaines 
corporations 
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Limitation 
quant à 
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OTTAWA 
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi constituant en corporation la Service Loan and Finance
Corporation.

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il 
est à propos d’accéder à cette demande : Aces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 5 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Alfred Burton Rose, industriel, Morris Jacob Weiss1, 
marchand, et Gerald Murphy, comptable, tous de la cité 
de Toronto, province d’Ontario, ainsi que les autres per
sonnes qui deviendront actionnaires de la Compagnie, sont 10 
constitués en une corporation portant nom «Service Loan 
and Finance Corporation », ci-après dénommée «la Com
pagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les administrateurs provisoires de la 15 
Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en cinq mille actions de cent dollars 
chacune.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 20 
Toronto, province d’Ontario.

5. (1) La Compagnie peut, dans tout le Canada: 
a) Acheter, vendre et négocier des contrats de ventes 

conditionnelles, des billets de créances privilégiées, 
des contrats de vente à tempérament, des hypothèques 25 
mobiüères, des effets de commerce, des connaissements, 
des lettres de voitures, des récépissés d’entrepôts, des 
lettres de change et des droits d’action, et prêter de 
l’argent sur la garantie des susdits; et elle peut rece-





2

S.R., c. 102. 
S.R., c. 135. 
S.R., c. 28.
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voir et accepter, des souscripteurs, des vendeurs ou 
cédants des susdits, des garanties ou autres valeurs pour 
l’exécution et le paiement des susdits, et elle peut exiger 
l’exécution de ces garanties et réaliser sur ces valeurs;

b) Par dérogation à toute disposition de la Loi de l’in- 5 
térêt, ou de la Loi des prêteurs d’argent, ou de l’alinéa 
(c) de l’article soixante-trois de la Loi des compagnies
de prêt,
(i) effectuer des prêts d’argent garantis par cession de 

droits d’action ou d’hypothèques mobilières, ou par 10 
tel autre certificat de créance que la Compagnie 
peut requérir, et elle peut en exiger un intérêt au 
taux d’au plus sept pour cent par année, et elle peut 
déduire d’avance l’intérêt sur tous les prêts et régler 
l’amortissement par versements hebdomadaires, men- 15 
suels ou autrement réguliers; à la condition que l’em
prunteur ait le droit de rembourser le prêt en tout 
temps avant la date de l’échéance, et, lors de ce rem
boursement, de recevoir remise de la partie de l’in
térêt payée d’avance qui n’a pas été acquise, excepté 20 
une somme égale à trois mois d’intérêt;

(ii) exiger, en sus de l’intérêt susdit, deux pour cent 
sur le principal de la somme prêtée, en couverture 
de toutes les dépenses que la Compagnie a contrac
tées par nécessité et de bonne foi dans l’opération 25 
ou le renouvellement du prêt autorisé par le sous- 
alinéa (i) précédent, y compris tous les frais pour 
enquête et recherche sur la réputation de l’emprun
teur, de ses endosseurs, de ses souscripteurs conjoints 
ou de ses cautions, et sur les circonstances de l’em- 30 
prunt, pour taxes, correspondance et avis profes
sionnels, ainsi que pour tous autres documents et 
pièces nécessaires;

(iii) par dérogation aux dispositions des deux sous- 
alinéas précédents (i) et (ii), la Compagnie a droit, 35 
lorsqu’un prêt autorisé par ledit sous-alinéa (i) a été 
effectué ou renouvelé sur la garantie d’une hypo
thèque mobilière, ou d’une subrogation de taxes, 
d’exiger une somme additionnelle égale aux dépenses 
légales et autres dépenses réelles faites par la Corn- 40 
pagnie relativement à ce prêt, mais ne dépassant 
pas la somme de dix dollars;

mais aucun compte pour dépenses de toute espèce ne 
doit être exigé ni perçu à moins que le prêt n’ait été 
réellement effectué, ni sur renouvellement à moins 45 
que ce prêt n’ait été renouvelé après un an depuis 
l’opération du prêt, ou après un an depuis le dernier 
renouvellement précédent du prêt;

c) Prêter de l’argent sur la garantie de biens-fonds ou 
de tenures par bail, ou acheter ou placer des fonds dans 50 
des mort-gages ou hypothèques sur biens-fonds tenus 
en franc-alleu ou par bail et pour subrogation de taxes;
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d ) Accomplir tout ou partie des choses mentionnées ci- 
dessus et toutes les choses autorisées par la présente 
loi, à titre de mandants, mandataires, adjudicataires, 
fiduciaires ou à autre titre, et soit seule soit conjointe
ment avec d’autres; 5

e ) S’ils y sont autorisés par un règlement sanctionné 
par un vote d’au moins les deux tiers en somme des 
actions souscrites de la Compagnie représentées à 
une assemblée générale régulièrement convoquée pour 
en délibérer, les administrateurs peuvent, au besoin, 10

(i) emprunter de l’argent sur le crédit de la Com
pagnie;

(ii) limiter ou augmenter le montant à emprunter;
(iii) hypothéquer, mort-gager ou nantir les biens 

meubles ou immeubles de la Compagnie, ou les uns et 15 
les autres, aux fins de garantir le paiement de tout 
emprunt effectué pour les objets de la Compagnie.

(2) Rien au présent article ne peut restreindre ni limiter 
le pouvoir de la Compagnie d’emprunter de l’argent sur 
des lettres de change ou des billets à ordre faits, tirés, accep- 20 
tés ou endossés par la Compagnie ou pour son compte.

(3) Rien de contenu en la présente loi n’autorise la Com
pagnie à émettre des obligations, débentures ou autres 
valeurs pour fonds empruntés, ni à accepter des dépôts.

(4) Tout fonctionnaire ou administrateur de la Compa- 25 
gnie qui accomplit, fait accomplir ou permet d’accomplir 
quelque chose qui soit contraire aux dispositions du présent 
article, est passible, pour chaque infraction, d’une amende 
d’au moins vingt dollars et d’au plus cinq mille dollars, à la 
discrétion du tribunal devant lequel cette amende est re- 30 
couvrable; et l’amende est recouvrable et employée de la 
manière prescrite à l’article quatre-vingt-dix-huit de la 
Loi des compagnies de prêt.

<». Si une personne, avec laquelle la Compagnie traite 
quelque affaire autorisée par les lois relatives à la Com- 35 
pagnie, constitue légalement la Compagnie son mandataire 
ou procureur dans cette tractation et pour le compte 
de cette personne, pour l’une quelconque des fins suivantes, 
savoir:

(i) vendre ou acheter des actions, obligations ou 40 
autres valeurs; ou

(ii) percevoir des loyers d’immeubles ou des rem
boursements, soit de principal soit d’intérêt, ■ sur 
hypothèques ou immeubles; ou

(iii) en général, administrer des immeubles; 45
la Compagnie peut agir à ce titre de mandataire ou procu
reur.

7. (1) La Compagnie peut acquérir tout ou partie de 
l’actif et prendre à charge les obligations et engagements de





4

pouvoirs de 
certaines 
corporations 
provinciales.

Limitation 
quant à 
l’exercice 
des droits 
et pouvoirs 
ainsi acquis

Exécution 
des devoirs, 
obligations, 
etc.

Approbation 
par le Conseil 
de la tréso
rerie.

Application 
des S.R., 
1927, c. 28. 
Exceptions.

Entrée en 
vigueur 
de la loi.

la Morris Finance Corporation, Limited, constituée en 
corporation par lettres patentes en vertu de la loi de la 
province d’Ontario, et de la Service Finance Corpora
tion, Limited, constituée en corporation par lettres paten
tes en vertu de la loi de la province d’Ontario; et elle peut 5 
aussi acquérir et exercer les droits et pouvoirs desdites 
corporations, ou de l’une ou de l’autre, qui n’outrepassent 
pas les droits et pouvoirs conférés à la Compagnie en 
vertu des dispositions de la présente loi ou qui ne sont 
pas en contradiction avec ces droits et pouvoirs; et adve- 10 
nant cette acquisition et cette prise à charge, la Compagnie 
doit remplir et exécuter, à l’égard des droits et biens acquis, 
tous ces devoirs, obligations et engagements desdites cor
porations non remplis et exécutés par elles.

(2) Un contrat entre la Compagnie et l’une ou l’autre 15 
des corporations mentionnées au paragraphe premier du 
présent article ne deviendra pas effectif avant d’avoir été 
soumis au Conseil de la trésorerie et approuvé par lui; et le 
Conseil de la trésorerie ne peut approuver ce contrat avant 
de s’être assuré que le contrat a été approuvé par au moins 20 
les deux tiers des votes des actionnaires présents ou repré
sentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale 
extraordinaire de la corporation et de la Compagnie, res
pectivement, parties audit contrat.

8. La Loi des compagnies de prêt, chapitre vingt-huit des 25 
Statuts révisés du Canada, 1927, s’applique à la Compagnie,
à l’exception de l’alinéa (f ) du premier paragraphe de l’ar
ticle soixante et un, de l’alinéa (c) du deuxième paragra
phe de l’article soixante et un, du troisième paragraphe de 
l’article soixante-deux, des articles soixante-quatre, soixante- 30 
cinq, soixante-six, soixante-sept, quatre-vingt-deux et quatre- 
vingt-huit.

9. La présente loi entrera en vigueur à la date que le 
surintendant des assurances spécifiera dans un avis publié 
dans la Gazette du Canada, mais cet avis ne devra pas être 35 
donné avant que le surintendant des assurances ne se soit 
assuré que la Service Finance Corporation, Limited, mention
née à l’article sept de la présente loi, a cessé ses opérations.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL M1.

Loi pour faire droit à Robert Ruff Martin.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Robert Ruff Martin, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Verdun, pro
vince de Québec, garde-magasin, a, par voie de pétition, 
allégué que, le premier jour de mars 1921, en la cité de 
Montréal, dite province, il a été marié à Claudine Matilda 
Clausen, célibataire, alors de ladite cité de Montréal; 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution !• Le mariage contracté entre Robert Ruff Martin et 
du mariage. Claudine Matilda Clausen, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Robert Ruff 
remarier. Martin de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Claudine Matilda Clausen n’eût pas été 
célébrée.

5
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL M1.

Loi pour faire droit à Robert Ruff Martin.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Robert Ruff Martin, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Verdun, pro
vince de Québec, garde-magasin, a, par voie de pétition, 
allégué que, le premier jour de mars 1921, en la cité de 
Montréal, dite province, il a été marié à Claudine Matilda 
Clausen, célibataire, alors de ladite cité de Montréal; 
considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérànt que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1» Le mariage contracté entre Robert Ruff Martin et 
du mariage. Claudine Matilda Clausen, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Robert Ruff 
remarier. Martin de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Claudine Matilda Clausen n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1921

SÉNAT DU CANADA

BILL N1.

Loi pour faire droit à Norah Kathleen Nevins Scott.

Préambule. CONSIDÉRANT que Norah Kathleen Nevins Scott, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
commis, épouse d’Arthur Gordon Scott, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le cinquième jour 
de novembre 1921, en la cité de Saint-Jean, province du 
Nouveau-Brunswick, et qu’elle était alors Norah Kathleen 
Nevins, célibataire; considérant que la pétitionnaire a de
mandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Norah Kathleen Nevins 
du manage. Arthur Gordon Scott, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. II est permis dès ce moment à ladite Norah Kathleen 
remarier. Nevins de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Arthur Gordon Scott n’eût pas été célébrée.

5

10
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20



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL N1.

Loi pour faire droit à Norah Kathleen Nevins Scott.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL N1.

Loi pour faire droit à Norah Kathleen Nevins Scott.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Norah Kathleen Nevins Scott, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
commis, épouse d’Arthur Gordon Scott, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le cinquième jour 
de novembre 1921, en la cité de Saint-Jean, province du 
Nouveau-Brunswick, et qu’elle était alors Norah Kathleen 
Nevins, célibataire; considérant que la pétitionnaire a de
mandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Norah Kathleen Nevins 
du manage. Arthur Gordon Scott, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. II est permis dès ce moment à ladite Norah Kathleen 
remarier. Nevins de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Arthur Gordon Scott n’eût pas été célébrée.

5
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O1.

Loi pour faire droit à Albert Thompson Johnston.

Lu pour la première fois, le jeudi, 18e jour de juin 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
MU i 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de a» 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O1.

Loi pour faire droit à Albert Thompson Johnston.

CONSIDÉRANT qu’Albert Thompson Johnston, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, chauffeur, a, par voie de pétition, 
allégué que, le dix-neuvième jour de juin 1922, en la cité de 
Burlington, Etat de Vermont, l’un des Etats-Unis d’Amé- 5 
rique, il a été marié à Rita Etta Shequin, célibataire, alors 
de ladite cité de Burlington; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des commu
nes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Albert Thompson Johnston 15 
et Rita Etta Shequin, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

3. Il est permis dès ce moment audit Albert Thompson 
Johnston de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ladite Rita Etta Shequin n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O1.

Loi pour faire droit à Albert Thompson Johnston.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O1.

Loi pour faire droit à Albert Thompson Johnston.

CCONSIDÉRANT qu’Albert Thompson Johnston, domi- 
V cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, chauffeur, a, par voie de pétition, 
allégué que, le dix-neuvième jour de juin 1922, en la cité de 
Burlington, Etat de Vermont, l’un des Etats-Unis d’Amé- 5 
rique, il a été marié à Rita Etta Shequin, célibataire, alors 
de ladite cité de Burlington; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous ; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétition
naire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la "Chambre des commu
nes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Albert Thompson Johnston 15 
et Rita Etta Shequin, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Albert Thompson 
Johnston de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ladite Rita Etta Shequin n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P1.
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Lu pour la première fois, le jeudi, 18e jour de juin 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.
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2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P1.

Loi pour faire droit à Isabel Catherine Rohrer White.

Préambule. /CONSIDÉRANT quTsabelle Catherine Rohrer White, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Maxwell George White, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième jour 
d’avril 1924, en ladite cité, et qu’elle était alors Isabel 
Catherine Rohrer, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Isabel Catherine Rohrer 
du manage. Maxwell George White, son époux, est dissous par 1 a 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Isabel Catherine 
remaner. Rohrer de contracter mariage, à quelque époque que ce

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Maxwell George White n’eût pas 
été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P1.

Loi pour faire droit à Isabel Catherine Rohrer White.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
163125226



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL P1.

Loi pour faire droit à Isabel Catherine Rohrer White.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Isabel Catherine Rohrer White, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Maxwell George White, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième jour 
d’avril 1924, en ladite cité, et qu’elle était alors Isabel 
Catherine Rohrer, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Isabel Catherine Rohrer 
du manage. Maxweh George White, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de s» 2. Il est permis dès ce moment à ladite Isabel Catherine 
remarier. Rohrer de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Maxwell George White n’eût pas 
été célébrée.
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10

15

20



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Q‘.

Loi pour faire droit à Lily Adèle Caswell Dyson.

Lu pour la première fois, le mardi, 7e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193127420



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O1.

Loi pour faire droit à Lily Adèle Caswell Dyson.

/"CONSIDÉRANT que Lily Adèle Caswell Dyson, demeu- 
V rant en la cité d’Ortawa, province d’Ontario, infirmière 
diplômée, épouse d’Elson Leonard Dyson, vendeur, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro
vince de Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et 5 
elle ont été mariés le deuxième jour de novembre 1914, 
en la ville de Richmond, dite province de Québec, et qu’elle 
était alors Lily Adèle Caswell, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con- iq 
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie; et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Lily Adèle Caswell et 
Elson Leonard Dyson, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Lily Adèle Cas
well de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si
son union avec ledit Elson Leonard Dyson n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL O1-

Loi pour faire droit à Lily Adèle Caswell Dyson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 JUILLET 1931.

»

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
27432 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Q1.

Loi pour faire droit à Lily Adèle Caswell Dyson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Lily Adèle Caswell Dyson, demeu- 
V rant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, infirmière 
diplômée, épouse d’Elson Leonard Dyson, vendeur, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro
vince de Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le deuxième jour de novembre 1914, 
en la ville de Richmond, dite province de Québec, et qu’elle 
était alors Lily Adèle Caswell, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; con
sidérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie; et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Lily Adèle Caswell et 
du manage. Llson Leonard Dyson, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Lily Adèle Cas- 
remaner. well de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Elson Leonard Dyson n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL R1.

Loi pour faire droit à Thora Mary Balfry Walker.

Lu pour la première fois, le mardi, 7e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193127419



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL R1.

Loi pour faire droit à Thora Mary Balfry Walker.

/CONSIDÉRANT que Thora Mary Balfry Walker, de- 
V meurant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
épouse de Melbourne Ronald Walker, agent de change, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et 5 
elle ont été mariés le premier jour d’août 1929, en ladite cité 
de Montréal, et qu’elle était alors Thora Mary Balfry, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce ma- 10 
riage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Thora Mary Balfry et 
Melbourne Ronald Walker, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Thora Mary 
Balfry de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Melbourne Ronald Walker n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL R1.

Loi pour faire droit à Thora Mary Balfry Walker.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE LEjROl 
193127431



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Ri.

Loi pour faire droit à Thora Mary Balfry Walker.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Thora Mary Balfry Walker, de- 
V meurant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
épouse de Melbourne Ronald Walker, agent de change, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et 
elle ont été mariés le premier jour d’août 1929, en ladite cité 
de Montréal, et qu’elle était alors Thora Mary Balfry, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce ma
riage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Thora Mary Balfry et 
du manage. Melbourne Ronald Walker, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Thora Mary 
remarier. Balfry de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Melbourne Ronald Walker n’eût pas été 
célébrée.

5

10

15

20



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S1.

Loi pour faire droit à Marjorie Kathleen Younger Cooper.

Lu pour la première fois, le mardi, 7e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLARD

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193126189



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S1.

Loi pour faire droit à Marjorie Kathleen Younger Cooper.

Préambule. /AON SIDÉRANT que Majorie Kathleen Younger Cooper, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
acheteuse de robes, épouse d’Edward John Cooper, pilote 
d’aéroplane, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le vingt-deuxième jour d’avril 1922, dans le district 
de St. Marylebone, comté de Londres, Angleterre, et qu’elle 
était alors Marjorie Kathleen Younger, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Marjorie Kathleen Younger
du manage. Edward John Cooper, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Marjorie Kath
leen Younger de contracter mariage, à quelque époque que 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Edward John Cooper n’eût 
pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL S1.

Loi pour faire droit à Marjorie Kathleen Younger Cooper.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE ÜA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193126194



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL S1.

Loi pour faire droit à Marjorie Kathleen Younger Cooper.

CONSIDÉRANT que Marjorie Kathleen Younger Cooper,
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
acheteuse de robes, épouse d’Edward John Cooper, pilote 
d’aéroplane, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 5 
mariés le vingt-deuxième jour d’avril 1922, dans le district 
de St. Marylebone, comté de Londres, Angleterre, et qu’elle 
était alors Marjorie Kathleen Younger, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 10 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont 
été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’ac
corder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes,
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Marjorie Kathleen Younger 
et Edward John Cooper, son époux, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Marjorie Kath
leen Younger de contracter mariage, à quelque époque que 20 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Edward John Cooper n’eût 
pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T1.

Loi pour faire droit à Frank Godsoe Wilson.

Lu pour la première fois, le mardi, 7e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193115293



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T1.

Loi pour faire droit à Frank Godsoe Wilson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Frank Godsoe Wilson, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Westmount, 
province de Québec, secrétaire, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-sixième jour d’avril 1924, en la cité de 
Saint-Jean, province du Nouveau-Brunswick, il a été marié 
à Marjorie Harding Sancton, célibataire, alors de ladite cité 
de Saint-Jean; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Frank Godsoe Wilson et 
du mariage. Marjorie Harding Sancton, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2* Il est permis dès ce moment audit Frank Godsoe 
remarier. Wilson de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Marjorie Harding Sancton n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T».

Loi pour faire droit à Frank Godsoe Wilson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 9 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193125297



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL T1.

Loi pour faire droit à Frank Godsoe Wilson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Frank Godsoe Wilson, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Westmount, 
province de Québec, secrétaire, a, par voie de pétition, 
allégué que, le vingt-sixième jour d’avril 1924, en la cité de 
Saint-Jean, province du Nouveau-Brunswick, il a été marié 
à Marjorie Harding Sancton, célibataire, alors de ladite cité 
de Saint-Jean; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1» Le mariage contracté entre Frank Godsoe Wilson et 
du mariage. Marjorie Harding Sancton, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se H est permis dès ce moment audit Frank Godsoe
remarier. Wilson de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Marjorie Harding Sancton n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL U1.

Loi concernant «The Wapiti Insurance Company».

Lu pour la première fois, le mercredi, 8e jour de juillet 1931.

L’honorable M. Forke.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
1S3'30767



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL U1.

Loi concernant «The Wapiti Insurance Company».

Préambule. /CONSIDÉRANT que «The Wapiti Insurance Company» 
V a, par voie de pétition, demandé que soit adoptée une 
loi prorogeant le délai dans lequel le ministre des Finances 
pourra accorder à ladite Compagnie l’autorisation d’exercer 
des opérations, et qu’il est à propos d’accéder à cette de
mande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Prorogation 1. Par dérogation aux dispositions de la Loi des assuran-
de délai. ceS; chapitre cent un des Statuts révisés du Canada, 1927, 

ou de la loi constituant en corporation «The Wapiti In
surance Company», chapitre quatre-vingt-quatre des Sta
tuts de 1929, ledit chapitre quatre-vingt-quatre des Statuts 
de 1929 est censé n’avoir pas expiré et n’avoir pas cessé 
d’être en vigueur postérieurement au trentième jour d’avril 
1931, mais avoir été maintenu et être en vigueur pour toutes 
ses fins jusqu’au premier jour de mai 1933, et le ministre des 
Finances peut, à toute date non ultérieure au trentième jour 
d’avril 1933, et subordonnément à toutes les dispositions de 
la Loi des assurances, accorder à ladite Compagnie l’autori
sation d’exercer des opérations.

Restriction. 2. Si la Compagnie n’a pas obtenu ladite autorisation 
avant le premier jour de mai 1933, ledit chapitre quatre- 
vingt-quatre des Statuts de 1929 expirera alors et cessera 
par la suite d’être en vigueur, sauf à seule fin de liquider les 
affaires de la Compagnie, mais par ailleurs il doit rester en 
pleine vigueur et en plein effet pour tous ses objets.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL U1.

Loi concernant «The Wapiti Insurance Company».

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 14 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
30759 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL U1.

Préambule.

Prorogation 
de délai.

Restriction.

Loi concernant «The Wapiti Insurance Company».

/CONSIDÉRANT que «The Wapiti Insurance Company » 
vJ a, par voie de pétition, demandé que soit adoptée une 
loi prorogeant le délai dans lequel le ministre des Finances 
pourra accorder à ladite Compagnie l’autorisation d’exercer 
des opérations, et qu’il est à propos d’accéder à cette de- 5 
mande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

1. Par dérogation aux dispositions de la Loi des assuran
ces, chapitre cent un des Statuts révisés du Canada, 1927, 10 
ou de la loi constituant en corporation «The Wapiti In
surance Company», chapitre quatre-vingt-quatre des Sta
tuts de 1929, ledit chapitre quatre-vingt-quatre des Statuts 
de 1929 est censé n’avoir pas expiré et n’avoir pas cessé 
d’être en vigueur postérieurement au trentième jour d’avril 15 
1931, mais avoir été maintenu et être en vigueur pour toutes 
ses fins jusqu’au premier jour de mai 1933, et le ministre des 
Finances peut, à toute date non ultérieure au trentième jour 
d’avril 1933, et subordonnément à toutes les dispositions de
la Loi des assurances, accorder à ladite Compagnie l’autori- 20 
sation d’exercer des opérations.

2. Si la Compagnie n’a pas obtenu ladite autorisation 
avant le premier jour de mai 1933, ledit chapitre quatre- 
vingt-quatre des Statuts de 1929 expirera alors et cessera 
par la suite d’être en vigueur, sauf à seule fin de liquider les 25 
affaires de la Compagnie, mais par ailleurs il doit rester en 
pleine vigueur et en plein effet pour tous ses objets.

Préambule.

Prorogation 
de délai.

Restriction.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Vi.

Loi pour faire droit à Rebecca Jacobs Wiseblatt.

Lu pour la première fois, le mardi, 14e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
183124137



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL V1.

Loi pour faire droit à Rebecca Jacobs Wiseblatt.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Rebecca Jacobs Wiseblatt, demeu- 
V rant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
sténographe, épouse de Harry Wiseblatt, coupeur, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, dite 
province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le seizième jour de mars 1926, en ladite 
cité de Montréal, et qu’elle était alors Rebecca Jacobs, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous ; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Rebecca Jacobs et Harry 
du manage. Wiseblatt, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Rebecca Jacobs 
remarier. de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Harry Wiseblatt n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL V1.

Loi pour faire droit à Rebecca Jacobs Wiseblatt.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 15 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124161



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL V1.

Loi pour faire droit à Rebecca Jacobs Wiseblatt.

CONSIDÉRANT que Rebecca Jacobs Wiseblatt, demeu
rant en la cité d’Outremont, province de Québec, 

sténographe, épouse de Harry Wiseblatt, coupeur, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Montréal, dite 
province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le seizième jour de mars 1926, en ladite 
cité de Montréal, et qu’elle était alors Rebecca Jacobs, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 10 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète: 15

le Le mariage contracté entre Rebecca Jacobs et Harry 
Wiseblatt, son époux, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Rebecca Jacobs 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 20 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Harry Wiseblatt n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL W1.

Loi pour faire droit à Ada Jane Woodhams Bush.

*

t
Lu pour la première fois, le mardi, 14e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
27422 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL W1.

Loi pour faire droit à Ada Jane Woodhams Bush.

/CONSIDÉRANT qu’Ada Jane Woodhams Bush, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse d’Arthur William Bush, menuisier, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième 5 
jour de septembre 1918, en ladite cité, et qu’elle était alors 
Ada Jane Woodhams, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Ada Jane Woodhams et 15 
Arthur William Bush, son époux, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Ada Jane Wood
hams de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 20 
son union avec ledit Arthur William Bush n’eût pas été 
célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL W1.

Ldi pour faire droit à Adia Jane Woodhams Bush.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 15 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
27434 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Wl.

Loi pour faire droit à Ada Jane Woodhams Bush.

Préambule. Cl ON SIDÉRANT qu’Ada Jane Woodhams Bush, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse d’Arthur William Bush, menuisier, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième
jour de septembre 1918, en ladite cité, et qu’elle était alors
Ada Jane Woodhams, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Ada Jane Woodhams et
du manage. Arthur William Bush, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Ada Jane Wood- 
remarier. hams de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Arthur William Bush n’eût pas été 
célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL XL

Loi pour faire droit à Marie-Rose-Agnès Bélanger 
Gauron.

Lu pour la première fois, le mardi, 14e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193127992



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL X1.

Loi pour faire droit à Marie-Rose-Agnès Bélanger 
Gauron.

/CONSIDÉRANT que Marie-Rose-Agnès Bélanger Gau- 
V ron, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, ménagère, épouse de Delphis Gauron, autrement 
connu sous le nom de Delphis Caron, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 5 
que lui et elle ont été mariés le seizième jour de juillet 
1906, en ladite cité, et qu’elle était alors Marie-Rose-Agnès 
Bélanger, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des commu
nes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Marie-Rose-Agnès Bélan
ger et Delphis Gauron, autrement connu sous le nom de 
Delphis Caron, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Marie-Rose- 20 
Agnès Bélanger de contracter mariage, à quelque époque 
que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Delphis Gauron, autrement 
connu sous le nom de Delphis Caron, n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL X».

Loi pour faire droit à Marie-Rose-Agnès Bélanger 
Gauron.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 15 JUILLET 1931

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193127998



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL X1.

Loi pour faire droit à Marie-Rose-Agnès Bélanger 
Gauron.

/CONSIDÉRANT que Marie-Rose-Agnès Bélanger Gau- 
V ron, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, ménagère, épouse de Delphis Gauron, autrement 
connu sous le nom de Delphis Caron, boucher, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 5 
allégué que lui et elle ont été mariés le seizième jour de juillet 
1906, en ladite cité, et qu’elle était alors Marie-Rose-Agnès 
Bélanger, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; considérant que 10 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des commu
nes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Marie-Rose-Agnès Bélan
ger et Delphis Gauron, autrement connu sous le nom de 
Delphis Caron, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Marie-Rose- 20 
Agnès Bélanger de contracter mariage, à quelque époque 
que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Delphis Gauron, autrement 
connu sous le nom de Delphis Caron, n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Y1.

Loi pour faire droit à Minnie Fagan Rabinovitch.

Lu pour la première fois, le mardi, 14e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124280



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Y1.

Loi pour faire droit à Minnie Fagan Rabinovitch.

CONSIDÉRANT que Minnie Fagan Rabinovitch, demeu
rant en la cité de Montréal, province de Québec, 

commis, épouse de Jacob Rabinovitch, coupeur de gants, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
dix-neuvième jour de novembre 1920, en ladite cité, et 
qu’elle était alors Minnie Fagan, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dis
sous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 10 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Minnie Fagan et Jacob 15 
Rabinovitch, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Minnie Fagan 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ledit Jacob Rabinovitch n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Y1.

Loi pour faire droit à Minnie Fagan Rabinovitch.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 15 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193124282



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Y*.

Loi pour faire droit à Minnie Fagan Rabinovitch.

CONSIDÉRANT que Minnie Fagan Rabinovitch, demeu
rant en la cité de Montréal, province de Québec, 

commis, épouse de Jacob Rabinovitch, coupeur de gants, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 5 
dix-neuvième jour de novembre 1920, en ladite cité, et 
qu’elle était alors Minnie Fagan, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dis
sous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 10 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Minnie Fagan et Jacob 15 
Rabinovitch, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Minnie Fagan 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ledit Jacob Rabinovitch n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL ZL

Loi pour faire droit à Annie Bick Barder.

Lu pour la première fois, le mardi, 14e jour de juillet 1931.

L’honorable président du comité 
des divorces.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
29492 1931



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Z1.

Loi pour faire droit à Annie Bick Barder.

/CONSIDÉRANT qu’Annie Bick Barder, demeurant en 
V la cité de Londres, Angleterre, gérante de ventes, 
épouse de Kenneth Charles Barder, marchand, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le neuvième jour de mars 1920, en ladite 
cité de Londres, et qu’elle était alors Annie Bick, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 10 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète : 15

1. Le mariage contracté entre Annie Bick et Kenneth 
Charles Barder, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Annie Bick de 
contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 20 
homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Kenneth Charles Barder n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Z1.

Loi pour faire droit à Annie Bick Barder.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 15 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
183129494



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL Z1.

Loi pour faire droit à Annie Bick Barder.

Préambule. LION SIDÉRANT qu’ Annie Bick Barder, demeurant en 
V la cité de Londres, Angleterre, gérante de ventes, 
épouse de Kenneth Charles Barder, marchand, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le neuvième jour de mars 1920, en ladite 
cité de Londres, et qu’elle était alors Annie Bick, céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Annie Bick et Kenneth 
du manage. Charles Barder, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Annie Bick de 
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 

homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Kenneth Charles Barder n’eût pas été célébrée.
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Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL A2.

Loi pour faire droit à Pearl Whelan.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJE3TË LE ROI 
193127997



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL A2.

Loi pour faire droit à Pearl Whelan.

/CONSIDÉRANT que Pearl Whelan, demeurant en la 
V cité de Montréal, province de Québec, aide-comptable, 
épouse de John Thomas Whelan, commis, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Québec, dite province 
de Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
été mariés le cinquième jour d’avril 1918, en la cité d’Ot
tawa, province d’Ontario, et qu’elle était alors Pearl Philipps, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous ; considérant que ce 10 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande; A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète : 15

1. Le mariage contracté entre Pearl Philipps et John 
Thomas Whelan, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Pearl Philipps de 
contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 20 
homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit John Thomas Whelan n’eût pas été célébrée.



Deuxième Session, Dix-septième Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Bruce Raymond Diamond.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 JUILLET 1931.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
183127835



2e Session, 17e Parlement, 21-22 George V, 1931

SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Bruce Raymond Diamond.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Bruce Raymond Diamond, domi- 
V cilié âu Canada et demeurant à Charlottetown-Royalty, 
province de l’Ile-du-Prince-Edouard, chauffeur de chaudière 
à vapeur, a, par voie de pétition, allégué que, le quinzième 
jour d’août 1908, en la cité de Charlottetown, dite province, 
il a été marié à Ruth Lena Drake, célibataire, alors du 
village de Hunter-River, dite province; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Bruce Raymond Diamond 
du manage. Lena Drake, son épouse, est dissous par la présente

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Bruce Raymond 
remarier. Diamond de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si 
son union avec ladite Ruth Lena Drake n’eût pas été 
célébrée.
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